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INTRODUCTION GENERALE 
 

 

 A l’heure où les universités françaises accueillent chaque année toujours plus 

d’étudiants, poursuivant ainsi la vague de massification entamée dans les années 1980 et dans 

l’attente du boom démographique des années 2000, dans un contexte où l’offre de formation 

des universités est mise à mal par des politiques de restriction budgétaire, la question de la 

réussite des étudiants apparaît toujours plus centrale d’autant que l’hétérogénéité de ce public 

étudiant n’a eu de cesse d’augmenter au fil du temps (Prost, 1986 ; Beaud, 2002 ; Millet, 

2010). Un contexte sous haute tension auquel s’ajoutent les difficiles questions de l’insertion 

professionnelle des diplômés et du rendement des diplômes (Calmand, Couppié et Henrard, 

2017), du chômage et du déclassement des jeunes (Joseph, Lopez et Ryk, 2008) ou encore de 

l’inflation scolaire (Duru-Bellat, 2006), qui sont rarement en faveur des formations 

universitaires généralistes, comparativement aux formations professionnalisantes ou aux 

filières prestigieuses que représentent les grandes écoles de commerce, d’ingénieurs ou de 

science politique. D’autant que parallèlement, les universités accueillent plus de la moitié des 

bacheliers, tous types confondus, qui s’inscrivent dans l’enseignement supérieur dès la 

rentrée suivante, la plupart au sein des filières généralistes (MENESR, 2016). 

 Dès les années 1970 et 1980, en plein contexte de démocratisation du système 

éducatif, la problématique de l’échec universitaire émerge en même temps qu’affluent les 

premiers travaux portant sur les déterminants de la réussite étudiante (Duru-Bellat, 1995 ; 

Fave-Bonnet et Clerc, 2001), notamment en première année, là où l’échec se révèle être le 

plus important, l’hétérogénéité des « nouveaux étudiants » se heurtant aux exigences du 

milieu universitaire non préparé à accueillir un tel public (Blöss et Erlich, 2000 ; 

Vasconcellos, 2006 ; Beaud, 2008). Un champ de recherche qui n’a eu de cesse de s’étendre 

au fil des politiques mises en place visant simultanément à ouvrir toujours davantage l’accès 

à l’enseignement supérieur tout en cherchant à promouvoir la réussite du plus grand nombre. 

Le début des années 1990 marque ainsi une nouvelle impulsion pour la recherche en 

éducation, suite à la création du baccalauréat professionnel en 1985 et à l’objectif des 80 % 

de bacheliers, de même que les années 2000 et 2010 sont marquées par différents plans et 

réformes parmi lesquels le Plan Université 2000, la réforme Bayrou, la création des licences 
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professionnelles ou plus récemment le Plan Réussite en Licence. Parallèlement, l’entrée dans 

le processus de Bologne visant la création d’un espace européen de l’enseignement supérieur 

ou encore la loi relative aux libertés et responsabilités des universités (LRU) ouvrant à 

l’autonomie ont ajouté, pour les universités, les problématiques de compétitivité et 

d’attractivité. Autant de transformations pour l’université française qui ont constitué la toile 

de fond de la recherche en éducation, conduisant à de nombreux travaux menés autour des 

déterminants de la réussite étudiante. 

Quelques décennies plus tard, la recherche a ainsi pu mettre en évidence ce que l’on 

appelle désormais les déterminants « classiques » de la réussite étudiante, tout en impulsant 

de manière récurrente le renouvellement de ce champ d’étude en visant à développer ou à 

identifier de nouveaux facteurs (Duguet, Le Mener et Morlaix, 2016). Ainsi, si l’influence 

des caractéristiques individuelles1 des étudiants sur leur réussite a longtemps prévalu dans les 

travaux, la recherche s’est par la suite étendue aux facteurs contextuels renvoyant d’une part 

aux conditions de vie et d’études2 et d’autre part au contexte institutionnel3, puis aux facteurs 

personnels4. Si la compréhension des inégalités de réussite s’en est trouvée améliorée, rien ne 

semble être en mesure de détrôner la carrière scolaire de l’étudiant, premier facteur explicatif 

de la réussite universitaire dans les recherches raisonnant « toutes choses égales par 

ailleurs », et une part des différences de réussite demeure inexpliquée. Face à ces résultats 

maintes fois validés et éprouvés, la recherche sur les déterminants de la réussite à l’université 

appelle de nouvelles pistes. De « nouveaux » facteurs sont alors testés ou élargis, sous 

l’inspiration de travaux internationaux comme par exemple autour de la motivation des 

étudiants (Lambert-Le Mener, 2012), ou en réponse à un certain vide scientifique avec par 

exemple les pratiques pédagogiques des enseignants (Duguet, 2014), ou encore sous 

l’influence de travaux en économie avec plus récemment les compétences sociales ou non 

académiques (Giret et Morlaix, 2016). Parmi les autres facteurs peu abordés dans le contexte 

français se trouvent également les facteurs interpersonnels, qui s’ajoutent aux facteurs 

individuels et contextuels (Sauvé et al., 2006), et dont se sont largement saisis les travaux 

menés outre-Atlantique. 

���������������������������������������� �������������������
1 L’origine sociale, le genre, la nationalité, les caractéristiques scolaires, le niveau d’études des parents. 
2 Le mode d’hébergement, la bourse, l’activité rémunérée. 
3 Le type d’établissement, les modes d’organisation pédagogique, les politiques nationales. 
4 Le projet d’études, les manières d’étudier, les capacités cognitives. 
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En effet, les recherches nord-américaines portant sur les parcours étudiants se sont 

quant à elles focalisées sur les facteurs de la persévérance dans les études avec, dès les années 

1970-1980, un intérêt tout particulier pour les processus relationnels, en plein essor des 

mouvements socioconstructiviste et interactionniste. Sous l’impulsion de Tinto (1975) 

notamment, une longue tradition de recherche s’est alors construite autour de l’intégration 

sociale et de son poids dans la rétention des étudiants à l’université, faisant des émules chez 

les chercheurs aux Etats-Unis (Pascarella, 1985 ; Cabrera et al., 1992 ; Berger et Milem, 

1999), au Canada (Sauvé et al., 2006), comme en Belgique (Schmitz et al., 2010). Ces 

modèles de l’intégration se révèlent particulièrement efficaces pour expliquer l’intention de 

persévérer et la persévérance des étudiants, mais les analyses faisant le lien avec la réussite 

académique en tant que telle se font plus rares (Neuville et al., 2013), qui plus est en France. 

Pourtant, selon certains, le métier d’étudiant implique une forme d’affiliation au milieu 

universitaire renvoyant pour partie au groupe de pairs (Alava, 1999). De même, avec 

l’attention grandissante portée aux conditions d’études et au bien-être des étudiants, sous 

l’égide des enquêtes menées par l’Observatoire de la vie étudiante depuis 1994, les difficultés 

émanant de la transition lycée-université ou de l’isolement dont souffre un quart des étudiants 

(Belgith et al., 2017), notamment les primo-arrivants (Haas et al., 2012), ont pu également 

mettre en exergue l’influence des relations et des interactions sociales entre étudiants sur les 

expériences et les parcours à l’université. Des considérations qui ont pu se retranscrire par 

des mesures spécifiques telles que la mise en place du tutorat ou encore des semaines 

d’accueil lors des rentrées universitaires (Michaut, 2003 ; Perret, 2015). Pour autant, les 

facteurs relationnels et interpersonnels demeurent généralement absents des travaux 

empiriques portant sur les déterminants de la réussite académique. 

C’est pourquoi ce travail de thèse propose une (ré)interrogation des processus 

interactionnels dans le contexte universitaire français au travers du concept de l’intégration 

sociale étudiante, de ses déterminants et de ses effets et relations au sein des parcours de 

réussite en Licence. Ne se cantonnant pas uniquement aux étudiants de première année, plus 

largement concernés par l’échec (Fouquet, 2013), ce travail repose sur l’exploitation de 

données recueillies auprès de 1365 étudiants de 1ère, 2ème et 3ème années de Licences 

généralistes à partir d’une enquête par questionnaire, afin d’obtenir une plus large diversité 

d’expériences et de parcours étudiants, ce qui constitue en un sens la première originalité de 

cette thèse. Un autre champ de recherche s’est en effet développé au fil des ans autour des 

étudiants comme groupe social à part entière (Felouzis, 2001), en considérant la diversité de 



INTRODUCTION GENERALE  

18 
�

leurs conditions de vie (Grignon et Gruel, 1999), de leurs expériences (Dubet, 1994), de leur 

temporalité (Bonnet, 1997) ou encore de leurs manières de travailler et d’appréhender le 

milieu universitaire (Frickey et Primon, 2003). Dans cette optique, le regard sera également 

porté sur les compétences transversales des étudiants, celles-ci étant envisagées dans ce 

travail comme étant influentes à la fois sur l’intégration sociale étudiante, de par les capacités 

socialisatrices qu’elles recouvrent (Gendron, 2007), et sur la réussite universitaire, comme le 

suggère l’intérêt grandissant pour les déterminants non académiques de la réussite (Giret, 

2016). Ces « nouveaux » facteurs constituent la seconde originalité de ce travail qui entend 

ainsi poursuivre le renouvellement des recherches sur la réussite universitaire entamée depuis 

les années 2000. Cette thèse de doctorat en sciences de l’éducation s’inscrit dès lors dans le 

premier axe de recherche de l’IREDU (Institut de recherche sur l’éducation : sociologie et 

économie de l’éducation) portant sur les conditions sociales et scolaires de la réussite, mais 

s’inscrit également dans la longue tradition des travaux portant sur les déterminants de la 

réussite universitaire qui y ont été menés, depuis les premières années de sa création (Mingat, 

1976) jusqu’à aujourd’hui (Duguet, Le Mener et Morlaix, 2016).  

Afin de remplir ses objectifs, cette thèse entend apporter plusieurs éléments de 

réponse au travers de sept chapitres composant trois grands temps dans notre travail. Les trois 

premiers chapitres établissent tout d’abord un état de l’art de la littérature nous ayant conduits 

à l’élaboration de notre modèle théorique. Le chapitre I se veut être l’ancrage théorique de 

notre objet d’étude, l’intégration sociale étudiante, en se référant aux théories et concepts 

renvoyant à la socialisation et à l’intégration, ainsi qu’aux travaux précurseurs qui nous ont 

ouvert la voie vers une conceptualisation et une opérationnalisation plus fine de cet objet de 

recherche. En effet, il apparaît que le concept d’intégration sociale appliqué à la population 

étudiante peut recouvrir différentes dimensions qu’il s’agira de prendre en compte en vue 

d’englober l’ensemble des aspects relationnels et interactionnels de l’expérience étudiante. Le 

chapitre II aborde en amont l’étiologie d’un tel processus, autrement dit les sources et les 

conditions de cette intégration, que d’aucuns considèrent comme étant assez peu explorées,  

alors que le chapitre III se situe en aval, interrogeant le caractère exogène de l’intégration 

sociale étudiante au travers de ses effets sur les parcours et la réussite académique des 

étudiants de Licence. 

Un deuxième grand temps de notre démarche s’établit au travers de deux chapitres 

visant à décrire les aspects méthodologiques qui ont dicté notre démarche et à poser les bases 
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des résultats empiriques obtenus dans cette thèse. Ainsi, le chapitre IV présente le modèle 

d’analyse et les différentes hypothèses de recherche qui accompagneront notre démonstration 

empirique, et présente par ailleurs la démarche d’enquête réalisée ainsi que l’outil de mesure 

élaboré tout spécifiquement pour ce travail. Le chapitre V présente quant à lui les résultats 

descriptifs relatifs aux étudiants composant notre échantillon, ainsi que le détail des mesures 

réalisées en vue de retranscrire les compétences transversales et l’intégration sociale 

étudiante. 

Le troisième et dernier temps de ce travail présente, en deux chapitres, l’ensemble des 

résultats obtenus à partir des analyses, inférentielles notamment, réalisées dans le cadre de 

cette recherche. Le chapitre VI s’attache d’abord à éclaircir les sources et les conditions de 

l’intégration sociale étudiante par l’identification des facteurs favorisant ou influençant les 

relations et les interactions sociales entre étudiants. Il s’agit dès lors de questionner les 

opportunités ou à l’inverse les contraintes qui déterminent les possibilités d’intégration à 

l’université, tout en réfléchissant aux besoins exprimés par les étudiants en matière de 

sociabilité étudiante ainsi qu’aux ressources mobilisées par ces derniers pour garantir leur 

intégration. L’opportunité de dresser une typologie de l’intégration sociale étudiante à partir 

des nombreux facteurs considérés sera alors saisie. Enfin, le chapitre VII s’intéresse aux 

effets de l’intégration sociale étudiante, et dans une moindre mesure des compétences 

transversales, sur les parcours étudiants en Licence, et plus particulièrement sur la réussite 

académique des étudiants. En confrontation avec les déterminants classiques de la réussite 

universitaire, il s’agit d’évaluer si l’intégration sociale des étudiants constitue bel et bien un 

facteur supplémentaire, sinon central, permettant d’expliquer les différences et les inégalités 

de réussite en Licence. 
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CHAPITRE I : Cadre théorique, concepts et 
définitions de l’intégration sociale étudiante 

 

 

De manière générale, la recherche en éducation a commencé à s’intéresser aux 

relations interpersonnelles et sociales chez les étudiants à partir des années 1980 (Coulon et 

Paivandi, 2008), envisageant ainsi l’importance des processus interactionnels dans 

l’explication des parcours étudiants, en marge de facteurs individuels et contextuels éprouvés. 

Outre-Atlantique, l’intérêt pour l’environnement social des études universitaires et ce qu’il 

inclut a émergé dès les années 70, avec les travaux de Spady (1970 ; 1971) puis s’est élargi 

suite à la publication des travaux de Tinto dès 1975, en vue d’expliquer la persévérance ou à 

l’inverse le décrochage dans les études (Tinto, 2006). Ce dernier a dès lors généralisé 

l’utilisation du concept d’intégration sociale dans la recherche au sein de modèles visant à 

décrire le processus qui conduit certains étudiants à quitter les études universitaires. La 

littérature disponible sur le sujet révèle toutefois un certain vide scientifique dans le cas 

français5, les recherches s’étant intéressées à l’intégration sociale à proprement parler étant 

majoritairement d’origine nord-américaine (Etats-Unis et Canada), et les recherches 

francophones étant quant à elles le fait de chercheurs belges ou canadiens notamment.  

Bien que maintes fois critiqué, le modèle intégratif de Tinto a néanmoins perduré par 

le biais de nombreux chercheurs qui, par des modifications ou des extensions, l’ont soumis à 

validation (Schmitz et al., 2010). Pour autant, la conceptualisation de l’intégration sociale 

varie parfois d’une étude à l’autre, donnant à voir différentes dimensions de ce concept 

scientifique. De plus, la montée du courant socioconstructiviste au sein des sciences 

humaines et sociales, a étayé l’émergence de nombreux concepts dont les fondements 

théoriques apparaissent proches de ceux relatifs à l’intégration sociale, certaines notions se 

confondant avec d’autres. La littérature scientifique révèle ainsi un manque de consensus 

dans l’harmonisation des terminologies, des conceptualisations et des modes opératoires 

employés, qui appelle à une clarification. 

���������������������������������������� �������������������
5 On note toutefois en France dès les années 90 un intérêt grandissant pour la socialisation des primo-arrivants 
ainsi que l’émergence de travaux relatifs aux réseaux sociaux (Degenne, 1993 ; Degenne et Forsé, 1994 ; 
Mercklé, 2011). Ces derniers, issus de la sociométrie, visent notamment la modélisation des relations entre les 
individus et des régularités de ces relations. 
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L’objectif de ce premier chapitre sera donc d’aborder les différents courants et 

concepts qui ont émergé de la recherche en réponse à cet  intérêt pour l’environnement social 

et les relations interpersonnelles des individus, et plus particulièrement des étudiants 

universitaires. Les fondements théoriques de cet objet d’étude se retrouvent au sein des 

grandes théories de la socialisation qui ouvrent la réflexion sur le processus d’intégration, ce 

dernier ayant par ailleurs fait l’objet de différentes approches sociologiques visant à le décrire 

et à l’expliquer. Ces approches devront, par la suite, être rapprochées des enjeux relatifs à 

l’intégration dans l’environnement universitaire de ses principaux acteurs, les étudiants, pour 

finalement aborder, à proprement parler, l’intégration sociale des étudiants à l’université. 

Cette recension représente ainsi le cheminement vers la définition et la conceptualisation de 

l’intégration sociale étudiante telle qu’elle est envisagée dans cette recherche, et dont il sera 

question en dernière partie de ce chapitre. 

 

1. Cadre théorique préliminaire au concept d’intégration sociale étudiante 

 

D’après Duclos (2011, p. 85), l’intégration se définie par « l’inscription d’un individu 

dans une société ou un champ du social dont il partage les codes », elle est intimement liée à 

la notion de socialisation qui renvoie quant à elle au « processus d’acquisition de la culture, 

d’intégration de la culture à la personnalité et d’adaptation à l’environnement social » (p. 97).  

Historiquement développé dans le champ de la sociologie, le concept de socialisation peut 

ainsi éclairer le cadre théorique dans lequel s’inscrit l’intégration sociale d’autant que, pour 

certains, la socialisation « est le concept sociologique qui rend le mieux compte de 

l’intégration, au point de s’identifier à elle » (Khellil, 2005 ; p. 24). Dans la littérature 

scientifique, différents auteurs porteurs de grands courants sociologiques se sont emparés de 

cette notion pour élaborer les principales théories de la socialisation, et notamment de la 

socialisation scolaire, dont les enjeux sont à rapprocher de la fonction attribuée à l’école et au 

système éducatif de manière générale. Ces théories se révèlent par ailleurs associées à des 

conceptions différentes de l’intégration, au sein desquelles le rôle et le poids des interactions 

entre l’individu et la sphère sociale sont interrogés. 
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1.1.  Les théories de la socialisation en éducation 

En marge du concept d’intégration sociale à proprement parler, la recherche en 

éducation s’est appropriée celui de socialisation, emprunté à la sociologie, afin de le 

retranscrire dans une problématique scolaire. Objet de débats sociologiques depuis des 

décennies, la socialisation a donné lieu à diverses théories. Les théories de la socialisation 

visent à expliquer l’articulation entre l’appartenance à une société, un collectif, un groupe 

défini, et l’individualité des acteurs qui la forment, leur autonomie et leur degré 

d’indépendance quant à leurs choix et leurs actions. Le concept de socialisation retranscrit 

ainsi un « double mouvement » (Dubet et Martuccelli, 1996), bien qu’il tende à opposer 

d’emblée l’individu et son environnement, il s’envisage également dans certains cas comme 

le résultat d’interactions entre les deux. Des grandes théories de la socialisation en éducation 

émanent des représentations de la fonction sociale de l’école et de l’intégration des individus. 

Même s’il ne s’agit encore à ce stade que de l’intégration par l’école, et non de l’intégration 

au sein de l’école, une synthèse de ces fondements théoriques apporte un premier ancrage 

dans la compréhension du concept de l’intégration sociale, il apparaît ainsi utile d’en rappeler 

rapidement les contours. 

Chronologiquement, une première approche de la socialisation peut être rattachée aux 

travaux de Durkheim et associée à sa conception de l’éducation (Dubet et Martuccelli, 1996). 

Chez Durkheim (1925), l’école est une institution qui transforme des valeurs en normes et la 

socialisation est envisagée comme étant l’intériorisation du social, à savoir la culture scolaire, 

par l’individu. La culture scolaire est perçue comme neutre et universelle, et le processus de 

socialisation permet de mener chacun à la place qui lui convient, les talents de l’individu et 

les positions du système s’harmonisent. Durkheim envisage ainsi la socialisation comme 

étant le processus permettant d’intérioriser la structure de la société, ses valeurs et ses codes, 

dont la légitimité ne saurait être remise en cause. Dans cette conception, la fonction 

socialisatrice de l’école est essentielle en ce sens qu’elle inculque l’éducation morale et 

culturelle de la société, et par là-même revêt une fonction intégratrice puisque dispensant les 

normes en vigueur sans lesquelles l’individu ne saurait s’intégrer (Duru-Bellat, 2015). Mais 

l’école a également une visée fonctionnaliste dans la mesure où elle doit assurer la division 

sociale du travail, assignant à chacun la place qui est la sienne en vue de maintenir sa 

stabilité. Dans la sociologie américaine, on retrouve chez Parsons (1964), l’un des fondateurs 

du courant fonctionnaliste, cette idée de socialisation visant à légitimer le fonctionnement 
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actuel de la société, et notamment la hiérarchisation sociale. Parsons rejoint Durkheim en 

considérant que le système social agit en supériorité sur les individus par sa fonction 

intégratrice qui se caractérise par l’adoption de valeurs communes. 

Quelques décennies plus tard, la publication des travaux de Bourdieu (1964) conduit à 

reconsidérer cette fonction socialisatrice de l’école. Chez Bourdieu, la socialisation consiste 

toujours en l’intériorisation du social mais dans un système régi par des mécanismes de 

domination et de reproduction des classes sociales. L’individualisation garantie par l’école 

dans la conception durkheimienne, et selon laquelle chaque individu accède au statut qui lui 

convient, est vue dans l’approche boudieusienne comme une illusion servant à faire accepter 

l’obéissance et l’assujettissement des classes inférieures et à légitimer la suprématie des 

classes supérieures. L’école n’y est plus considérée comme une institution mais comme un 

appareil visant à reproduire la hiérarchie sociale et à assurer la domination des élites sociales, 

l’emprise du social renvoyant toujours à une intériorisation mais ne permettant plus la 

subjectivation dans l’atteinte d’un statut social. La culture scolaire, loin d’être neutre, 

correspond à la culture des classes dominantes. Cette approche se retrouve chez les 

économistes américains Bowles et Gintis (1976) pour qui l’école vise le développement de 

savoir-être spécifiques aux futurs rôles sociaux des élèves, en accord avec leur milieu 

d’origine. 

Une approche contemporaine mais relativement opposée se retrouve dans les travaux 

de Boudon (1973), pour qui l’équilibre du système n’est pas dû à des logiques intégratives 

mais à l’agrégation des effets des choix rationnels des acteurs. Chez Boudon, c’est la 

rationalité des acteurs qui participe de leur socialisation, et le système éducatif est envisagé 

comme un marché au sein duquel les acteurs établissent des choix conscients et rationnels en 

fonction de leur propre perception des intérêts et des ressources qui sont les leurs. Dans cette 

approche, le processus de socialisation se détache d’une conception de l’intégration vue 

comme une intériorisation du social, mais il confère plutôt à l’individu un caractère 

autonome, bien davantage qu’il ne lui assure une place au sein d’un ensemble social cohérent, 

défini par une culture commune. 

Une dernière théorie de la socialisation se retrouve chez Dubet et Martucelli (1996) en 

s’inscrivant en quelque sorte à la rencontre des conceptions durkheimienne et boudonnienne. 

En effet, pour ces auteurs, la socialisation repose sur des conduites individuelles au sein d’un 

système de distribution où l’école s’apparente à un marché (au sens de Boudon), mais l’école 



CHAPITRE I : Cadre théorique, concepts et définitions de l’intégration sociale étudiante  

25 
�

conserve sa fonction d’intériorisation d’un matériau social imposé et partagé, à savoir la 

culture scolaire (au sens de Durkheim). L’intériorisation ne renvoie donc pas à 

l’apprentissage de rôles imposés implicitement au sens de Bourdieu. L’intégration y est 

perçue comme le produit de l’activité des individus, celle-ci émanant de l’ensemble des 

expériences que l’individu a vécu et dont découle le rapport entretenu avec la culture scolaire, 

et non le résultat des valeurs transcendantes du système. Pour autant, l’acteur et le système ne 

sont pas deux entités totalement indépendantes puisque l’autonomisation est faite à partir 

d’un matériau imposé qui n’appartient pas à l’individu. En ce sens l’école est vue comme 

multiple car elle remplit à la fois des fonctions d’intériorisation, de distribution et de 

subjectivation. 

Les principales théories de la socialisation imaginées en vue de définir l’école et sa 

fonction peuvent finalement être appréhendées selon deux positions théoriques relatives à 

l’intégration que sont l’intégration sociale et l’intégration systémique (Dubet et Martucelli, 

1996). L’intégration sociale suggère la réversibilité du sujet et du système et cette 

réversibilité structure la société et permet sa cohérence, la socialisation revêt un rôle central 

car elle est à la fois l’explication des conduites et ce que les conduites expliquent. Il y a un 

équilibre entre les conduites et les positions sociales. L’intégration systémique rejette la 

cohérence du système, la socialisation demeure mais ne permet pas de structurer la société 

qui devient la somme de conduites liées à des motivations individuelles multiples. On 

ajoutera que ces différentes théories de la socialisation s’opposent quant à l’unicité ou au 

contraire la pluralité du processus de socialisation. Chez Durkheim comme chez Bourdieu, la 

socialisation est affaire d’intériorisation, elle est donc unique, alors que chez Boudon et 

Dubet, elle se décrit en termes de distanciation, elle apparaît alors multiple.  

Les recherches entamées dans les années 1980 sur les relations interpersonnelles en 

milieu éducatif remettent en cause les paradigmes théoriques dominants qui définissent la 

socialisation des enfants sous l’angle de l’intériorisation, où l’enfant subit un processus sur 

lequel il n’a pas d’emprise, en montrant qu’il s’agit davantage d’un processus d’appropriation 

et d’innovation (Montandon, 1998), replaçant l’enfant au centre du processus puisqu’acteur 

de sa propre socialisation, et incluant l’idée de réciprocité entre l’individu et l’entité sociale 

qu’il cherche à intégrer. C’est ici l’influence du courant socioconstructiviste, et par extension 

interactionniste, qui s’exprime, envisageant l’individu comme un acteur social ce qui 

implique de ne pas considérer qu’il subit le monde dans lequel il vit mais plutôt qu’il 
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participe à sa construction et aux modifications qui s’y opèrent (Drozda-Senkowska et al., 

2002). Le point de vue constructiviste envisage que la société au sens de réalité sociale est un 

construit quotidien, et donc mouvant, qui découle des actions individuelles et collectives 

(Corcuff, 1995), la réalité sociale étant le résultat des interactions qui la construisent et 

l’interprètent (Van Haecht, 1998). L’acteur doit néanmoins faire usage de stratégies qui 

s’articulent entre les volontés individuelles et les contraintes sociales (Coulon, 1993), les 

actions individuelles et les interactions sociales prenant place au sein d’une structure sociale 

préexistante, et la socialisation des individus se réalise en fonction de leur capacité à interagir 

avec des acteurs ne relevant pas de leur sphère de socialisation immédiate (Goffman, 1991). 

Au sein du paradigme interactionniste, la socialisation ne saurait être unique. Selon 

Khellil (2005), il s’agit d’un processus longitudinal et adaptatif, ce qui signifie qu’il y a dans 

la vie d’un individu plusieurs socialisations, une socialisation primaire qui est le fait de la 

famille et de l’école puis une ou plusieurs socialisations secondaires, pouvant avoir comme 

cadre le milieu professionnel par exemple, voire des resocialisations dans le cas de migrants. 

Van Haecht (1998) distingue ainsi la socialisation primaire qui inscrit l’individu comme un 

membre de la société et la socialisation secondaire qui désigne les « procès ultérieurs » où 

l’individu est soumis à de nouvelles expériences sociales. La socialisation scolaire est donc 

une socialisation parmi d’autres et doit être mise en lien avec d’autres sphères socialisatrices 

telles que la famille, la religion ou encore le milieu professionnel. L’idée d’intériorisation 

n’est cependant pas rejetée car bien que la socialisation puisse être multiple et diverse, elle se 

base également sur un « noyau dur » de codes et de valeurs qui constitue un minimum requis, 

approuvé et jugé essentiel par les agents du groupe ou de la société visés par la socialisation, 

et auquel il est nécessaire d’adhérer (Khellil, 2005). Si pour Dubet et Martuccelli (1996) ces 

courants sociologiques ne permettent pas de rendre compte de la place accordée à la 

socialisation au sein du système global, ils permettent néanmoins, en tenant compte des 

interactions, d’envisager plus finement la diversité des comportements individuels, et 

notamment en termes d’éducation dans la mesure où des déterminants individuels et 

contextuels ne permettent pas à eux-seuls d’expliquer entièrement la variabilité des parcours 

au sein du système éducatif (Neuville et Galand, 2013). 

De ce bref aperçu des différents paradigmes sollicités dans la définition de ce concept 

nous retiendrons, en s’inspirant de la définition de Rocher (1968), que la socialisation est un 

processus au sein duquel l’individu intériorise les éléments socioculturels propres à 
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l’environnement social où il doit vivre, et se les approprie par le biais d’expériences, nous 

ajouterons ici par le biais d’interactions sociales, impliquant des « agents sociaux 

significatifs », pour finalement s’adapter à cet environnement. Cette adaptation conduit à 

l’appartenance au groupe social visé qui se définit par le partage des valeurs ou des 

caractéristiques communes suffisantes à l’individu afin de permettre l’identification 

« psychique et sociale » au sein du groupe, soit en faire partie et se sentir représenté par lui. 

Cette définition de la socialisation s’avère finalement concordante avec les conceptualisations 

de l’intégration, elle aussi appréhendée tel un processus conduisant un individu à intégrer une 

place au sein d’un groupe partageant une culture commune, conceptualisations qu’il convient 

à présent de détailler. 

 

1.2. Sociologies du processus d’intégration 

Des différents courants sociologiques s’étant attachés à définir la socialisation, nous 

retenons qu’il s’agit là d’un processus, visant voire se confondant à celui d’intégration 

(Khellil, 2005), lui-même défini comme étant « l’inscription d’un individu dans une société 

ou un champ du social dont il partage les codes » (Duclos, 2011 ; p. 85), et au sein duquel 

différentes étapes semblent se cumuler. En effet, si la socialisation ou l’intégration implique 

le partage de codes, de valeurs ou de normes communs, alors le processus inclut un temps 

d’apprentissage ou d’acquisition de ces derniers (Duclos, 2011). De même, si l’intégration 

s’établit par l’inscription de l’individu dans une sphère sociale, alors le processus inclut le 

rapprochement entre l’individu et les autres membres de la sphère sociale visée, dont la 

finalité est la reconnaissance de l’appartenance au groupe social qui la constitue, soit une 

légitimation (Van Haecht, 1998). De fait, au-delà des théories de la socialisation, différents 

concepts peuvent être mobilisés dans la recherche pour décrire les étapes de ce processus. 

Nous les aborderons notamment sous l’angle des concepts d’acculturation et d’affiliation. 

 

a. L’intégration sous l’angle de l’acculturation 

Dans un premier temps, et en retenant l’idée selon laquelle la socialisation est multiple 

(Van Haecht, 1998), le concept d’intégration renvoie à celui d’acculturation dans la mesure 

où l’individu qui s’intègre est confronté à un environnement étranger qui est défini par une 
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culture elle aussi étrangère (Boyer, 2000). Le concept d’acculturation tend ainsi à décrire 

l’apprentissage de cette culture étrangère et donc des codes, des normes et des valeurs sans 

lesquels l’individu ne saurait s’intégrer, conformément au concept de socialisation, mais aussi 

l’articulation entre la culture d’origine et la nouvelle culture. Cette logique est par exemple 

largement adoptée dans les travaux qui s’intéressent aux parcours migratoires des individus et 

aux situations d’intégration des migrants dans les pays d’accueil. Oberg (1960) distingue 

ainsi quatre étapes se succédant dans le trajet migratoire d’un individu arrivant au sein d’une 

culture étrangère : l’euphorie de la découverte, le choc de la confrontation culturelle, 

l’ajustement entre la culture d’origine et la nouvelle culture et enfin « l’aisance biculturelle » 

qui se définit par l’acceptation par le migrant de la culture nouvelle. Toujours en s’inspirant 

de l’étude des comportements migratoires, quatre « stratégies » d’acculturation peuvent être 

définies : l’intégration, l’assimilation, la séparation / ségrégation et la marginalisation (Berry, 

1997). Ces « stratégies » découlent du changement culturel qui résulte de la confrontation de 

deux groupes selon la plus ou moins grande capacité de l’individu à faire coexister sa propre 

culture avec celle du groupe qu’il veut ou qu’il doit intégrer. L’intégration s’établit ainsi 

lorsque l’individu accorde de l’importance dans le maintien de sa propre culture tout en 

accordant de la valeur à l’établissement de relations au sein de la société qui l’accueille. 

Lorsque l’individu s’ouvre aux relations avec la société d’accueil mais sans accorder de 

valeur à la conservation de sa culture d’origine, il s’agit d’assimilation. En revanche, lorsque 

l’individu n’investit pas les relations au sein de la société d’accueil, la stratégie est celle de la 

séparation ou de la ségrégation selon qu’il s’agisse d’un choix raisonné ou contraint, voire de 

la marginalisation dans le cas où la culture d’origine n’est pas maintenue. Berry précise 

néanmoins que le terme de stratégie est à nuancer dans la mesure où le maintien de la culture 

d’origine de même que l’ouverture à la culture nouvelle ne résultent pas nécessairement de 

choix, ces décisions pouvant être contraintes par le groupe dominant que représente la société 

d’accueil. Ainsi la marginalisation résulte plutôt d’une assimilation contrainte, et non choisie, 

et d’une forme d’exclusion. Il s’agit donc davantage de résultats ou de degrés que de 

stratégies. 

La mobilisation du concept d’acculturation permet ainsi d’entrevoir que différents 

résultats peuvent émaner de la confrontation d’un individu à une nouvelle culture, et que 

l’intégration, dépendante de cet apprentissage, fait bien l’objet de croisements entre des 

motivations individuelles et des contraintes sociales comme suggéré par Coulon (1993). En 

conservant le paradigme interactionniste, au-delà d’un apprentissage la socialisation requiert 
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encore l’appropriation (Montandon, 1998) en ce sens que l’individu, acteur du processus, 

constitue lui-même la culture qu’il s’approprie. L’interaction entre l’individu et 

l’environnement dans lequel l’intégration se réalise implique une altération réciproque dans 

la mesure où l’individu intégré évolue de même que le groupe dans lequel il s’intègre. La 

socialisation, et donc l’intégration, peuvent dès lors être rapprochées du concept d’affiliation. 

 

b. L’intégration sous l’angle de l’affiliation  

L’affiliation est conçue par Ogien (1986) comme « une procédure qui, à la fois, 

organise les échanges entre acteurs en constituant les règles qui gouvernent cette organisation 

et établissent, entre des individus en interaction, le sentiment qu'une compréhension mutuelle 

s'instaure ». En s’appropriant ces règles, ces codes et ces valeurs, l’individu les incarne et 

partage de la sorte, avec l’ensemble des acteurs de la sphère sociale visée, une identité 

commune, il devient membre d’un collectif qui se définit par cette identité partagée. Cette 

inscription du concept d’identité au sein du processus d’affiliation transparaît d’ailleurs chez 

plusieurs auteurs, comme chez Guilbert (2005), pour qui la question de l’appartenance à un 

groupe renvoie nécessairement à la notion d’identité. En évoquant le cas de la migration des 

étudiants tunisiens et marocains qui intègrent l’université francophone canadienne, Duclos 

(2011) aborde ainsi le processus d’intégration sous l’angle de l’acculturation mais aussi sous 

celui de la construction identitaire.  

En s’inspirant de sociologues comme Dubar, Becker ou encore Goffman, la notion de 

socialisation se rapproche de celle d’identité qui peut être appréhendée comme la somme ou 

le résultat des multiples socialisations vécues par un individu au sein desquelles son identité 

sociale réelle (pour soi) et son identité sociale virtuelle (pour les autres) sont confrontées 

(Khellil, 2005). De ces confrontations résultent des stratégies qui peuvent être assimilées à 

des stratégies d’intégration destinées à réduire l’écart entre ces deux identités, et l’identité au 

même titre que l’intégration est le fruit d’interactions. Chez Goffman (1991), l’identité 

individuelle est ainsi envisagée comme multiple et la socialisation est ce qui confère à 

l’individu la capacité à maîtriser les impressions d’autrui. L’intégration peut alors être définie 

comme un processus adaptatif dans la mesure où les ressources cognitives et les attitudes 

normatives issues des précédentes socialisations nécessitent une actualisation ou une 

redéfinition dans le cas d’une nouvelle socialisation (Boudon et Bourricaud, 1994). Au sein 
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du système éducatif, qui est une sphère de socialisation parmi d’autres (Van Haecht, 1998), 

l’élève est affublé d’une identité scolaire qui est le fruit d’interactions entre les attentes 

institutionnelles et les performances : l’école attribue des statuts aux individus, par le biais 

des performances scolaires, en vue de transcender l’identité biologique issue de la 

socialisation familiale primaire (Drozda-Senkowska et al., 2002). Ainsi l’identité virtuelle, de 

même que les stratégies mises en place par l’individu pour s’en approcher, sont contraintes 

par les attentes de la sphère sociale, au même titre que les stratégies d’acculturation. 

L’affiliation est ainsi indissociable de l’adhésion à des normes en vigueur. 

 

La mobilisation et la mise en relation de ces différents objets sociologiques nous 

permet ainsi de déconstruire, pour mieux le comprendre, le processus conduisant un individu 

à acquérir une place au sein d’un groupe social partageant des caractéristiques et une culture 

commune. A partir de l’analyse de Dubet et Martuccelli (1996), on retiendra d’abord que la 

socialisation désigne le processus visant l’intégration de l’individu dans une sphère sociale et 

que le processus d’intégration désigne l’ensemble des mécanismes par lesquels la 

socialisation s’opère. Ces deux concepts sont donc intimement liés et visent un même 

résultat. Parmi les mécanismes, une première partie s’apparente à une phase d’acculturation 

durant laquelle l’individu découvre et acquiert une culture nouvelle composée de codes, de 

normes et de valeurs, supposés éloignés de sa culture d’origine. Une autre partie s’établit au 

sein d’une phase d’affiliation qui suggère l’adhésion à cette culture, son appropriation, et la 

reconnaissance, par le groupe, de l’appartenance de l’individu au groupe. Cette phase 

nécessite chez l’individu une (re)construction identitaire afin de limiter les écarts entre 

l’identité pour soi et l’identité pour les autres, l’objectif étant de tendre vers une identité 

commune avec les autres membres du groupe, autrement dit une forme de validation. Si ces 

mécanismes sont parfois présentés tels des stratégies de la part de l’individu, on retiendra 

néanmoins qu’elles sont relativement contraintes par l’environnement social dans lequel elles 

s’inscrivent. La mobilisation de ces concepts permet en outre de mettre au jour le rôle 

primordial des interactions qui déterminent à la fois l’acculturation, dans l’acquisition des 

codes et des valeurs, et l’affiliation, dans la reconnaissance par le groupe de l’appartenance 

de l’individu. Enfin, et c’est peut-être l’un des aspects les plus importants à considérer, ce 

processus peut être envisagé comme longitudinal en ce sens qu’il se répète à mesure que 

l’individu est soumis à de nouvelles sphères socialisatrices : si une socialisation primaire 
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s’établit pendant l’enfance accordant à l’enfant une place dans la société, une socialisation 

secondaire intervient quand l’individu, déjà socialisé, vise l’intégration dans toute nouvelle 

sphère de la société (Khellil, 2005). 

Ce cadre théorique apparaît dès lors pertinent pour enfin aborder le cas plus particulier 

de l’intégration des étudiants à l’université. En effet, les principes d’acculturation et 

d’affiliation au sens de (re)construction identitaire peuvent aisément être assimilés au passage 

de l’enseignement secondaire à l’université, où l’ancien élève doit s’approprier le « métier 

d’étudiant » (Coulon, 1997 ; Alava, 1999). Aussi nous attacherons-nous dans la partie 

suivante à présenter les travaux ayant étudié cette transition afin d’identifier, au sein de ce 

changement de milieu et de statut, ce qui a trait à l’acquisition d’une culture nouvelle, aux 

interactions et à l’adoption de comportements spécifiques en vue de remporter l’appartenance 

à une nouvelle sphère sociale, le milieu universitaire. 

 

1.3. Intégrer l’université et s’intégrer à l’université : des enjeux différents 

 Pour de nombreux sociologues, l’école représente l’une des principales sphères de 

socialisation des individus, elle endosse, avec le milieu familial, la socialisation primaire qui 

permet l’inscription de l’enfant comme un membre de la société (Van Haecht, 1998 ; Khellil, 

2005). Mais cette inscription ne peut être considérée comme absolue et définitive, elle 

représente plutôt une première étape au sein d’un continuum s’établissant au fil des 

confrontations de l’individu à de nouvelles sphères sociales, aussi le processus appelle à 

actualisation et redéfinition (Boudon et Parricaud, 1994). Suivant cette logique, le passage 

d’un niveau du système éducatif à l’autre peut représenter un nouveau palier de socialisation, 

du fait des modifications qu’il peut engendrer sur l’environnement social des élèves. Et sur ce 

point, le passage de l’enseignement secondaire vers l’enseignement supérieur et plus 

particulièrement l’université, est largement appréhendé dans la recherche en termes de 

changements (Alava, 1999), de transitions (Tremblay et al., 2006) ou encore comme un 

processus d’acculturation et d’affiliation à un nouvel univers (Haas et al., 2012). De 

nombreux travaux peuvent ainsi être mobilisés afin de rattacher ce changement dans le 

parcours éducatif des individus aux concepts sociologiques relatifs à la socialisation et à 

l’intégration abordés plus haut. De cette recension ressortent en outre les multiples enjeux 
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associés à l’intégration des étudiants à l’université, dont on peut distinguer plusieurs 

dimensions. 

 

a. Ruptures et transitions à l’arrivée à l’université 

Comme souligné par Jellab (2011), le passage du secondaire à l’université est toujours 

vu comme une rupture et non comme une continuité. Au-delà de la levée de l’obligation 

scolaire, les élèves sont confrontés à de nombreux changements qui représentent autant de 

ruptures avec leur expérience scolaire antérieure : rupture des contraintes institutionnelles et 

académiques par le moindre contrôle de l’assiduité et l’absence d’implication des parents, 

rupture identitaire par les effectifs importants qui noient l’individu dans la masse, rupture du 

cadre institutionnel par les difficultés de compréhension du fonctionnement universitaire, 

rupture dans le rapport aux savoirs qui ne sont plus exclusivement transmis par les 

enseignants, rupture dans le rapport aux études qui ne sont plus définies exclusivement par 

l’obtention d’un diplôme terminal mais aussi par l’élaboration d’un projet professionnel ou 

encore rupture dans les lieux de vie pour les étudiants qui prennent leur indépendance 

(Grebot et Barumandzadeh, 2005). De fait, les débuts à l’université sont généralement 

présentés comme « déstabilisateurs » voire comme une mise à l’épreuve conduisant parfois à 

un découragement (Coulon, 1997), de par les modifications opérées dans l’organisation du 

cursus, le rythme des apprentissages, le niveau exigé ou encore les modes relationnels entre 

pairs (Alava, 1999). Si ces ruptures génèrent d’une part un sentiment de liberté apprécié des 

étudiants, du fait de l’allègement de nombreuses contraintes, elles confèrent aussi le 

sentiment d’être « lâché » dans un environnement complexe où l’étudiant n’est pas 

suffisamment guidé et cadré (Jellab, 2011).  

Les étudiants évoquent ainsi un « rite de passage » qui recouvre à la fois l’idée de 

maturité, d’autonomisation et d’indépendance, mais la liberté gagnée peut toutefois 

représenter une source d’angoisse de par la peur de se retrouver seul et désemparé devant des 

situations nouvelles (Haas et al., 2012). La transition vers l’université recèle ainsi de 

nombreuses sources de stress renvoyant à la constitution d’un nouveau réseau social, à 

l’augmentation du niveau d’exigences et à l’effort à fournir en termes de performances, à 

l’adaptation à un nouvel environnement spatial et organisationnel et à l’autonomisation qui 

peut s’associer à des contraintes financières et à l’articulation entre activités studieuses et 
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activités professionnelles pour certains (Tremblay et al., 2006). L’arrivée à l’université 

représente ainsi en elle-même un apprentissage, une adaptation, une actualisation, elle 

nécessite l’apprentissage d’un métier spécifique, le « métier d’étudiant » (Alava, 1999), et cet 

apprentissage est vu comme une condition essentielle de la poursuite d’études. 

 

b. Acculturation et affiliation au milieu universitaire 

La maîtrise du « métier d’étudiant » implique à la fois la maîtrise de méthodes et de 

pratiques de travail nécessaires à la réalisation de la tâche « scolaire », des capacités de 

gestion entre le temps d’études et le temps libre, mais aussi l’intégration des valeurs et des 

normes préétablies par le milieu universitaire qui définissent le rôle social d’étudiant attendu 

par l’institution et ses acteurs (Alava, 1999). On retrouve ici l’idée d’acculturation comme 

étape de la socialisation étudiante, retranscrivant la confrontation entre une culture scolaire et 

une culture universitaire, les acquis et les représentations émanant du secondaire pouvant être 

remis en cause à l’arrivée à l’université où les attentes sont supérieures (Larose et Roy, 

1993). Le processus d’acquisition transparaît par ailleurs dans le fait que cette transition 

participe d’un apprentissage puisque la socialisation aux études universitaires passe par 

l’acquisition des normes, qui sont relatives à la gestion de l’emploi du temps, au travail 

personnel et aux méthodes de travail (Jellab, 2011). Pour Coulon (1997), cet apprentissage 

constitue une « affiliation intellectuelle » selon laquelle l’étudiant se doit d’acquérir la 

« posture intellectuelle » en vigueur à l’université et qui implique à la fois des manières 

d’aborder le savoir, de l’acquérir et de le restituer. Mais l’arrivée à l’université constitue 

également un « apprentissage social » puisque le nouvel étudiant doit se redéfinir socialement 

en tissant de nouveaux liens, en interagissant avec ses pairs à la fois pour acquérir et 

s’approprier les règles sociales implicites mais aussi pour trouver sa place au sein d’un 

nouvel environnement (Alava, 1999). La socialisation universitaire passe donc aussi par la 

construction d’une sociabilité étudiante (Jellab, 2011), ajoutant à l’affiliation intellectuelle 

une affiliation sociale, elle est « le degré auquel l’étudiant s’adapte à son environnement 

d’études et répond aux attentes et aux exigences pédagogiques » (Paivandi, 2016 ; p. 118). 

 Tel un processus de socialisation secondaire, les élèves se présentent munis d’une 

culture et d’une identité socialement et scolairement construites dans les précédentes sphères 

de socialisation, et celles-ci se confrontent alors aux attentes et aux codes propres à la sphère 
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universitaire. De la confrontation culturelle peut ainsi découler différents résultats selon la 

plus ou moins grande propension de l’élève à s’ouvrir à la culture universitaire d’une part et 

la plus ou moins grande congruence entre la culture acquise dans le secondaire et les attentes 

universitaires d’autre part (Duclos, 2011). De même, l’identité résultante des socialisations 

antérieures peut s’avérer plus ou moins adaptée aux exigences du milieu universitaire. Ces 

composantes du métier d’étudiant sont négociées ou actualisées par l’intermédiaire des 

interactions entre le nouvel étudiant et le milieu qu’il intègre, l’intégration apparaissant ainsi 

comme « objet essentiel du processus » (Alava, 1999 ; p. 10). Ce processus d’intégration aux 

études universitaires implique donc à la fois l’étudiant et l’université dans une 

responsabilisation partagée et dont la finalité est l’incorporation du nouvel étudiant au sein de 

la communauté universitaire (Brochu et Moffet, 2010), cette intégration participant bien d’un 

processus en ce sens qu’elle s’inscrit dans une temporalité plus ou moins longue, et dont une 

étape correspondrait à un temps « d’acclimatation » (Haas et al., 2012). Dès lors, les études à 

l’université sont tributaires d’exigences cognitives, méthodologiques et sociales propres au 

milieu universitaire et en ce sens elles requièrent l’intégration, ainsi que la maîtrise de 

méthodes et de techniques qui favorisent cette intégration (Alava, 1999). 

Haas et al. (2012) abordent ainsi l’entrée à l’université comme un processus 

d’affiliation et d’acculturation et comme un rite de passage associé à une transformation 

identitaire, de l’identité d’élève à l’identité d’étudiant, dans laquelle les pairs occupent une 

place prédominante, d’autant que la transition opère de profondes modifications au sein du 

réseau social d’appartenance (Larose et Roy, 1993). Cette « redéfinition sociale » est vécue 

comme une épreuve pour les étudiants, près d’un tiers d’entre eux déplorant le manque de 

contact entre étudiants, et près d’un étudiant sur deux déclarant se sentir seul ou isolé (Alava, 

1999). Les difficultés rencontrées par les étudiants à ce niveau renvoient à la création de liens 

sociaux et amicaux, mais aussi à l’espace universitaire envisagé comme une masse étudiante 

au sein de laquelle il est possible de ne pas s’arrêter, de rester anonyme et de passer inaperçu 

(Haas et al., 2012). De plus, la remise en cause des acquis et des représentations du 

secondaire à l’arrivée à l’université, où les attentes sont supérieures, rend vulnérable l’élève 

en fragilisant son sentiment de compétence (Larose et Roy, 1993) et à l’intérieur de ce 

processus d’intégration, le soutien apporté par les pairs constitue généralement le premier 

recours au stress et aux difficultés émanant de la transition (Brochu et Moffet, 2010). La 

sociabilité étudiante, et les interactions qu’elle implique, apparaissent donc importantes au 

sein du processus d’intégration à l’université, d’autant plus qu’elles peuvent remplir 
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différentes fonctions (Jellab, 2011) : une fonction scolaire, où l’appartenance au groupe 

étudiant est une condition de l’entraide et des échanges sur les études, une fonction 

extrascolaire, où le groupe étudiant permet le partage d’un temps libre commun autour 

d’activités culturelles, sportives, de loisirs, ou bien une fonction mixte offrant la possibilité 

d’appartenir à plusieurs groupes étudiants. 

 

c. Les enjeux de l’intégration à l’université 

Etudier à l’université implique ainsi de nombreux changements pour les élèves 

sortants de l’enseignement secondaire qui, en arrivant à l’université, entrent dans une phase 

de nouvelle socialisation ou de socialisation secondaire. Celle-ci se décrit comme un 

processus car inscrite dans une temporalité plus ou moins longue, elle n’est donc pas 

nécessairement exclusive aux nouveaux arrivants et aux premières périodes de l’expérience 

universitaire. Cette nouvelle socialisation se définit par une articulation entre acculturation et 

affiliation. La transition avec l’enseignement secondaire amène une confrontation entre la 

culture scolaire et la culture universitaire, elle procède ainsi d’une acculturation dont l’enjeu 

est d’intégrer l’université, à savoir sa culture, ses exigences académiques, son organisation, 

son fonctionnement, et d’obtenir une identité universitaire attendue par l’université et ses 

acteurs. Le passage du secondaire à l’université amène d’autre part une redéfinition du réseau 

social d’appartenance et une confrontation entre le réseau issu de la scolarité antérieure et le 

réseau étudiant. Il procède ainsi d’une affiliation dont l’objectif est de s’intégrer à 

l’université, à savoir créer de nouveaux liens sociaux, se constituer un réseau étudiant, et 

obtenir une identité sociale offrant et validant l’appartenance à un groupe. L’identité 

universitaire et l’identité sociale visées sont deux pans du métier d’étudiant qu’il s’agit de 

maîtriser. L’acculturation et l’affiliation ne sont pas complémentaires mais interdépendantes 

car l’affiliation est dépendante de l’appropriation d’une culture commune, soit la culture 

universitaire qui est faite de normes, de règles implicites et de codes, et l’acculturation 

requiert la mobilisation du réseau des pairs tel une aide à l’acquisition de cette culture 

(Bloomer et Hodkinson, 2000). Il s’agit enfin d’un processus d’intégration puisque régi par 

les interactions entre le nouvel étudiant et le milieu universitaire, et dont on peut d’emblée 

distinguer au moins deux dimensions, une dimension universitaire ou académique et une 

dimension sociale. 
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Figure 1 : Représentation du processu
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2. Approches conceptuelles, contours sémantiques et exemples 
d’opérationnalisation de l’intégration sociale des étudiants 

 

L’utilisation du concept d’intégration sociale dans un contexte universitaire remonte 

principalement aux années 70 avec les travaux de Spady (1970 ; 1971) et plus 

particulièrement ceux de Tinto (1975 ; 1993), initiateur et porteur de modèles intégratifs 

visant à expliquer la persévérance dans les études universitaires en fonction de l’intégration 

des étudiants, modèles qui ont été largement investigués, repris et complétés par la suite. Il 

apparaît que ce modèle et nombre de ceux qui s’en inspirent, s’appuient sur une distinction 

opérée entre différentes formes d’intégration, où l’intégration sociale est opposée ou accolée 

à un ou plusieurs types d’intégration de nature non sociale : intégration académique (Tinto, 

1975 ; Chapman et Pascarella, 1983), intégration institutionnelle (Larose et Roy, 1993 ; 

Duclos, 2011), intégration universitaire (Duclos, 2011), intégration scolaire (Larose et Roy, 

1993) ou encore intégration vocationnelle (Tremblay et al., 2006). D’emblée, la distinction 

semble s’opérer entre une forme d’intégration relative à l’établissement d’un réseau social et 

une ou plusieurs formes d’intégration plutôt relatives aux études ou à l’institution 

universitaires. Sans présumer de leur indépendance, on peut néanmoins se demander dans 

quelles mesures ces distinctions répercutent-elles des enjeux différents attribués à 

l’intégration des étudiants à l’université, comme nous avons pu l’établir précédemment ? 

Cette organisation sémantique de l’intégration à l’université appelle donc, dans un premier 

temps, à une clarification. 

 

2.1. L’intégration sociale face aux autres formes d’intégration 

Selon le premier modèle de l’intégration de Tinto (1975), les étudiants arrivent à 

l’université avec des caractéristiques sociodémographiques, personnelles et scolaires, et des 

buts initiaux, c’est-à-dire les objectifs particuliers assignés à leur engagement dans un projet 

de formation, ces buts pouvant être, dans la plupart des cas, éducatifs ou professionnels 

(Grayson, 2003). Au sein de l’établissement, envisagé comme une entité ayant ses propres 

engagements et objectifs, l’étudiant est amené à vivre différentes expériences institutionnelles 

incluant l’interaction avec le personnel mais aussi les performances académiques. Par la 

confrontation à ses expériences académiques et en fonction de ses caractéristiques d’entrée 
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qui déterminent ses buts et son engagement initiaux, l’étudiant décide d’intégrer ou non son 

milieu académique et son milieu social, « c’est-à-dire qu’il décide d’accepter ou non les 

règles et les codes du milieu académique, de se conformer et de s’impliquer dans la vie 

sociale de ce nouveau milieu » (Sauvé et al., 2006, p. 789). Deux types d’intégration sont 

ainsi distingués au sein du modèle et sont vus comme déterminants : l’intégration sociale et 

l’intégration académique. Selon Tinto, ces deux formes d’intégration alimentent la réflexion 

de l’étudiant par rapport à ses buts et ses engagements vis-à-vis de l’institution, et constituent 

une « réévaluation de la concordance entre le projet étudiant et les conditions de 

l’environnement institutionnel [qui] débouchera sur la décision de poursuivre ou 

d’abandonner ses études » (Dubeau, Renou et Amyot, 1994, p. 8). Le rôle des interactions 

entre l’étudiant et ses pairs de même qu’avec les professeurs apparaît ainsi crucial dans 

l’intégration de l’étudiant au milieu institutionnel.  

 

a. Intégration sociale et intégration académique 

Dans la première version du modèle de Tinto, certaines lacunes ont été reprochées 

comme la non prise en compte des engagements externes à l’institution mais aussi l’absence 

de définitions opérationnelles des concepts d’intégration mobilisés, ce que d’autres études 

ultérieures auront toutefois permis d’affiner et de clarifier (Liu, 2002). Ainsi, au sein du 

modèle de Tinto, l’intégration sociale se définit par « l’implication de l’étudiant dans des 

activités « extracurriculaires », par la présence de relations positives avec les autres étudiants 

et par les interactions avec les membres de la faculté pouvant avoir une influence sur les 

objectifs professionnels et le développement personnel » (Sauvé et al., 2006 ; p. 789). A ses 

côtés, l’intégration académique se traduit quant à elle par « la performance académique de 

l’étudiant, son niveau de développement intellectuel et la perception qu’il a de vivre une 

expérience positive sur le plan du développement intellectuel » (Sauvé et al., 2006 ; p. 789). 

Dans sa seconde version, le modèle de Tinto (1993) renforce la dualité entre niveau 

académique et niveau social, et apporte pour ce faire des nuances sur le plan des interactions 

que vit l’étudiant au sein de l’institution et de son groupe social et qui définissent son 

expérience, ces interactions pouvant être de nature formelle ou informelle (Sauvé et al., 

2006). Au niveau académique, les interactions formelles renvoient à la performance 

académique et au développement intellectuel, et les interactions informelles renvoient aux 

interactions avec le personnel de la faculté. Au niveau social, les interactions formelles sont 
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relatives aux activités extracurriculaires et les interactions informelles renvoient aux 

interactions avec les pairs. Pour Tinto, la persévérance dans les études d’un étudiant tient 

dans la perception qu’il a de son intégration académique relative à ses performances et à son 

développement intellectuel, de son intégration sociale relative aux interactions avec les autres 

étudiants et les personnels académiques, associées à sa perception des attentes et du prestige 

de l’institution. Ainsi, « plus l’étudiant considère que l’institution dans laquelle il est inscrit 

est de qualité et répond à ses attentes, plus il se sent intégré sur le plan social et académique 

et plus les chances de persévérer sont grandes » (Sauvé et al., 2006). 

La dualité de l’intégration opérée par Tinto apparaît ainsi concordante avec la 

représentation du processus d’intégration que nous avons établie précédemment, juxtaposant 

sans les opposer totalement, une forme d’intégration de nature sociale et renvoyant aux 

interactions développées avec le réseau universitaire à une forme d’intégration de nature 

académique renvoyant aux acquisitions académiques, intellectuelles voire personnelles 

développées durant l’expérience universitaire. Notons d’emblée que l’intégration, 

académique ou sociale, ne correspond pas à l’éventail des expériences vécues au sein des 

systèmes académique et social mais à la perception que s’en font les étudiants et à la 

satisfaction que ces expériences leurs confèrent. 

Concernant le concept d’intégration académique, il s’avère qu’il n’est pas toujours 

abordé exactement de la même manière y compris dans les travaux qui s’inspirent du modèle 

de Tinto, faisant parfois l’objet d’interprétations différentes. Pour Neuville et Galand (2013 ; 

p. 25) par exemple, l’intégration académique chez Tinto se définit comme étant « le degré de 

congruence entre l’étudiant et le système académique de l’université et se caractérise par la 

rencontre des exigences académiques par l’étudiant (ex. performance), sa satisfaction au 

niveau des cours ainsi que par sa perception du soutien de l’enseignant concernant le 

développement intellectuel des étudiants ». Le dernier aspect de cette définition, à savoir la 

perception par l’étudiant du soutien apporté par l’enseignant, est une dimension qui n’est pas 

soulevée explicitement dans l’analyse faite par Sauvé et al. (2006). Chez Berger et Milem 

(1999), qui s’approchent de la méthodologie employée par Tinto, l’intégration académique 

est envisagée comme étant la satisfaction de l’étudiant vis-à-vis de son expérience 

académique, du développement personnel et intellectuel que celle-ci ainsi que les interactions 

avec les autres étudiants permettent, et de la perception du soutien, de l’intérêt et de la 

compréhension dont les enseignants font part à l’égard des étudiants. Dans ce cas, c’est la 
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confrontation aux exigences académiques par le biais des performances qui est éludée. Les 

échelles utilisées par Mannan (2001) et reprises par Neuville et al. (2013), offrent quant à 

elles une mesure de l’intégration académique correspondant à « la perception que les 

étudiants ont du souci que les membres du personnel académique se font à leur égard ainsi 

que leur perception des contacts informels possibles avec les membres du personnel 

académique ». Les dimensions relatives à la satisfaction vis-à-vis des études et à la rencontre 

avec les exigences académiques n’apparaissent pas dans cette conceptualisation qui concerne 

davantage l’évaluation que les étudiants font des pratiques pédagogiques et des 

comportements des enseignants à leur égard. Neuville et al. (2013) intègrent cependant dans 

leur modèle une mesure du sentiment d’appartenance à l’institution inspirée de l’échelle 

Student Adaptation to College Questionnaire (SACQ) de Baker et Siryk (1984) qui 

n’abordent pas la persévérance sous l’angle de l’intégration mais sous celui de l’ajustement. 

Une approche encore davantage éloignée se retrouve dans la conceptualisation opérée par 

Chapman et Pascarella (1983), pourtant inspirée du modèle de Tinto, où l’intégration 

académique est mesurée à partir des résultats espérés et des résultats obtenus de l’étudiant, de 

ses pratiques d’études, de sa participation à des séminaires, à des programmes de 

planification de carrière ou à des cours de renforcement et des dispositifs de soutien, ainsi 

qu’aux contacts et conversations concernant des sujets académiques avec des étudiants et des 

membres de l’université. 

 

b. L’intégration des étudiants : dimension sociale et dimensions académiques 

Ces interprétations différenciées du concept d’intégration académique, bien qu’émanant 

toutes du même modèle théorique, donnent ainsi à voir différentes dimensions de ce concept. 

D’autres travaux tendent d’ailleurs à faire ressortir ces dimensions en mobilisant une 

décomposition plus élaborée du concept d’intégration à l’université. Duclos (2011), en 

s’inspirant des travaux de Larose et Roy (1993) distingue ainsi trois sphères d’intégration 

chez les étudiants : l’intégration sociale, l’intégration universitaire (ou scolaire) et 

l’intégration institutionnelle. L’intégration sociale y est vue comme « l’appartenance à un 

réseau remplissant des fonctions sociales, scolaires ou d’aide affective » (Duclos, 2011 ; p. 

86), elle s’établit en fonction de la capacité du réseau social à répondre aux besoins sociaux 

de l’étudiant et à définir une culture commune à laquelle il peut se rattacher (Larose et Roy, 

1993). Les intégrations universitaire et institutionnelle désignent respectivement la 
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congruence de l’étudiant avec les attentes et les exigences universitaires (ce qui revient à 

appréhender les résultats universitaires, ce que confirment les réponses données par les 

étudiants interrogés par Duclos (2011) quant à la définition de l’intégration universitaire) et le 

sentiment d’appartenance à l’institution et de maîtrise des codes institutionnels chez 

l’étudiant. La situation d’intégration d’un étudiant est donc vue comme la somme de ces trois 

formes d’intégration. Tremblay et al. (2006) quant à eux, ajoutent aux trois dimensions 

établies par Larose et Roy une quatrième dimension qui est celle de l’intégration 

vocationnelle. Cette dernière se définit par le degré de congruence entre les représentations et 

les aspirations de l’étudiant vis-à-vis de ses études d’une part, et le contenu réellement 

dispensé ainsi que les débouchés offerts par la formation suivie d’autre part. On retrouve bien 

chez l’ensemble de ces auteurs les différentes dimensions apparues dans les 

conceptualisations de l’intégration académique, celles-ci étant toujours associées à une 

dimension sociale de l’intégration, ce qui donne à voir le caractère multiple de l’intégration 

des étudiants à l’université. 

Il apparaît ainsi que plusieurs formes d’intégration peuvent être considérées lorsqu’il 

s’agit d’étudier l’expérience des étudiants à l’université. Toutefois, outre des 

conceptualisations différentes, les auteurs s’opposent parfois également quant à la légitimité 

de prendre en compte ces différentes formes d’intégration de façon parallèle, simultanée 

voire dissociée. Citant les travaux de Berry (1999) sur l’acculturation, Duclos (2011) précise 

par exemple que l’intégration peut être différenciée selon que l’individu se place dans une 

démarche individuelle ou groupale. Selon cette approche, on pourrait envisager par exemple 

qu’une démarche individuelle serait indépendante de l’intégration sociale au sens de 

constitution d’un réseau social d’appartenance, et que l’intégration académique suffirait à 

englober l’ensemble du processus d’intégration. Dans d’autres cas, la séparation opérée entre 

intégration sociale et intégration académique est jugée non pertinente (Deil-Amen, 2011), ces 

deux dimensions présentant des indicateurs communs et se combinant dans la création de 

« moments d'intégration socio-universitaires ». A l’inverse, certains travaux (Neuville et al., 

2013) vont jusqu’à considérer que l’intégration académique n’est finalement pas une variable 

pertinente dans l’explication des parcours, et que la perception subjective de l’intégration 

académique par les étudiants dépend fortement de leurs résultats en fin d’année : ceux qui 

réussissent se sentent plus intégrés académiquement et ceux qui échouent se sentent peu 

intégrés. Dans un retour sur son modèle, Tinto (1997) précise d’ailleurs que les résultats 
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finaux en termes de réussite font partie intégrante de l’intégration académique qui peut être 

vue en fin de compte comme un résultat de l’intégration sociale. 

 

Dans la plupart des travaux, un certain consensus semble donc se dégager quant à la 

nécessité de distinguer l’intégration sociale d’autres formes d’intégration. Si ces autres 

formes s’associent, se combinent ou découlent de l’intégration sociale, il apparaît en revanche 

qu’elles ne s’y substituent jamais, ces autres types d’intégration ne permettant généralement 

pas d’appréhender le rôle du social, et le poids des interactions au sein du processus n’étant 

jamais remis en cause. Dès lors, dans quelle mesure ce consensus se répercute-t-il dans les 

démarches opératoires des travaux qui ont abordé l’intégration sociale ? De même, si 

différentes dimensions semblent être associées au concept d’intégration académique, qu’en 

est-il de l’intégration sociale ? A travers quelques exemples d’opérationnalisation, il convient 

à présent de s’interroger sur ce que recouvre le concept d’intégration sociale chez ces auteurs, 

en analysant ce qui est mesuré et de quelle manière cela est mesuré. Cette rapide recension, 

non exhaustive, ne vise pas la comparaison de l’ensemble des nombreuses méthodologies 

existantes mais tend plutôt, à partir d’exemples, à mettre en lumière les différences pouvant 

résider entre les diverses approches, en distinguant notamment des approches que l’on peut 

qualifier de qualitatives d’autres approches de nature plutôt quantitative. 

 

2.2. Le concept initial d’intégration sociale chez Tinto (1975 ; 1993) : une 

approche qualitative de l’intégration sociale ? 

Comme nous avons pu le mentionner à maintes reprises, Tinto est l’un des premiers à 

avoir intégré le concept d’intégration sociale dans la recherche sur les parcours des étudiants 

à l’université, au sein de son modèle visant à expliquer la persévérance dans les études. Son 

modèle de l’intégration académique et sociale, inspiré des travaux de Spady (1970 ; 1971)6, 

constitue à la fois à une sorte de paradigme mais également une opportunité pour une 

multitude d’adaptations et de relectures (Schmitz et al., 2010). Au sein du modèle original 

(Tinto, 1975), l’intégration sociale, qui se définit par l’interaction entre l’étudiant et les 

���������������������������������������� �������������������
6 On retrouve chez Tinto l’influence du modèle théorique de Spady (1971) qui intégrait déjà une mesure de 
l’intégration sociale perçue, entendue comme étant le reflet d’un sentiment de compatibilité entre l’étudiant et 
l’université émanant notamment des contacts avec les enseignants et les relations entre pairs. 
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différents intervenants du milieu universitaire, est mesurée par le degré de congruence entre 

l’étudiant et l’environnement social de l’institution, principalement à travers les interactions 

sociales qui se nouent avec le groupe de pairs et les interactions informelles avec les 

enseignants. Comment, dès lors, ce degré de congruence est-il abordé de manière concrète 

dans les modes d’opérationnalisation employés, et en quoi rend-il compte des interactions 

sociales des étudiants ? Un aperçu de différents travaux ayant repris cette conceptualisation 

de l’intégration sociale donne à voir une approche plutôt qualitative de ce concept. 

La recherche réalisée par Berger et Milem (1999) est un exemple parmi d’autres des 

travaux qui se sont attachés à valider le modèle initial de Tinto, et en ce sens, elle illustre la 

méthodologie employée en vue de mesurer l’intégration sociale telle qu’envisagée chez 

Tinto. Dans leur outil de mesure, Berger et Milem intègrent ainsi une mesure de l’intégration 

sociale composée de dix items auxquels les étudiants de première année répondent durant le 

second semestre de leur année universitaire. Cette série d’items s’associe à une échelle de 

congruence en quatre points permettant aux interrogés de situer leur degré d’accord quant aux 

énoncés suivants : 

- « Les relations interpersonnelles favorisent le développement intellectuel de manière 

positive » 

- « L’étudiant a développé des relations interpersonnelles proches » 

- « Les relations interpersonnelles favorisent le développement personnel de façon 

positive » 

- « Il est difficile de se faire des amis » 

- « Peu de gens pourraient écouter et aider l’étudiant s’il avait un problème » 

- « L’étudiant est satisfait des opportunités d’interaction avec les enseignants » 

- « L’étudiant a développé des relations proches avec les enseignants » 

- « Les interactions avec les enseignants influent positivement sur le développement 

intellectuel » 

- « Les interactions avec les enseignants influent positivement sur le développement 

personnel » 

- « Les interactions avec les enseignants influent positivement sur le choix de carrière » 

Par le biais de cette échelle, les étudiants évaluent ainsi la qualité perçue des relations 

interpersonnelles qu’ils entretiennent à l’université, avec leurs pairs et avec leurs enseignants, 

ainsi que les possibilités d’interactions qu’offre l’université. Cette qualité perçue renvoie à la 
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possibilité d’entretenir des relations proches voire amicales, ainsi que l’apport des 

interactions en termes de soutien, de développement intellectuel et personnel. De cette 

manière, la mesure de l’intégration sociale revient à une mesure de satisfaction vis-à-vis des 

interactions et des relations sociales avec l’ensemble des acteurs universitaires, étudiants 

comme enseignants. Cette mesure intervient à la suite d’une précédente interrogation durant 

laquelle les étudiants sont questionnés quant à leurs « comportements de participation » avec 

leurs pairs et leurs enseignants, ainsi qu’à leur perception d’un environnement de soutien. La 

mesure de la participation renvoie à la fréquence à laquelle l’étudiant a participé à des 

activités sociales avec ses pairs (participation à la vie du campus, à des activités studieuses, 

culturelles, sportives ou sociales avec d’autres étudiants, discuter et sympathiser avec 

d’autres étudiants, etc.) ou avec les enseignants (socialisation avec les enseignants, 

interactions en dehors des cours, rendez-vous au bureau de l’enseignant, etc.). La perception 

de l’environnement de soutien inclut quant à elle le soutien des pairs qui renvoie au fait de se 

sentir à l’aise ou en confiance avec d’autres étudiants, de partager des opinions et des valeurs 

avec d’autres étudiants et d’avoir l’opportunité de développer des amitiés. La nature et la 

fréquence des interactions, de même que le soutien perçu ne sont pas des indicateurs inclus 

dans la mesure de l’intégration sociale mais sont envisagés comme des facteurs antérieurs de 

l’intégration sociale, qui renvoie elle à une mesure de satisfaction. A l’issue de leur étude, les 

auteurs concluent néanmoins que l’implication dans les relations avec les enseignants 

n’affecte pas le degré d’intégration sociale déclaré par les étudiants. 

Pour un autre exemple d’opérationnalisation de l’intégration sociale, Schmitz et 

Frenay (2013) utilisent la sous-échelle de l’« ajustement social » de la SACQ-F7 de Larose et 

al. (1996) qui, selon les auteures, « répond à la définition de l’intégration sociale proposée 

par Tinto (1975) dans la mesure où elle tient compte de la qualité des relations sociales entre 

pairs, des relations informelles avec les enseignants et des engagements dans les activités 

extra-académiques » (p. 93). Cette opérationnalisation se présente sous la forme d’une série 

d’items auxquels les étudiants répondent via une échelle de congruence en cinq points. Des 

seize items qui composent l’échelle originale, les auteures en conservent dix, jugées les plus 

représentatifs : 

- « Je sens que je fais partie de cette université et que j’y suis à ma place » 

- « Je rencontre autant de gens et me fais autant d’amis que je veux à l’université » 

���������������������������������������� �������������������
7 Student Adaptation to College Questionnaire – French Version, adaptation du SACQ de Baker et Siryk (1984). 
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- « Je m’adapte bien à l’université »  

- « Je suis maintenant satisfait(e) de fréquenter cette université en particulier » 

- « J’entretiens des liens amicaux avec plusieurs personnes à l’université (ex. étudiants, 

enseignants) » 

- « Je suis satisfait(e) des activités parascolaires offertes à l’université » 

- « J’ai suffisamment d’habiletés sociales pour bien me débrouiller dans cette 

université » 

- « Je suis satisfait(e) de mon degré de participation aux activités sociales à 

l’université » 

- « J’ai de bons amis ou des connaissances à l’université avec qui je peux parler de 

n’importe quel problème que je pourrais avoir » 

- « Je suis plutôt satisfait de ma vie sociale à l’université » 

On retrouve dans cette échelle certains items semblables à ceux de l’échelle mobilisée par 

Berger et Milem (1999), tels ceux relatifs à l’existence de liens proches avec des étudiants ou 

des enseignants, mais également d’autres aspects rattachés à l’intégration sociale. La 

satisfaction vis-à-vis de l’université, les activités qu’elle offre mais aussi le sentiment 

d’appartenance de l’étudiant à son université de même que sa satisfaction vis-à-vis de sa vie 

sociale sont autant d’indicateurs non envisagés dans l’échelle précédente. Mais encore, 

l’échelle de Schmitz et Frenay intègre des items relatifs à la perception qu’a l’étudiant de ses 

capacités sociales et d’adaptation et de son implication, le conduisant à s’auto-évaluer. A 

l’image de Berger et Milem (1999), Schmitz et Frenay mobilisent en marge de l’intégration 

sociale une mesure du soutien social des pairs, celle-ci reprenant les items de l’échelle 

utilisée par Berger et Milem et y ajoutant des items relatifs à l’entraide entre étudiants. 

Néanmoins chez ces auteures, le soutien social bien que dissocié de l’intégration sociale est 

mesuré en parallèle et non en amont. 

Un autre exemple d’opérationnalisation de l’intégration sociale selon le concept initié 

par Tinto est utilisé par Neuville et al. (2013) et issu de l’échelle de Mannan (2001). Proche 

de la conceptualisation de Tinto, l’intégration sociale chez Mannan mesure « la perception du 

sujet de trouver sa place de manière harmonieuse dans la vie sociale de l’université et son 

degré de satisfaction par rapport à ses relations interpersonnelles avec les autres étudiants » 

(Neuville et al., 2013 ; p. 117). Là encore, ce sont donc le degré de satisfaction de l’étudiant 
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et sa perception subjective qui sont évalués à partir de huit items déclinés ci-dessous associés 

à une échelle de congruence en cinq points : 

� « Je sens que les autres étudiant(e)s m’acceptent comme je suis » 

� « Mes relations avec les autres étudiant(e)s se déroulent dans un climat de 

confiance » 

� « Je sais que je peux compter sur certain(e)s étudiant(e)s pour m’aider » 

� « Je me sens souvent seul(e) au cours » 

� « Nous nous entraidons entre étudiant(e)s » 

� « Je me sens isolé(e) sur ce site universitaire » 

� « J’ai déjà beaucoup de connaissances sur le site universitaire » 

� « Je me sens exclu(e) par certain(e)s étudiant(e)s » 

Contrairement aux opérationnalisations précédentes, l’intégration sociale est ici uniquement 

relative aux relations avec les autres étudiants sans faire mention des enseignants qui ne sont 

concernés que par la mesure de l’intégration académique. L’intégration sociale est ici relative 

au soutien apporté par les pairs, au sentiment d’être intégré, à l’établissement de relations 

ainsi qu’au sentiment d’isolement. Neuville et al. (2013) associent quant à eux leur mesure de 

l’intégration sociale à une échelle du sentiment d’appartenance institutionnelle qui décrit 

l’attachement à l’établissement et le sentiment d’y être intégré. 

De cette rapide recension nous retenons ainsi qu’au sein du modèle théorique élaboré 

par Tinto, l’intégration sociale ne se mesure pas directement à l’aune des interactions mais 

par l’intermédiaire de la satisfaction que ces interactions confèrent à l’étudiant. Dans de 

nombreux travaux s’inscrivant dans ce cadre théorique, c’est donc principalement la 

satisfaction de l’étudiant vis-à-vis des relations avec le réseau, à la fois étudiant et enseignant, 

qui est prise en compte. Pour autant, on décèle à l’intérieur des échelles utilisées certaines 

différences d’ordre sémantique quant aux aspects des relations sociales soumis à la 

perception subjective de l’étudiant. Parfois les enseignants sont inclus dans le réseau social de 

l’étudiant et parfois non. Dans certains cas, c’est la qualité en termes de développement 

intellectuel et personnel des interactions sociales qui est prise en compte, et dans d’autres 

c’est le bien-être social de l’étudiant et la perception d’un soutien qui sont mis en avant. Il 

apparaît en outre qu’au sein de leurs modèles, plusieurs auteurs complètent leur mesure de 

l’intégration sociale, relative à la satisfaction vis-à-vis des relations sociales, par d’autres 

mesures renvoyant par exemple au soutien social perçu ou au sentiment d’intégration ou 
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d’appartenance. Ces différentes démarches tendent ainsi à fournir une vision plutôt 

qualitative de l’intégration sociale puisque particulièrement axée sur la perception subjective, 

la satisfaction voire l’évaluation par l’étudiant de la qualité de son réseau, de ses relations et 

de ses interactions sociales. En revanche, la nature des interactions ainsi que leur fréquence 

ne sont que partiellement envisagées, certains les abordant en marge de l’intégration sociale 

et d’autres n’en faisant pas même mention. Certains auteurs estiment d’ailleurs que les 

recherches se focalisent sur la perception et la satisfaction des étudiants quant à leur 

intégration à l’université, ce qui ne renvoie qu’à un seul aspect du concept qui ne paraît ainsi 

que partiellement interrogé (Fontaine et Peters, 2012). On trouve cependant chez d’autres 

auteurs, dont les travaux s’inspirent également du modèle de Tinto, une opérationnalisation 

de l’intégration sociale rendant compte à l’inverse d’une approche plutôt quantitative de ce 

concept qu’il s’agit à présent de considérer. 

 

2.3. L’opérationnalisation de l’intégration sociale chez Pascarella et al. (1978 ; 

1980 ; 1983 ; 1985) et les aspects quantitatifs de l’intégration sociale 

Contemporain à Tinto, Pascarella a également été l’auteur de différents modèles 

visant à expliquer l’abandon des études à l’université, modèles conçus seul (1980 ; 1985) ou 

en collaboration avec d’autres chercheurs, notamment Terenzini (1977 ; 1978 ; 1979 ; 1980a ; 

1980b) et Chapman (1983 ; 1983a ; 1983b). L’ensemble de ces travaux s’attachent d’ailleurs 

à soumettre le modèle théorique de Tinto à validation, en cherchant notamment à tester la 

persistance du pouvoir explicatif de ce modèle en fonction des caractéristiques des étudiants 

et de celles de l’institution. Pour ce faire, Pascarella et ses collaborateurs s’inspirent des 

différents modèles théoriques ayant émergé dans la recherche américaine au cours des années 

70 et 80, tels que celui de Spady (1971), de Tinto (1975), qui s’inspire d’ailleurs du 

précédent, ou encore de Bean (1980). D’une contribution à une autre, et au fil des recherches 

menées conduisant à réactualiser la méthodologie employée, le concept d’intégration sociale 

bien que toujours présent y est abordé de différentes manières. Il apparaît en outre que, dans 

ses premières versions notamment, sa mesure relève d’aspects plutôt quantitatifs 

contrairement aux conceptualisations évoquées jusqu’ici. 

Initialement, Pascarella (1975) s’est intéressé aux interactions informelles 

qu’entretiennent les étudiants à l’université avec leurs enseignants ainsi qu’à la perception 
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qu’ont les enseignants des étudiants. De par la publication des travaux de Spady (1970 ; 

1971) et surtout du modèle théorique de Tinto (1975), au sein desquels les interactions 

informelles entre les étudiants et les enseignants sont mobilisées en vue d’expliquer la 

persévérance ou à l’inverse les départs des étudiants à l’université, Pascarella s’est par la 

suite inscrit dans le même champ d’investigation, collaborant à cet effet avec d’autres 

chercheurs. Une première collaboration (Terenzini et Pascarella, 1977) s’attache ainsi à tester 

le récent modèle conceptuel de Tinto, dont les concepts d’intégration sociale et académique 

font encore l’objet de lacunes dans leurs définitions opérationnelles respectives. Toutefois, en 

s’appuyant sur ce modèle, les auteurs proposent une mesure de l’intégration sociale 

composée des cinq scores suivants : 

� La fréquence des interactions informelles (au moins 10min) avec des enseignants en 

dehors des cours 

� Le nombre d’activités extracurriculaires (au moins 2h/semaine) exercées avec d’autres 

étudiants 

� La perception par l’étudiant du caractère « exigeant » de sa vie non académique 

� La perception par l’étudiant du caractère « intéressant » de sa vie non académique 

� La perception par l’étudiant du caractère « utile » de sa vie non académique 

D’emblée cette mesure de l’intégration sociale apparaît sommaire et potentiellement limitée, 

cherchant à opérationnaliser les pistes offertes par le modèle de Tinto dans sa première 

version, à savoir les activités et les interactions auxquelles l’étudiant est amené à participer en 

dehors des cours avec les autres étudiants et les enseignants ainsi que la perception qu’il a de 

ces expériences, regroupées sous l’appellation générique de « vie non académique ». Bien 

que s’appuyant sur le modèle théorique de Tinto, cette mesure de l’intégration sociale semble 

balbutiante notamment dans l’approche du degré de congruence entre l’étudiant et les 

conditions de l’environnement institutionnel relevant des interactions et des activités 

extracurriculaires. En effet, celui-ci est retranscrit par la perception de la vie non académique, 

dont on imagine qu’elle peut recouvrir bien d’autres dimensions que celles qui sont visées, et 

à partir d’adjectifs laissant cours à une multitude d’interprétations. Dans une étude 

postérieure, ces mêmes auteurs (Terenzini et Pascarella, 1978) réutilisent cette mesure en y 

ajoutant un score de « progression du développement personnel » relatif par exemple à la 

compréhension de soi ou au développement de compétences interpersonnelles, ainsi qu’un 

score relatif au caractère « ennuyeux » de la vie non académique perçu par l’étudiant. 
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 Il est déjà intéressant de relever que ces premières tentatives d’opérationnalisation du 

concept d’intégration sociale suggéré par Tinto, antérieures à celles que nous avons évoquées 

dans la partie précédente, donnaient à voir une mesure plutôt quantitative de ce concept, où la 

fréquence des interactions est abordée comme partie intégrante du concept d’intégration 

sociale et non comme un facteur de l’intégration. De même, la perception subjective n’y est 

pas abordée par le biais d’items associés à une échelle de congruence mais par 

l’établissement de scores relevant d’une auto-évaluation faite par les étudiants. Néanmoins, 

dans le cadre de publications postérieures de ces mêmes auteurs (Pascarella et Terenzini, 

1979 ; 1980a), l’approche quantitative est abandonnée au profit d’une démarche 

opérationnelle plus proche de celles que nous avons pu voir précédemment. En effet, dans ces 

nouvelles tentatives de validation du modèle de Tinto, ces auteurs mobilisent une série de 

trente-quatre items, associés à des échelles de congruence, et imaginés afin de retranscrire au 

mieux les dimensions de l’intégration sociale, de l’intégration académique et des buts et 

engagements institutionnels soulevées dans le modèle telles que le développement intellectuel 

ou les interactions avec le groupe de pairs et avec les enseignants. Soumise aux techniques de 

l’analyse factorielle, cette vaste série d’items est ensuite réorganisée en cinq dimensions : (1) 

les interactions avec le groupe de pairs, (2) les interactions avec les enseignants, (3) la 

préoccupation des enseignants pour l’enseignement et le développement des étudiants, (4) le 

développement intellectuel et académique et (5) les buts et engagements institutionnels. 

L’intégration sociale, de même que l’intégration académique ne sont donc plus mesurées en 

tant que telles mais par le biais de dimensions censées les retranscrire, et sont présentées 

comme des « échelles de l’intégration institutionnelle ». La formulation des items, tels que 

« Les amitiés étudiantes que j’ai développées à l’université ont été personnellement 

satisfaisantes », « Mes interactions avec les enseignants en dehors des cours ont eu un effet 

positif sur mon développement personnel, mes valeurs et mes attitudes » ou encore « Peu 

d’étudiants que je connais seraient disposés à m’écouter et à m’aider si j’avais un problème 

personnel », vise ainsi à retranscrire la qualité perçue des interactions qui définit 

principalement le degré d’intégration sociale selon la conceptualisation de Tinto. Il s’avère 

d’ailleurs que cette méthodologie est à l’origine de celles employées dans les travaux cités en 

partie précédente, ou est directement reprise dans d’autres travaux (Cabrera et al., 1992), où 

nombre des items créés par Pascarella et Terenzini ont été réutilisés afin d’opérationnaliser 

l’intégration sociale et/ou académique. 
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Pour autant, les contributions de Pascarella au sein de ce champ de recherche n’ont pas 

abandonné définitivement une approche quantitative de l’intégration sociale. C’est ainsi que 

dans le cadre de collaborations avec un autre chercheur, Chapman, une nouvelle 

opérationnalisation du concept d’intégration sociale est proposée. Dans ces travaux 

(Pascarella et Chapman, 1983a ; Pascarella et Chapman, 1983b ; Chapman et Pascarella, 

1983), l’intégration sociale est appréhendée de la manière suivante8 : 

� Le statut résidentiel (à l’intérieur ou en dehors du campus)9 

� Le nombre moyen de rendez-vous par mois10 

� Le nombre de meilleurs amis sur le campus 

� La participation à des activités étudiantes extracurriculaires organisées (activités 

sociales, sportives, de loisirs, etc.) 

� La participation à des activités sociales informelles (sorties entre amis) 

� Le nombre de week-end passés sur le campus 

� Le fait de fréquenter régulièrement quelqu’un au sein du campus et le fait de passer du 

temps avec d’autres étudiants pendant les vacances 

� La fréquence des interactions avec les étudiants en dehors de la classe ayant pour but 

de discuter du campus ou de la vie sociale étudiante, la socialisation informelle ou 

encore l’exposition de problèmes personnels 

� La fréquence des interactions et des contacts informels avec les enseignants tels que : 

aller diner chez un professeur, sortir boire un verre avec un professeur ou prendre un 

repas sur le campus avec un professeur11 

Ainsi au sein de ces travaux, c’est à nouveau une mesure plutôt quantitative de l’intégration 

sociale qui est sollicitée, à partir notamment de la fréquence à laquelle les interactions se 

manifestent, de la participation à des activités à l’intérieur et en dehors du cadre universitaire, 

mais également en appréhendant l’étendue du réseau d’amis parmi les étudiants ou encore le 

nombre de week-end où l’étudiant demeure sur le campus. En revanche, la qualité perçue des 

���������������������������������������� �������������������
8 Chapman et Pascarella utilisent le Student Involvement Questionnaire (SIQ) créé pour l’occasion afin de 
retranscrire l’engagement de l’étudiant dans la finalisation de ses études, ainsi que les différentes activités 
suggérées comme étant des dimensions de l’intégration sociale et académique en accord avec les modèles 
théoriques de Spady (1970) et de Tinto (1975). 
9 Cette variable n’apparaît que dans la première étude et disparaît dans les deux autres. 
10 Cette variable disparaît dans la dernière étude. 
11 Cette représentation des interactions entre étudiants et enseignants est liée au contexte nord-américain de 
l’étude et retranscrit une dimension culturelle spécifique qui ne trouve pas d’écho dans un contexte français. 
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interactions n’est pas directement abordée, elle transparaît plutôt de manière implicite dans la 

formulation des variables utilisées comme l’attachement au réseau social qui peut s’établir 

par le fait de passer du temps avec d’autres étudiants en dehors des cours ou par le nombre de 

week-end passés sur le campus, ou encore par le fait de disposer de « meilleurs amis » sur le 

campus. De même la perception d’un soutien social étudiant transparaît dans les buts assignés 

aux interactions. 

Dans une autre publication, l’auteur tend finalement à considérer que les aspects 

qualitatifs des interactions, à savoir la qualité perçue par l’étudiant, sont aussi importants que 

les aspects quantitatifs, à savoir la fréquence à laquelle ces interactions surviennent 

(Pascarella, 1980). Ainsi, dans une première version de son modèle visant l’explication des 

décisions de poursuite ou d’abandon des études, l’auteur envisage quatre aspects relatifs aux 

interactions informelles avec les enseignants :  

� Le contexte dans lequel les interactions surviennent, à savoir le cadre dans lequel elles 

s’inscrivent mais aussi la personne à l’initiative de l’interaction (l’étudiant ou 

l’enseignant) 

� L’exposition aux interactions, autrement dit la fréquence à laquelle les interactions 

surviennent 

� La focalisation sur laquelle reposent les interactions, c’est-à-dire les objectifs qui lui 

sont assignés 

� L’impact des interactions appréhendé par la qualité et la satisfaction perçues par 

l’étudiant 

Si cette première mouture du modèle de Pascarella s’attache à décrire de cette manière 

uniquement les interactions informelles avec les enseignants, celles relatives aux autres 

étudiants étant réunies sous le bloc des « autres expériences universitaires » et renvoient à la 

culture entre pairs, aux interactions à l’intérieur de la classe, aux activités extracurriculaires et 

aux loisirs, c’est notamment du fait de l’intérêt premier que l’auteur accorde à cet aspect de 

l’expérience universitaire (Pascarella, 1975). Pour autant, dans une révision ultérieure de son 

modèle, l’auteur réunit les enseignants et les pairs au sein d’un seul bloc relatif aux 

interactions de l’étudiant à l’université (Pascarella, 1985). Certains auteurs s’emparent 

d’ailleurs de cette articulation entre aspects quantitatifs et qualitatifs en combinant les 

différentes mesures proposées dans les travaux de Pascarella comme c’est le cas chez Grosset 

(1991) qui mobilise à la fois les variables quantitatives relatives au temps passé à interagir 



CHAPITRE I : Cadre théorique, concepts et définitions de l’intégration sociale étudiante  

52 
�

avec les enseignants en dehors des cours et au nombre d’heures passées à participer aux 

activités extracurriculaires, ainsi que la série d’items associés à une échelle de congruence 

relative aux différentes dimensions de l’intégration institutionnelle créée par Pascarella et 

Terenzini (1980a). 

 Ainsi le concept d’intégration sociale, tel qu’imaginé par Tinto, a donné lieu à 

différentes interprétations et par là-même à des méthodologies différentes dans son 

opérationnalisation. L’utilisation même du terme « intégration sociale » n’est pas 

systématique, le concept étant parfois jugé indissociable de l’intégration académique et est de 

fait appréhendé par le biais de dimensions visant à le retranscrire mais dont on suggère 

également qu’elles participent à d’autres formes d’intégration. De la même manière, 

différentes dimensions de l’intégration sociale renvoyant d’une part à des aspects quantitatifs 

tels que la fréquence des interactions ou le temps passé sur des activités, et d’autre part à des 

aspects qualitatifs tels que la qualité perçue en termes de soutien ou de développement 

personnel, la satisfaction vis-à-vis des relations entretenues ou encore le sentiment 

d’appartenance, sont tour à tour prises en considération ou non, incluses au sein de la mesure 

de l’intégration sociale ou prises à part constituant des groupes de variables indépendants. 

Enfin, la prise en compte des enseignants ou des autres personnels universitaires au sein du 

réseau concerné par les interactions et les relations avec l’étudiant, est un autre point de 

dissonance. 

Cette recension de la littérature ne permet donc pas totalement de trancher sur la 

distinction à opérer entre intégration sociale et d’autres formes d’intégration, ni même de 

conclure sur des enjeux différenciés assignés respectivement aux différents types 

d’intégration, l’ensemble de ces travaux visant à expliquer la persévérance dans les études qui 

représente ainsi l’enjeu commun aux formes d’intégration ou aux dimensions appréhendées. 

En revanche elle met particulièrement au jour le caractère multidimensionnel de l’intégration 

à l’université, y compris de l’intégration sociale que l’on peut isoler comme étant 

l’intégration relative aux interactions et aux relations sociales à l’université, mais sans 

exclure pour autant le fait que celle-ci puisse également reposer sur certains aspects 

académiques. Dès lors, comment se saisir de ces différentes dimensions en vue de définir et 

de conceptualiser a priori l’intégration sociale étudiante, objet principal de cette recherche ? 

Dans quel sens et pour quelles raisons aborder l’intégration sociale sous une dimension 

« étudiante » ? C’est là l’objet de la troisième et dernière partie de ce chapitre. 
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3. Définition et conceptualisation de l’intégration sociale étudiante 

 

Bien que la littérature scientifique conduise à envisager différentes formes 

d’intégration se confondant ou se complétant en vue d’aborder de manière générale 

l’intégration des étudiants à l’université, il demeure qu’un versant social de l’intégration est 

toujours considéré et qu’il peut être isolé. De plus, il est admis que cette forme d’intégration 

implique nécessairement un entourage se composant d’une part des enseignants, ou dans une 

moindre mesure de l’ensemble des personnels universitaires, et d’autre part du groupe de 

pairs que constituent les autres étudiants. On notera également à ce titre que ces deux 

catégories de sujets auxquelles s’appliquent les relations et les interactions sociales sont 

toujours dissociées et jamais confondues dans la formulation des items ou des variables 

utilisées pour mesurer l’intégration sociale. Aussi semble-t-il possible d’envisager également 

l’intégration sociale exclusivement sous l’angle des relations et des interactions sociales entre 

étudiants, et ce sans ignorer que le public enseignant constitue tout autant un ensemble 

d’agents sociaux qui participent également du processus de socialisation universitaire. A ce 

stade, il reste encore à considérer simultanément les aspects qualitatifs et quantitatifs de 

l’intégration sociale qui témoignent de sa nature intrinsèquement multidimensionnelle et à en 

éclairer les contours et la pertinence, en vue de dégager dans le cadre de cette recherche une 

conceptualisation et une opérationnalisation de l’intégration sociale étudiante. Pour ce faire, 

les apports émanant d’autres concepts abordés dans la littérature scientifique, qui 

s’apparentent à l’intégration sociale en ce qu’ils prétendent mesurer et décrire les interactions 

au sein d’un groupe social d’appartenance, peuvent être mobilisés. 

 

3.1. Redéfinir l’intégration sociale à l’aune du sentiment d’appartenance et du 

soutien social 

Les problématiques relatives aux relations interpersonnelles entretenues par un 

individu avec son environnement social sont nombreuses, y compris dans le champ de la 

recherche en éducation, mais toutes ne renvoient pas au concept d’intégration sociale à 

proprement parler, d’autres terminologies sont employées et associées à des 

conceptualisations globalement assez similaires. En effet, parallèlement au concept 

d’intégration sociale, d’autres concepts apparentés tels que le sentiment d’appartenance 
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(Mucchielli, 1980) ou le soutien social (Beauregard et Dumont, 1996) sont mobilisés dans la 

recherche en vue de décrire, de comprendre ou d’expliquer les processus sociaux émanant des 

interactions sociales et des relations interpersonnelles. On retrouve d’ailleurs ces deux 

concepts au sein de certaines des études évoquées plus haut, où des mesures du sentiment 

d’appartenance ou du soutien social sont mobilisées et côtoient celles relatives à l’intégration 

sociale, en vue d’expliquer la persévérance des étudiants (Berger et Milem, 1999 ; Neuville et 

al., 2013 ; Schmitz et Frenay, 2013). D’ailleurs, d’après Berger et Milem (1999), le modèle 

de Tinto doit s’enrichir d’autres conceptualisations afin, notamment, d’envisager plus 

finement son pouvoir explicatif. Dès lors, que peuvent apporter ces autres concepts 

sociologiques à notre réflexion autour de la définition et de la conceptualisation de 

l’intégration sociale ? 

 

a. Intégration sociale et sentiment d’appartenance 

D’après Mucchielli (1980), le sentiment d’appartenance renvoie à l’identification 

personnelle de l’individu par rapport au groupe dans lequel il se trouve. Cette identification 

implique des attaches affectives, des valeurs communes adoptées, des normes et des 

habitudes, ainsi que la considération et la solidarité entre les différents membres à l’intérieur 

du groupe. Guilbert (2005) définit quant à elle le sentiment d’appartenance comme étant 

« l’émotion de se considérer comme partie intégrante d’une famille, d’un groupe ou d’un 

réseau » (p. 6). Ce sentiment est lié à la capacité de l’individu à exprimer ses attentes et ses 

idées ainsi qu’à la reconnaissance de son statut contributif par le groupe, c’est-à-dire la 

reconnaissance du fait qu’il soit lui-même en mesure d’apporter quelque chose au groupe 

d’appartenance. Ainsi défini, le concept du sentiment d’appartenance apparaît 

particulièrement concordant avec la déconstruction du processus d’intégration que nous 

avons abordée plus tôt en termes d’acculturation et d’affiliation. On retrouve en effet dans ce 

concept l’idée d’une culture commune partagée à l’intérieur d’un groupe et d’une 

reconnaissance, par l’ensemble du groupe, de l’appartenance et de la contribution respectives 

de chacun des individus qui le constituent.  
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Les rapprochements12 entre sentiment d’appartenance et intégration sociale paraissent 

ainsi nombreux, d’autant qu’il s’avère qu’au sein de ce cadre théorique, l’intégration sociale 

désigne la réponse apportée au désir d’appartenance sociale qui caractérise l’être humain, soit 

le désir d’avoir sa place parmi les autres et de créer des liens avec eux (Devillard, 2000). De 

même, les dimensions émotionnelle (Guilbert, 2005) et affective (Mucchielli, 1980) relatives 

au sentiment d’appartenance rappellent les aspects qualitatifs abordés dans les mesures de 

l’intégration sociale que nous avons évoquées précédemment. Mais encore, selon Merle 

(1997), la nature et l’étendue du réseau dans lequel évolue l’individu définissent les modalités 

du sentiment d’appartenance, ce qui rappelle cette fois-ci certains aspects quantitatifs 

rattachés au concept d’intégration sociale. On peut alors considérer qu’en réponse au désir 

d’appartenance sociale d’un individu, et notamment d’un étudiant, s’opère un processus 

d’intégration sociale dont la portée s’évalue, entre autres, par le sentiment qu’a l’individu 

d’appartenir au groupe et d’y être intégré. 

 

b. Intégration sociale et soutien social 

Le concept de soutien social est quant à lui étudié depuis les années 1970 notamment 

dans le champ de la psychologie sociale où il est reconnu comme déterminant dans 

l’explication de la santé physique et mentale des individus (Beauregard et Dumont, 1996). A 

l’image de l’intégration sociale, il ne fait pas consensus quant à sa conceptualisation bien que 

son caractère multidimensionnel soit généralement reconnu (Ruiller, 2007). En effet, le 

soutien social peut se définir selon trois dimensions que sont le réseau de soutien, les 

comportements de soutien et l’appréciation subjective du soutien (Beauregard et Dumont, 

1996). On retrouve alors dans ce concept l’ensemble des éléments pris en compte dans les 

différentes opérationnalisations de l’intégration sociale adoptées dans la littérature, à savoir 

des informations relatives à la nature et à l’étendue du réseau, aux comportements existants à 

l’intérieur du réseau, ainsi que des informations sur la satisfaction de l’individu quant à la 

qualité du réseau auquel il appartient. Une conceptualisation similaire se retrouve d’ailleurs 

chez d’autres auteurs qui parlent plutôt d’ajustement social, celui-ci se définissant comme 

���������������������������������������� �������������������
12 Il convient toutefois de préciser que ces deux concepts, proches dans leur propos, renvoient cependant à des 
registres distincts : le sentiment d’appartenance constitue un ressenti, il est donc exclusivement intrinsèque à 
l’individu, alors que l’intégration sociale implique nécessairement un regard et une action extrinsèques. 
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« l’engagement social dans les activités sociales, le succès dans les relations interpersonnelles 

et la satisfaction avec l’environnement social » (Hurtado, Carter et Spuler, 1996 ; p. 141).  

Pour Ruiller (2007), ce qui a trait au nombre de relations sociales, à la fréquence des 

interactions ou à l’intensité des liens sociaux renvoie à la « dimension structurale » du soutien 

social et détermine le degré d’intégration sociale d’un individu, soit l’une des dimensions du 

soutien social, à laquelle s’ajouteraient les « aspects fonctionnels et perçus par les 

individus ». L’auteure reprend ainsi la conception tridimensionnelle opérée par Barrera 

(1981) selon laquelle le soutien social est la somme de l’intégration sociale, du soutien reçu et 

de la perception de ce soutien. Cette tridimensionnalité se retrouve chez Vaux et al. (1986) ou 

encore chez Pierce, Sarason et Sarason (1996) qui distinguent les ressources du réseau ou le 

réseau de soutien (soit son étendue et ses caractéristiques13), les comportements ou les 

relations de soutien et la perception ou l’appréciation subjective du soutien. Ces différents 

auteurs s’accordent ainsi sur la nécessité de distinguer et d’associer différentes dimensions 

afin d’aborder le réseau de soutien ou le soutien social dans son intégralité : une dimension 

structurale, une dimension fonctionnelle et une dimension subjective. Il est intéressant de 

constater qu’à l’intérieur de ce champ, l’intégration sociale est vue comme une partie du 

soutien social et qu’elle est exempte des aspects fonctionnel et appréciatif, contrairement au 

concept initié par Tinto selon lequel l’intégration sociale ne se mesure qu’à partir de la 

satisfaction des individus quant à leur réseau et aux interactions. 

Par ailleurs, plusieurs types de soutien correspondant aux différentes fonctions qui lui 

sont attribuées peuvent être identifiés, de nombreux auteurs s’étant ainsi attachés à établir des 

classifications du soutien social reçu qui s’avèrent relativement similaires. House (1981) 

distingue par exemple quatre fonctions du soutien social : le soutien émotionnel (affects 

positifs comme l’amitié, la confiance, le réconfort), le soutien d’estime (encouragements, 

réhabilitation des valeurs et des compétences), le soutien informatif (conseils, suggestions, 

partage d’expériences similaires, propositions pour résoudre une situation) et le soutien 

matériel ou instrumental (aide effective sous forme d’aide financière ou de services rendus). 

Cutrona et Russel (1987) pour leur part en distinguent cinq : le soutien émotionnel, l’aide 

tangible (correspond au soutien matériel ou instrumental), le soutien informatif, l’intégration 

sociale et le soutien de la valorisation personnelle (appréciation). Ou encore Vaux (1992) qui 

���������������������������������������� �������������������
13 Les mesures du réseau de soutien évaluent par exemple le nombre d’individus et de liens à l’intérieur du 
réseau (Rock et al., 1984). 
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mesure via son échelle des comportements de soutien social (SS-B) cinq types de soutien : le 

soutien émotionnel, l’assistance pratique, l’assistance financière, la socialisation, les 

conseils/avis. Il est à nouveau intéressant de remarquer à l’intérieur de ces classifications la 

présence de l’intégration sociale ou de la socialisation qui sont appréhendées comme des 

types de soutien ou des fonctions du soutien social. On retiendra finalement la classification 

opérée par Beauregard et Dumont (1996) en cinq types de soutien, qui synthétisent les 

différentes approches adoptées : 

- Un soutien matériel aussi appelé instrumental qui renvoie aux moyens matériels, aux 

biens mis à disposition par le réseau 

- Un soutien actif qui renvoie à une aide apportée par le réseau dans la réalisation de 

tâches à accomplir (assistance physique ou technique) et la résolution de problèmes 

- Un soutien affectif et émotionnel qui renvoie aux manifestations de confiance, 

d’amour, d’amitié, d’empathie, d’encouragement, etc. 

- Un soutien social qui renvoie aux activités de loisirs et aux activités sociales 

partagées avec le réseau 

- Un soutien rétroactif et informationnel qui renvoie aux conseils, aux avis, et à 

l’évaluation formulés par le réseau 

 

Les travaux qui se sont intéressés aux facteurs sociaux du contexte d’apprentissage 

ont également identifié deux principales formes du support perçu par l’étudiant (Neuville, 

Frenay et Schmitz, 2013) : un support émotionnel, soit le fait de se sentir important et 

apprécié aux yeux des autres, et un support académique, qui renvoie à l’aide apportée dans 

l’apprentissage. Ces deux types de support, qui rappellent d’une certaine façon les concepts 

d’intégration sociale et d’intégration académique imaginés par Tinto (1975), semblent ainsi 

combiner les différents types de soutien social évoqués ci-dessus. De même, ces différents 

types de soutien illustrent bien la place des interactions au sein d’un processus d’intégration à 

l’université compris en termes d’acculturation et d’affiliation, où les soutiens social et actif 

vont permettre le partage et l’acquisition d’une culture commune et où les soutiens social et 

affectif vont permettre la création de liens et finalement l’appartenance. De même, le soutien 

d’estime ou rétroactif peut apparaître indispensable au moment de la transition secondaire-

université où l’auto-évaluation par l’élève de ses propres compétences peut être fragilisée par 

l’augmentation ou la modification des exigences académiques (Larose et Roy, 1993). 
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Il apparaît donc qu’au-delà du concept d’intégration sociale à proprement parler, 

d’autres concepts peuvent être envisagés simultanément et permettent de décrire tout autant, 

sinon davantage, le processus de nouvelle socialisation émanant des relations et des 

interactions sociales des étudiants à l’université que nous avons pu établir précédemment. Les 

apports des travaux ayant étudié le sentiment d’appartenance ou le soutien social s’avèrent 

par ailleurs particulièrement concordants avec le caractère multidimensionnel de l’intégration 

sociale que nous avons pu mettre au jour, reprenant à leur compte à la fois des aspects 

quantitatifs et des aspects qualitatifs, ce qui invite finalement à n’en éluder aucun. La prise en 

considération du soutien social permet en outre, de par les classifications des différents types 

de soutien qui sont opérées, d’envisager plus finement la qualité perçue du réseau social et 

des interactions, soit une dimension primordiale de l’intégration sociale selon de nombreux 

auteurs (Pascarella, 1980 ; Mamiseishvili, 2012). De même, considérer le sentiment qu’a 

l’individu d’appartenir au groupe social visé est un aspect inhérent à la satisfaction qu’il retire 

de ses relations sociales. Ainsi, plutôt que d’isoler le soutien social et le sentiment 

d’appartenance en marge de l’intégration sociale, comme cela peut être fait dans certains 

travaux (Schmitz et Frenay, 2013 ; Neuville et al., 2013), et au risque d’établir une forme de 

redondance entre ces différents concepts, il apparaît finalement pertinent de les envisager 

plutôt de façon simultanée comme faisant partie d’un seul et même construit, pouvant être 

l’intégration sociale. Notons d’ailleurs que pour Ruiller (2007), le soutien social dont 

l’intégration sociale serait une dimension parmi d’autres, est envisagé comme étant « le 

facteur essentiel de l’adaptation sociale », l’adaptation étant vue par d’autres comme partie 

intégrante du processus de socialisation (Duclos, 2011), processus qui lui-même vise 

l’intégration sociale (Dubet et Martucelli, 1996), elle-même considérée comme une réponse 

au besoin d’appartenance des individus (Devillard, 2000).  

Ceci conduit finalement à considérer que les notions de socialisation, d’intégration 

sociale, de sentiment d’appartenance ou encore de soutien social peuvent être confondues en 

ce sens qu’elles se répercutent les unes sur les autres en vue de qualifier un résultat 

semblable. Toujours est-il que l’ensemble des travaux théoriques et empiriques qui se sont 

penchés sur ces différents concepts délivre nombre d’éléments qu’il s’agit de considérer 

simultanément et de synthétiser en vue de définir un seul et même objet d’étude, l’intégration 

sociale étudiante. Ajoutons que pour ce faire, et à la lumière des points de dissonance apparus 

entre les différents travaux, des choix doivent être opérés en vue d’approcher le concept dans 

sa globalité d’une part, en considérant son caractère multidimensionnel notamment, mais 
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également en vue d’isoler le poids respectif de chacune des dimensions retenues, ce qui 

nécessite de délimiter la portée de chacune d’entre elles. 

 

3.2. Définition et sous-dimensions de l’intégration sociale étudiante 

De cette recension de la littérature scientifique qui constitue le cadre théorique de 

notre objet d’étude, l’intégration sociale étudiante, émane le cheminement nous conduisant 

vers sa définition a priori. Ce cheminement s’établit en plusieurs étapes qu’il convient à 

présent de restituer de manière synthétique. 

 

a. Un processus de socialisation au milieu universitaire… 

Une première étape a consisté à considérer que ce concept s’inscrit dans le champ 

théorique plus large de la socialisation, celle-ci étant vue comme le processus visant 

l’intégration sociale des individus (Dubet et Martuccelli, 1996), définie comme étant 

l’intériorisation par l’individu d’éléments socioculturels propres à un environnement social et 

où l’appropriation de ces éléments suggèrent l’implication d’agents sociaux (Rocher, 1968). 

Ce processus de socialisation ou d’intégration peut être décomposé en une phase 

d’acculturation, relative à la découverte et à l’acquisition de ces éléments constitutifs d’une 

culture nouvelle, et d’une phase d’affiliation selon laquelle l’individu adhère à cette nouvelle 

culture, se l’approprie et obtient ainsi son appartenance à l’environnement ou au groupe 

social visé (Oberg, 1960 ; Ogien, 1986). Le résultat escompté de ce processus, quel que soit 

le concept abordé, est l’appartenance à un groupe social, impliquant de fait le partage d’une 

culture, soit des codes, des règles, des normes et des valeurs, commune à l’ensemble du 

groupe social. Les différences terminologiques ne coïncident pas réellement avec des 

différences sémantiques mais semblent plutôt refléter les enjeux associés au public étudié (les 

individus en général, les étudiants dans une université, les migrants, etc.), à leurs besoins 

sociaux (intégrer la société, intégrer l’université, intégrer le pays d’accueil, intégrer 

l’entreprise, etc.) mais aussi aux forces qui agissent en faveur ou en défaveur du processus. 

Ce dernier apparaît ainsi longitudinal et l’intégration est donc multiple, elle appelle à des 

nouvelles socialisations (Van Haecht, 1998), ce qui permet de confronter la problématique du 
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rapport entre l’étudiant et l’environnement universitaire à ce champ théorique, et d’aborder in 

fine l’intégration à l’université. 

 

b. …reposant sur les interactions sociales… 

L’entrée dans le champ de l’environnement universitaire étant faite, une seconde étape 

conduit à envisager que l’intégration à l’université est elle aussi multiple. Plusieurs formes 

d’intégration sont mises en avant et présentées comme dépendantes des interactions sociales 

entre l’étudiant et l’environnement social de l’université. Quelle que soit la distinction opérée 

entre ces différentes formes d’intégration, deux dimensions sont à prendre en compte, une 

dimension sociale et une dimension universitaire ou académique. L’intégration sociale est 

toujours relative à l’appartenance à un réseau, aux relations entretenues avec ce réseau et à la 

participation à des activités avec les membres de ce réseau (Duclos, 2011), elle repose dès 

lors sur des interactions sociales, celles-ci apparaissant même centrales (Goffman, 1991). 

Bien qu’il soit difficile de considérer l’intégration sociale comme indépendante d’autres 

formes d’intégration à l’université, il s’avère néanmoins possible et justifiable de l’isoler en 

ce qu’elle repose prioritairement sur les interactions sociales, ce qui nous intéresse donc 

particulièrement dans le cadre de cette recherche. Les autres formes d’intégration (scolaire, 

académique, institutionnelle, vocationnelle), bien qu’elles n’excluent pas le rôle des 

interactions sociales, reposent cependant sur d’autres aspects, institutionnels et académiques 

(performances, fonctionnement institutionnel, etc.), influés moins directement par le poids 

des interactions sociales (Tremblay et al., 2006 ; Duclos, 2011). Pour autant l’intégration 

sociale à l’université n’est pas totalement exempte d’aspects relatifs aux études ou au 

contexte institutionnel, de même qu’elle répond à des objectifs à la fois sociaux (besoin 

d’appartenance, bien-être social) et académiques (acquisition de la culture, entraide). 

Néanmoins, elle est le reflet privilégié de la dimension sociale du rapport entretenu entre 

l’étudiant et l’environnement universitaire. 

 

c. …mêlant des aspects quantitatifs (implication) et qualitatifs (perception)… 

 L’étape suivante consiste alors à considérer les différents aspects de l’intégration 

sociale des étudiants relevés dans la littérature. Le modèle initial de Tinto (1975) et les 
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nombreux travaux empiriques qui ont cherché à le tester et à le valider reposent sur une 

conception de l’intégration sociale se focalisant sur la perception subjective des étudiants, à 

savoir la satisfaction vis-à-vis du réseau social, des relations sociales et des interactions ou 

des opportunités offertes en termes d’interactions. Cette satisfaction est évaluée sous l’angle 

du bien-être social, du développement personnel, de la perception d’un support ou encore du 

sentiment d’intégration (Berger et Milem, 1999 ; Mannan, 2001 ; Schmitz et Frenay, 2013). 

Cependant, ces travaux omettent généralement de mesurer directement les comportements 

sociaux (Berger et Milem, 1999). En marge ou en place de la perception, d’autres auteurs ont 

pourtant développé des mesures de l’intégration sociale sous l’angle de l’implication dans les 

relations et les interactions sociales. Il s’agit alors d’évaluer la nature et la fréquence des 

interactions sociales, mais aussi l’étendue du réseau, le temps consacré à la participation à des 

activités voire le nombre de relations amicales créées (Terenzini et Pascarella, 1977 ; 

Chapman et Pascarella, 1983).  

Dès lors l’intégration sociale des étudiants comporte à la fois des aspects qualitatifs et 

des aspects quantitatifs, certains accordant plus de crédit aux premiers qu’aux seconds 

(Mamiseishvili, 2012), mais la focalisation sur les uns ou sur les autres est généralement 

pointée comme une limite (Schmitz et al., 2010). S’il convient de dissocier les mesures ayant 

trait à la perception de celles ayant trait aux comportements, puisqu’il s’agit là de deux types 

d’informations distinctes (Astin, 1996), il convient également de considérer que ce sont là les 

parties d’un seul et même processus puisqu’évoluant ensemble dans le même sens. Berger et 

Milem (1999) montrent en effet que les étudiants qui s’impliquent davantage dans les 

relations avec leurs pairs et qui estiment que leur réseau étudiant représente un 

environnement de soutien s’estiment significativement plus intégrés socialement, alors que 

l’absence d’implication dans les relations interpersonnelles influe négativement et 

significativement sur le degré d’intégration sociale. Finalement, l’implication dans les 

relations sociales ainsi que la perception et la satisfaction relatives à ces relations sociales 

nous semblent faire partie d’un seul et même construit. Si l’intégration sociale renvoie aux 

mécanismes par lesquels la socialisation s’opère, alors les comportements adoptés en font 

éminemment partie. Et si le processus n’est finalisé que si l’individu se sent intégré, alors la 

perception et la satisfaction ne peuvent être ignorées.  
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d. …se rapportant au groupe de pairs… 

Une nouvelle étape de notre cheminement concerne la clarification à apporter quant 

aux agents sociaux constituant l’environnement social de l’étudiant, et dont dépend son 

intégration sociale. En effet, si le consensus s’établit quant à la prise en compte des pairs, à 

savoir les autres étudiants, au sein de cet environnement, la place des autres membres de la 

communauté universitaire, soit les enseignants voire l’ensemble du personnel de l’université, 

est quant à elle discutée et discutable. Ce travail de recherche s’intéresse à l’intégration 

sociale « étudiante » des étudiants, en ce sens qu’il s’attache à étudier l’intégration sous 

l’angle des relations sociales entre étudiants, en vue d’isoler l’influence relative au groupe de 

pairs. Mais au-delà d’une délimitation de l’objet d’étude, ce choix peut être justifié par la 

définition même du processus d’intégration que nous avons pu établir jusque-là.  

En effet, si l’intégration suppose une phase d’affiliation reposant sur la reconnaissance 

de l’appartenance au groupe et la contribution individuelle au groupe par le biais d’une 

culture commune (Ogien, 1986), alors le groupe de pairs peut apparaître comme étant la 

sphère visée prioritairement par l’intégration sociale des étudiants à l’université. La sphère 

sociale constituée par le corps enseignant et par les autres personnels universitaires, bien 

qu’elle soit sans nul doute influente au sein du processus global d’intégration des étudiants à 

l’université, renvoie néanmoins à un groupe social défini par des caractéristiques (en termes 

d’âge, de statut ou de position sociale) et des motivations nécessairement différentes de celles 

des étudiants. Elle ne représente donc pas a priori le groupe social de prédilection auquel 

l’étudiant, notamment en 1er cycle, peut s’identifier, d’autant plus que ces étudiants 

récemment sortis de l’enseignement secondaire, ont largement intériorisé une relation maître-

élève fondée presque exclusivement sur la transmission des savoirs (Crahay, 1989). La 

dimension sociale de l’intégration à l’université, bien que non éludée, apparaît donc moins 

évidente pour les enseignants et les autres personnels auxquels on rattache davantage une 

dimension académique. De même, les interactions avec les enseignants pouvant être perçues 

par les étudiants comme une aide ou un soutien pour leurs études, relèvent davantage de la 

relation pédagogique que de la relation sociale. Dans certains travaux, les enseignants sont 

d’ailleurs associés à la mesure de l’intégration académique, et non sociale (Neuville et al., 

2013). Par ailleurs, on peut supposer que les relations purement sociales entre étudiants et 

enseignants sont peu fréquentes à l’université, où les effectifs importants et l’organisation des 
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enseignements ajoutent encore davantage de distance entre ces deux groupes sociaux (Jellab, 

2011). 

 

e. …et comprenant trois dimensions 

 En raison des différents aspects qualitatifs et quantitatifs de l’intégration sociale des 

étudiants abordés dans la littérature, l’envisageant tour à tour en termes d’implication et de 

perception, et en s’inspirant d’autres concepts apparentés tels que le soutien social ou le 

sentiment d’appartenance, une dernière étape de notre cheminement se doit de relever le 

caractère intrinsèquement multidimensionnel de l’intégration sociale étudiante. D’une part, le 

concept ne peut être abordé uniquement de manière purement quantitative à partir d’une 

simple mesure de l’étendue du réseau ou des comportements adoptés par le réseau 

(Pascarella, 1980 ; Mamiseishvili, 2012), bien que ceci demeure nécessaire. Et d’autre part, il 

est en effet indispensable de tenir compte de la manière dont le sujet perçoit la qualité du 

réseau et des relations afin d’envisager la valeur qui y est associée (Beauregard et Dumont, 

1996). Ainsi, il nous paraît pertinent d’envisager une mesure de l’intégration sociale qui 

combine implication et perception, l’implication pouvant être appréhendée par les 

caractéristiques du réseau (son étendue mais aussi les caractéristiques des membres qui le 

composent) ainsi que par les comportements adoptés (les interactions avec les membres du 

réseau, leur diversité et leur fréquence), la perception étant quant à elle appréhendée par la 

qualité du réseau (le soutien apporté par le réseau et la valeur qui lui est accordée).  

De la sorte, nous reprenons à notre compte la conception tridimensionnelle du soutien 

social opérée par Ruiller (2007) et inspirée de Barrera (1981), qui définit le concept comme 

étant la somme des dimensions structurale, fonctionnelle et subjective. Cependant, dans la 

mesure où un réseau social disponible n’est pas nécessairement identifié comme étant un 

réseau de soutien (Wellman, 1981), la conceptualisation de l’intégration sociale se doit d’être 

plus large qu’une seule retranscription du soutien social. Il faut en revanche considérer que la 

qualité perçue du réseau et des interactions sociales s’évalue aussi quant au fait que ceux-ci 

représentent ou non une forme de soutien pour le sujet. Par ailleurs, la socialisation des 

étudiants passe autant par des activités internes à l’université que par des activités externes, 

Mamiseishvili (2012) reconnaissant à ce sujet qu’une mesure de l’intégration sociale ne 

prenant en compte que la participation à des activités internes à l’établissement ne permet pas 
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de rendre compte de la totalité du rôle joué par l’intégration sociale dans les expériences 

étudiantes. Aussi apparaît-il nécessaire de renseigner la nature des interactions à l’intérieur du 

réseau social étudiant afin de dissocier celles qui se développent dans un contexte intra-

universitaire, et qui renvoient par exemple aux relations de travail entre étudiants, de celles 

qui se développent dans un contexte extra-universitaire, c’est-à-dire en dehors de 

l’établissement et/ou détachées de l’activité studieuse, soit les relations purement sociales. Le 

concept d’intégration sociale étudiante comporte donc plusieurs dimensions, telles que 

représentées dans la figure suivante : 

 

Figure 2 : Les dimensions de l'intégration sociale étudiante (auteur, 2017) 

 

 

Nous définissons alors l’intégration sociale étudiante comme un processus de 

socialisation nouvelle, s’établissant autour de phases d’acculturation et d’affiliation, par le 

bais d’interactions sociales avec le réseau étudiant, et dont la finalité est l’appartenance à un 

groupe étudiant partageant une culture commune, se définissant notamment par des éléments 

relatifs à la culture universitaire et à la condition étudiante, et un statut commun, le métier 

d’étudiant. L’intégration sociale étudiante s’appréhende à travers trois dimensions : une 

dimension structurale renvoyant aux caractéristiques du réseau étudiant, une dimension 

fonctionnelle renvoyant aux comportements intra-réseau et une dimension subjective 
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renvoyant à la qualité perçue du réseau et des interactions. La mesure de l’intégration sociale 

étudiante s’envisage donc à la fois en termes d’implication et de perception. 

 

3.3. Les indicateurs de l’intégration sociale étudiante 

Le concept d’intégration sociale étudiante étant défini et ses dimensions étant établies, 

il reste à en préciser plus en détail les contours, à savoir ce que recouvre chacune des 

dimensions, en appui avec la littérature dont elles s’inspirent, et en vue de leur 

opérationnalisation. De par les différentes approches que nous avons pu relever dans la 

recherche, nous retenons cette nécessité de réfléchir à la fois en termes d’implication, afin de 

pouvoir décrire le réseau social, la nature des interactions sociales et, de par leur fréquence, le 

temps que l’étudiant investit dans ce qui constitue une part importante de son expérience 

universitaire (Alava, 1999), mais aussi en termes de perception afin de réguler le poids de ces 

aspects quantitatifs qui n’ont de sens, pour l’étudiant, qu’à travers la valeur subjective plus ou 

moins importante qui leur est assignée (Pascarella, 1980). C’est avec cette attention 

particulière que nous détaillerons les indicateurs retenus en vue de l’opérationnalisation de 

l’intégration sociale étudiante. 

 

a. Indicateurs relatifs à la dimension structurale 

Concernant la dimension structurale de l’intégration sociale étudiante, celle-ci renvoie 

aux caractéristiques du réseau étudiant qui définissent en partie les modalités de l’implication 

de l’étudiant. Qu’il s’agisse de son étendue ou des caractéristiques des membres qui le 

composent, cette dimension ne peut être écartée puisqu’elle permet la description de ce qui 

structure les interactions sociales et donc la qualité que l’étudiant leur accorde, elle renvoie 

de sorte aux ressources sociales disponibles qu’il convient de prendre en compte (Vaux et al., 

1986). En ce sens, s’interroger quant au nombre d’étudiants qui composent le réseau, aux 

caractéristiques sociodémographiques de ces étudiants, à savoir le genre, l’âge mais aussi leur 

niveau d’études qui renseigne un statut universitaire, apparaît primordial pour renseigner la 

nature de ce réseau social, afin de mettre au jour des différences entre étudiants mais aussi en 

vue d’une mise en relation avec les deux autres dimensions de l’intégration sociale étudiante. 

Un dernier élément relatif aux caractéristiques du réseau nous semble important à considérer, 



CHAPITRE I : Cadre théorique, concepts et définitions de l’intégration sociale étudiante  

66 
�

c’est celui de l’origine des étudiants qui constituent ce réseau, à savoir s’ils ont été rencontrés 

au sein de l’établissement actuel ou au sein d’autres contextes, académiques ou non, afin de 

considérer l’aspect contextuel des interactions (Pascarella, 1980) mais aussi en vue d’évaluer 

la rupture sociale mise en avant dans la littérature chez les nouveaux étudiants (Jellab, 2011).  

 

b. Indicateurs relatifs à la dimension fonctionnelle 

Pour ce qui est de la dimension fonctionnelle de l’intégration sociale étudiante, ce sont 

les comportements ayant cours à l’intérieur du réseau, soit les autres modalités de 

l’implication de l’étudiant qui doivent être considérés. Cette dimension transparaît dans les 

travaux sur l’intégration sociale que nous avons pu mentionner mais principalement sous 

l’angle des activités extracurriculaires, conformément au modèle de Tinto (1975, 1993), alors 

que les activités studieuses réalisées en groupe relèvent plutôt de l’intégration académique 

(Chapman et Pascarella, 1983). Notre postulat à ce niveau est plutôt de distinguer à l’intérieur 

de ces comportements intra-groupe les interactions internes des interactions externes, les 

premières renvoyant aux relations de travail entre étudiant, qui peuvent représenter une aide 

pour les études soit un aspect important de la qualité assignée au réseau (Neuville et al., 

2013), et les secondes renvoyant aux activités extracurriculaires, sans rapport direct avec les 

études et pouvant remplir le rôle de développement personnel mis en avant dans plusieurs 

travaux (Pascarella et Terenzini, 1979 ; Berger et Milem, 1999). Il s’agit ainsi de retranscrire 

à la fois les objectifs sociaux et les objectifs académiques de l’intégration sociale. Pour ce qui 

est des interactions externes, celles-ci ne peuvent se cantonner aux activités extracurriculaires 

organisées à l’intérieur du campus ou de l’institution universitaire (Mamiseishvili, 2012) mais 

elles doivent également s’enrichir des activités sociales informelles entre étudiants qui sont 

tout autant d’éléments à prendre en compte pour aborder l’intégration sociale étudiante 

(Erlich, 1998). Ces deux types d’interactions sont par ailleurs à renseigner à travers leur 

nature et leur fréquence afin d’envisager à la fois leur diversité et leur récurrence, ce qui 

renvoie à l’exposition et à la focalisation selon la description des interactions opérée par 

Pascarella (1980). 
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c. Indicateurs relatifs à la dimension subjective 

Enfin, la dimension subjective, qui est la plus mise en avant dans les travaux 

consacrés à l’intégration sociale des étudiants, est relative à la qualité du réseau, autrement dit 

la perception par l’étudiant de la qualité du réseau étudiant auquel il appartient et la 

satisfaction qu’il en retire. Dans ce cadre, il s’agit de ne pas dissocier l’intégration sociale et 

le soutien social, ce que d’autres auteurs ont pu faire (Schmitz et Frenay, 2013), car le soutien 

social est vu comme l’un des aspects composant le concept général d’intégration sociale : 

l’individu se sent intégré selon la qualité qu’il confère à son réseau et aux relations 

entretenues avec le réseau, et cette intégration agit si elle peut être assimilée à une forme de 

soutien (Beauregard et Dumont, 1996). De plus, il apparaît pertinent de prendre en compte le 

soutien social et de dissocier les types de soutien apporté par le réseau afin d’évaluer si les 

relations à l’intérieur du réseau peuvent être identifiées comme ayant une valeur pour 

l’individu. Cette méthodologie est similaire à celle utilisée par Senécal, Vallerand et Vallières 

(1992) dans leur échelle de la qualité des relations interpersonnelles, qui vise à évaluer si les 

relations participent au bien-être de l’individu. Conformément aux différentes méthodologies 

employées, la qualité perçue du réseau par l’étudiant est également évaluée par la valeur que 

l’étudiant lui accorde, à savoir l’existence de liens amicaux (Berger et Milem, 1999 ; Schmitz 

et Frenay, 2013), la perception d’une aide pour les études émanant des interactions internes 

(Mannan, 2011), le développement personnel et social émanant des interactions externes 

(Pascarella et Terenzini, 1980a), ainsi que le sentiment d’être intégré à la population 

étudiante (Larose et al., 1996 ; Mannan, 2001) qui exprime le fait de se sentir à sa place et de 

faire partie intégrante d’un groupe (Guilbert, 2005) et qui atteste d’un niveau de satisfaction 

indissociable du concept d’intégration sociale.  

 

 L’ensemble des indicateurs retenus afin d’opérationnaliser l’intégration sociale 

étudiante dans le cadre de cette recherche sont repris dans le tableau suivant : 
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Tableau 1 : Dimensions et indicateurs de l'intégration sociale étudiante 

DIMENSIONS INDICATEURS 

Dimension 
structurale Caractéristiques du réseau 

Nombre 
Genre 
Age 
Niveau d'études 
Origine 

Dimension 
fonctionnelle Comportements intra-réseau 

Interactions 
internes 

Nature des interactions 
Fréquence des interactions 

Interactions 
externes 

Nature des interactions 
Fréquence des interactions 

Dimension 
subjective Qualité du réseau 

Soutien apporté 
Nature du soutien 

Fréquence du soutien 

Valeur du 
réseau 

Liens amicaux 

Entraide étudiante 

Développement personnel/social 

Sentiment d'intégration 
 

* 
* * 

L’objectif de ce premier chapitre était double puisqu’il s’agissait d’une part de 

retranscrire le cadre théorique du concept d’intégration sociale, mobilisé dans de nombreux 

travaux, notamment anglophones, afin d’expliquer la persévérance des étudiants à 

l’université, et d’autre part de délimiter les contours de ce concept qui ne fait pas consensus 

au sein de la communauté scientifique, laissant à voir une multitude d’interprétations et de 

démarches visant à le mesurer et à l’intégrer au sein de modèles explicatifs, afin d’en dégager 

une définition de l’intégration sociale étudiante. Ce double objectif aura généré un double 

résultat. Premièrement il est apparu que ce concept pouvait s’inscrire dans des champs 

théoriques proches, issus notamment de la sociologie ou dans une moindre mesure de la 

psychologie sociale, et qu’il partageait à ce titre nombres d’éléments avec d’autres concepts 

abordés dans la littérature scientifique pouvant être mobilisés pour le définir. Deuxièmement, 

cette recension aura permis de mettre en lumière son caractère multidimensionnel conduisant 

à une redéfinition du concept d’intégration sociale. Finalement, le concept d’intégration 

sociale étudiante, tel que nous l’aborderons dans cette recherche est vu comme étant 

l’agrégation des éléments structurels, fonctionnels et subjectifs qui le définissent, 

retranscrivant à la fois l’implication et la perception de l’étudiant vis-à-vis des relations et des 

interactions sociales qu’il entretient avec les autres étudiants. 
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Le concept d’intégration sociale étudiante étant défini, l’intérêt porte désormais sur les 

facteurs qui influent sur cette intégration, à savoir quelles sont les sources et les conditions 

par lesquelles l’intégration sociale est rendue possible, ou à l’inverse quelles carences 

peuvent être à l’origine d’un échec d’intégration sociale étudiante à l’université. En effet, 

pour certains auteurs, les sources de l’intégration sociale ne sont pas toujours clairement 

identifiées (Braxton, Milem et Sullivan, 2000), c’est d’ailleurs là l’une des principales 

critiques faites au modèle initial de Tinto (1973). La question de l’identification des sources 

et des conditions de l’intégration sociale étudiante est donc abordée dans le chapitre suivant. 
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CHAPITRE II : Sources et conditions de 
l’intégration sociale étudiante 

 

 

 Si l’intégration sociale est généralement vue et utilisée en tant que facteur explicatif, 

c’est-à-dire qu’elle intervient dans l’explication d’un phénomène particulier, il est cependant 

plus rare qu’elle soit elle-même envisagée en tant que phénomène à expliquer. Cette 

méconnaissance est soulignée par certains chercheurs tels Braxton, Milem et Sullivan (2000) 

ou encore Erlich (1998) qui soulignent la faible connaissance relative aux sources, aux 

conditions et à la nature de la sociabilité étudiante, entendue comme l’ensemble des relations 

sociales des étudiants. 

Alors que les travaux mobilisés dans la définition de l’intégration sociale étudiante, 

qui par ailleurs en disent peu sur les conditions de cette intégration, sont majoritairement 

d’origine nord-américaine, c’est à l’inverse du côté des recherches françaises qu’émergent les 

éléments de réponse visant à approfondir la compréhension de ce processus. Ces dernières, en 

s’appuyant par exemple sur les données collectées par l’Observatoire national de la vie 

étudiante (OVE) (Galland, Verley et Vourc’h, 2011), ont en effet largement documenté les 

conditions de sa réalisation en analysant de manière détaillée les conditions de vie et d’études 

des étudiants à l’université. De la sorte, étudier les sources et les conditions de l’intégration 

sociale étudiante conduit parallèlement à se pencher sur la ou plutôt les conditions étudiantes. 

En effet, l’hétérogénéité du public étudiant donne à voir différents profils, se dessinant par 

exemple au travers du degré plus ou moins élevé d’autonomisation de l’étudiant ou encore de 

la valeur accordée aux études qui varie d’un étudiant à l’autre. Ceci rappelle à nouveau le 

modèle de Tinto (1993) qui intègre, en amont de l’expérience universitaire et de l’intégration 

qui en résulte, les engagements des étudiants, tant en termes de buts assignés à la formation 

universitaire et au projet professionnel que d’engagements externes (les activités autres que 

l’activité studieuse) venant réguler les engagements institutionnels. La multiplicité des 

expériences ou des identités étudiantes peut dès lors être mise en relation avec des différences 

en termes d’intégration sociale. 
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Afin d’approfondir notre connaissance sur cet objet d’étude, il convient donc 

désormais d’en étudier les déterminants, c’est-à-dire les éléments qui interviennent dans la 

production ou le fonctionnement de ce processus de socialisation. Autrement dit, il s’agit de 

questionner comment ce concept d’intégration sociale fait écho à la réalité étudiante, en 

considérant simultanément sa prévalence et son étiologie. Ce second chapitre recense ainsi de 

nombreux travaux qui ont abordé les conditions de l’intégration au monde étudiant et 

universitaire, en distinguant différents types d’expériences étudiantes ou encore en identifiant 

les facteurs qui favorisent ou au contraire réduisent les possibilités d’intégration sociale à 

l’université. Différents aspects sont dès lors à considérer. En premier lieu, il s’agit d’en 

étudier les sources : sur quoi repose l’intégration sociale étudiante et comment naît-elle à 

l’intérieur du cadre universitaire ? Comment les réseaux étudiants et les interactions sociales 

surgissent-ils des expériences étudiantes ? Dans un second temps, il convient d’en étudier les 

conditions, ce qui revient à identifier les facteurs par lesquels l’intégration sociale est rendue 

possible ou à l’inverse ceux pouvant être à l’origine d’un échec d’intégration sociale à 

l’université. Enfin, la compréhension de l’intégration sociale étudiante doit encore s’enrichir 

d’une réflexion en termes de besoins exprimés et de ressources mobilisées par les étudiants 

en vue d’assurer leur intégration, prétextant de ce fait que tous ne sont pas également placés 

face aux interactions sociales. L’ensemble de ces facteurs pourront enfin être mobilisés en 

vue d’élaborer un modèle explicatif du processus d’intégration sociale étudiante qui constitue 

tout l’enjeu de ce second chapitre. 

 

1. Les sources de l’intégration sociale étudiante 

 

L’arrivée dans la vie étudiante représente une nouvelle expérience en termes d’habitus 

social, amenant de nouvelles activités, de nouveaux loisirs et de nouveaux échanges 

(Bédarida, 1994). A ce titre, la population étudiante est souvent présentée comme spécifique, 

tel un groupe social se distinguant des autres (Dubar, 1991), bien que l’opportunité de la 

considérer comme telle puisse être discutée, ce sur quoi nous reviendrons. Selon Erlich 

(1998) toutefois, la période étudiante représente la tranche d’âge durant laquelle l’activité de 

loisirs est la plus importante et où se nouent le plus de liens et de relations affectives, 

amenant à la création de réseaux relationnels qui s’interpénètrent. D’ailleurs, le groupe 
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étudiant est parfois entendu comme une « classe d’âge de loisir » (Chamboredon, 1991) 

caractérisée par des pratiques et des modes de sociabilité variés s’exprimant tout autant en 

dehors de l’espace universitaire qu’en son sein. Une première étape de notre réflexion va 

donc consister à décrire ces pratiques et à appréhender la variété de cette sociabilité 

étudiante ; l’investissement des étudiants dans les différentes composantes de leur expérience 

universitaire donne ainsi à voir un premier aperçu des déterminants de l’intégration sociale 

étudiante. En outre, identifier les sources de cette intégration revient à s’interroger sur les 

éléments qui lui donnent naissance, sur ce qui induit les rapprochements entre étudiants et la 

constitution des réseaux. Enfin, les moteurs de l’investissement dans la sociabilité étudiante 

sont également à questionner à la lumière du sens et des fonctions qui lui sont attribués, et qui 

diffèrent d’un étudiant à l’autre. 

 

1.1. Description des réseaux étudiants et des interactions sociales étudiantes 

En France, la description des conditions de vie et d’études des étudiants à l’université 

est une donnée traditionnellement développée dans les travaux de recherche. Issue d’enquêtes 

de grande ampleur à échelle régionale ou nationale, cette description renseigne généralement 

les différentes activités, les loisirs ou encore les modes de vie des étudiants, à l’instar des 

enquêtes triennales sur les conditions de vie des étudiants de l’OVE (Galland, Verley et 

Vourc’h, 2011 ; Giret, Van de Velde et Verley, 2016). Bien que la recherche française se soit 

peu appropriée le concept d’intégration sociale à l’université, comme nous avons pu le voir 

plus avant, il demeure que de nombreuses informations relatives aux réseaux et aux 

interactions sociales développés par les étudiants, et qui entrent dans la définition du concept 

que nous avons établie, sont disponibles, à commencer par l’implication des étudiants au sein 

de réseaux universitaires. 

 

a. Implication des étudiants dans les réseaux à l’université 

Ainsi, selon Molinari (1992), l’intégration universitaire des étudiants ne se manifeste 

pas par l’appartenance à une collectivité ou un milieu étudiant au sens large mais elle passe 

plutôt par la création de petits groupes informels. En effet, seulement 27 % des étudiants 

adhèrent à une association étudiante et 3 % sont membres d’un syndicat étudiant d’après les 
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dernières données de l’OVE (Belghith et Ferry, 2015), l’université se distinguant d’ailleurs 

des autres formations par cette faible intégration au sein du lieu d’études (Paivandi, 2016). 

Cette absence d’implication au sein des collectivités étudiantes est d’ailleurs une donnée 

récurrente puisque déjà Clémençon (1995 ; p. 125) soulignait que « la sociabilité étudiante est 

marquée par une forte appartenance de groupe, une faible adhésion à des associations (autres 

que sportives) et un taux de sortie important ». Mobilisant les données de l’enquête 

« Université et ville », l’auteur relève que près de 60 % des étudiants déclarent appartenir à 

un groupe d’étudiants, notamment pour « faire la fête » ensemble. D’après les données de 

l’OVE, il s’avère d’ailleurs que 61 % des étudiants déclarent être satisfaits ou très satisfaits 

de leur intégration au groupe d'étudiants de leur formation et 19 % se disent peu voire pas du 

tout satisfaits (Belghith et Ferry, 2015). D’un autre côté, seulement 34 % se disent satisfaits 

ou très satisfaits de leur intégration dans la vie de l’établissement ce qui entre en résonnance 

avec leur moindre implication au sein de la collectivité étudiante dans son ensemble, et 

confirme cette propension à privilégier la constitution de petits groupes. De manière générale 

enfin, un étudiant sur quatre déplore un sentiment d’isolement ou de solitude à l’université 

(Zilloniz, 2010). 

 

b. Nature des relations sociales entre étudiants 

Si l’intégration au sein d’un groupe d’étudiants, notamment au sein de la formation 

suivie, semble être le fait d’une majorité d’étudiants, qu’en est-il de la nature des relations 

entretenues ? En effet, lors de la définition du concept d’intégration sociale étudiante, nous 

avions pu établir que l’existence de liens amicaux au sein du réseau étudiant était l’un des 

indicateurs de la valeur attribuée à ce réseau et donc de sa qualité perçue, soit une dimension 

essentielle du processus. D’après Erlich (1998), les relations amicales, qui induisent une 

proximité et une dimension affective entre les protagonistes, sont la première forme de 

sociabilité étudiante. Et dans plus de 70 % des cas, ces relations seraient entretenues avec 

d’autres étudiants, néanmoins un peu plus souvent issus d’autres formations que celle suivie 

par l’étudiant répondant, notamment dans certaines filières telles que lettres, sciences 

humaines, droit ou encore AES14 qui constituent davantage leur cercle d’amis en dehors de 

leur filière, là où les étudiants de filières prestigieuses, de santé ou de formations 

���������������������������������������� �������������������
14 Administration Economique et Sociale. 
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technologiques restent majoritairement « entre eux »15. Toutefois, ces données sont à 

relativiser dans le cas spécifique des primo-arrivants. En effet, l’entrée à l’université ne 

marque pas nécessairement une rupture avec les réseaux d’amis antérieurs, et 56 % des 

étudiants de première année déclarent fréquenter souvent des amis issus du lycée (Grignon, 

Gruel et Bensoussan, 1996). Selon Boyer (2000), les rapprochements en première année 

universitaire ne dépassent que rarement le cadre des études et des relations de travail pour se 

prolonger en dehors des cours. Pour ces étudiants, les « vraies » amitiés demeureraient celles 

engagées avant l’université. Cette « concurrence » entre les réseaux a par ailleurs été 

soulignée par d’autres auteurs, elle illustre la « double vie étudiante » volontiers associée aux 

primo-arrivants (Erlich, 1998). 

 

c. L’espace universitaire : un lieu de socialisation ? 

Au-delà de l’implication des étudiants au sein de réseaux universitaires, qu’en est-il 

des interactions sociales se créant au sein de l’établissement dans lequel ils réalisent leurs 

études ? En effet, le partage d’activités communes telles que les cours, les examens ou encore 

les devoirs ainsi que l’usage partagé d’un espace commun, le campus universitaire, peuvent 

participer au rapprochement entre étudiants (Erlich, 2004). Il s’avère pour autant que les 

étudiants dans leur ensemble ont un usage plutôt utilitaire de leur établissement d’études 

(Erlich, 2000) et qu’ils ne s’y attardent que rarement en dehors des heures de cours. Pour les 

étudiants, il s’agit avant tout d’un lieu d’études voire de service mais ils ne le considèrent pas 

comme un lieu de vie et de socialisation, cette fonction étant plutôt associée aux quartiers du 

centre-ville qui sont le lieu privilégié des sorties et des loisirs (Erlich, 1998), d’autant plus 

dans le cas de campus universitaires situés en périphérie (Losego, 2004). En effet, ce type 

d’interactions sociales étudiantes ne se manifestent que très peu au sein du campus 

universitaire, les dernières données de l’OVE indiquant ainsi qu’un tiers seulement des 

étudiants déclare avoir participé à des événements culturels au sein de leur établissement 

(Belghith et Ferry, 2015). Pour Coulon et Paivandi (2008) en effet, ces activités s’organisent 

et se déroulent presque exclusivement en dehors de l’université, même lorsqu’il s’agit 
���������������������������������������� �������������������
15 Il faut noter sur ce point que, malgré la démocratisation de l’enseignement supérieur, les filières prestigieuses 
ont maintenu voire affirmé leur caractère élitiste et inégalitaire amenant de ce fait à une plus forte homogénéité 
sociale du public étudiant à l’intérieur de ces formations comparativement aux filières universitaires 
« ouvertes » qui accueillent des publics davantage hétérogènes (Felouzis, 2000 ; Duru-Bellat et Verley, 2009). 
La filière santé ainsi que les IUT présentent également des populations plus homogènes que les autres filières 
universitaires (Endrizzi et Sibut, 2015). 
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d’activités associatives. Le campus ne représente donc pas le lieu exclusif de l’intégration 

sociale étudiante. Comme le souligne Dubet (1996), les étudiants s’adaptent à l’université 

plus qu’ils ne s’y intègrent, la vie étudiante se développant surtout en dehors de l’université et 

coexiste avec les études. Cette conception utilitariste du campus ou de l’établissement 

universitaire ne signifie pas qu’aucune interaction sociale n’y ait cours puisque l’activité 

studieuse partagée en son sein génère automatiquement des rapprochements et favorise la 

création de groupes étudiants (Montfort, 2003). Selon Erlich (2000), les étudiants ne se 

plaignent pas de l’isolement au sein de leur université car la sociabilité étudiante permet de 

compenser l’absence d’activités pratiquées sur place. C’est donc avant tout en dehors de 

l’établissement que cette sociabilité étudiante semble s’exprimer. 

 

d. Les interactions sociales en dehors de l’établissement 

Les données de l’OVE (Vourc’h, 2003 ; Belghith et al., 2011) concernant les sorties et 

les pratiques culturelles déclarées par les étudiants durant le dernier mois, montrent que le 

cinéma est le type de sortie le plus fréquent : il concerne près des trois quarts des étudiants. 

Viennent ensuite les soirées étudiantes et les sorties en discothèque ainsi que les visites de 

musée ou d’expositions qui sont déclarées par 30 à 40 % des étudiants. Les spectacles sportifs 

et les concerts de musique contemporaine sont déclarés par deux étudiants sur dix. Enfin, les 

sorties au théâtre, les concerts de musique classique ainsi que l’opéra sont les pratiques les 

moins répandues parmi les étudiants. Ainsi, si une part des occupations des étudiants en 

dehors des cours renvoie à des loisirs ou des activités culturelles pouvant être pratiqués 

individuellement, une autre part importante renvoie à des activités collectives, et notamment 

à des activités purement socialisatrices. 

Ces activités partagées au sein du réseau étudiant, et qui correspondent aux 

interactions externes illustrant la dimension fonctionnelle de l’intégration sociale étudiante 

telle que nous l’avons définie, sont multiples et surviennent à tout moment de la journée 

(Erlich, 1998). Elles consistent notamment à se retrouver chez les uns ou les autres en journée 

ou en soirée, ou dans des lieux de convivialité tels que les bars, les cafés, ou encore les 

restaurants, ou bien à exercer une activité sportive ou encore à partager des activités 

culturelles comme aller au cinéma, à des concerts, ou encore au musée. Pour la moitié des 

étudiants, ces différentes activités font l’objet d’une fréquence hebdomadaire. Selon 
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différents travaux (Galland et al., 1995 ; Clémençon, 1995), l’appartenance à un groupe 

d’étudiants est notamment mobilisée pour sortir et « faire la fête », les soirées étudiantes 

constituant un lieu de sociabilité important pour les étudiants notamment les plus jeunes, et 

un peu moins souvent pour faire du sport, ces deux activités apparaissant comme les plus 

signifiantes. Le temps alloué aux relations dites amicales s’organise quant à lui 

principalement autour de distractions, de moments de détente, de partage et de rencontres 

(Erlich, 1998). Ainsi, le fait de retrouver des amis chez eux ou dans des lieux de rencontre 

(bars, cafés, etc.) constitue une pratique largement dominante chez les étudiants durant leur 

temps libre. La moitié des étudiants déclare en effet passer une soirée entre amis au moins 

une fois par semaine et un peu moins déclarent le faire au moins une fois par mois, cette 

pratique étant le fait de près de l’ensemble des étudiants à des fréquences variables.  

 

Le temps consacré aux loisirs et à la sociabilité fait donc partie intégrante du rythme 

de vie des étudiants. En effet, de par le temps libre disponible et les faibles contraintes 

horaires, cette période de la vie représente le meilleur moment pour s’adonner aux loisirs et à 

la culture (Bonnet, 1997). Si le temps consacré à l’assistance aux cours et aux examens est 

défini et cloisonné dans le temps (Erlich, 1998), il en va autrement du temps consacré aux 

loisirs et à la sociabilité qui tend à déborder des « plages de temps qui lui donnent naissance » 

(Bonnet, 1997 ; p. 67), ce temps définissant le quotidien des étudiants tout autant que les 

études. Ainsi, la socialisation des étudiants s’effectue également, sinon principalement, dans 

un contexte, un temps et des espaces externes à l’université et aux études, elle apparaît ainsi 

liée aux différents aspects de la vie étudiante. De fait, il convient désormais de s’interroger 

sur ces aspects de la condition étudiante qui participent, à l’intérieur comme à l’extérieur du 

cadre universitaire, aux rapprochements entre étudiants. 

 

1.2. Les déterminants de la constitution des réseaux étudiants 

Les enquêtes menées par Coulon (Coulon et Paivandi, 2008) montrent que durant les 

premières semaines, les interactions entre étudiants sont notamment relatives au 

fonctionnement de l’université et aux règles qui régissent ce nouveau monde. Il s’agit là 

d’une première phase de leur socialisation, servant autant à vérifier leur propre 

compréhension des règles et à s’entraider qu’à esquisser les traits de futures relations 
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sociales. Montfort (2003) montre à ce titre que les « voisinages » de la première heure sont 

souvent à l’origine des relations durables relevées plus tard et notamment des relations de 

travail les plus solides. Il apparaît également que ce type de relations demeure intra-niveaux, 

peu d’échanges s’effectuant entre étudiants issus de niveaux différents dans une même 

formation. En effet, les petits groupes informels sont issus de la coprésence en cours ou de la 

collaboration studieuse exigée dans le cadre d’exercices ou de devoirs à rendre ou à présenter 

(Molinari, 1992). 

 

a. Des dispositions communes 

Bien que rattachées à l’activité studieuse, les relations de travail entre étudiants, qui 

renvoient aux interactions internes dans notre définition de l’intégration sociale étudiante (cf. 

chapitre I), auraient un effet bénéfique sur l’intégration des primo-entrants, ces derniers étant 

ceux qui présentent le plus de difficultés à nouer des contacts menant à des relations durables 

(Boyer, Coridian et Erlich, 2001), mais aussi sur leur réussite car elles contribuent 

parallèlement à améliorer le travail personnel effectué par les étudiants individuellement 

(Millot et Orivel, 1980 ; Bédarida, 1994). Ces relations de travail émergent souvent d’une 

disposition commune entre deux ou plusieurs étudiants, qu’il s’agisse d’une disposition 

spatiale, car ils se sont assis à côté en cours, ou d’une disposition didactique où la relation 

sert à combler le manque d’information transmise par l’institution, à rassurer, à tester sa 

propre compréhension et à préparer une réponse au travail demandé (Montfort, 2003). C’est 

un besoin partagé qui rapproche des étudiants et contribue à la création de relations de travail 

et de relations sociales, le groupe ainsi constitué servant dès lors de référent. Contrairement à 

ce que laisserait penser leur faible engagement associatif, les étudiants ne sont donc pas pour 

autant individualistes et affirment l’existence d’une solidarité étudiante, de même qu’ils 

déclarent majoritairement travailler souvent avec d’autres étudiants (Galland, 1995). 

L’entraide étudiante serait même une partie dominante du processus de socialisation qui 

conduit à la formation de groupes, de réseaux et d’amitiés chez les étudiants : ceux qui sont 

peu prompts à pratiquer l’entraide seraient implicitement écartés du processus de 

socialisation (Merle, 1997). Les enquêtes de l’OVE montrent à ce sujet qu’un tiers des 

étudiants se dit globalement satisfait de l’entraide existant entre étudiants à l’université, ce 

taux augmentant légèrement d’une enquête à l’autre (Vourc’h, 2009). 
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Au-delà de la disposition didactique et de la coprésence studieuse, les caractéristiques 

sociodémographiques des étudiants peuvent également être abordées afin d’envisager 

comment elles structurent les relations sociales entre étudiants mais aussi la composition du 

réseau social. Dans leurs analyses, Chapman et Pascarella (1983) relèvent en effet des 

différences en termes d’intégration sociale en fonction du genre, de l’âge, du statut social ou 

encore du passé scolaire des étudiants. De même, chez Berger et Milem (1999), le genre et 

l’origine sociale des étudiants apparaissent comme des facteurs fortement explicatifs de 

l’implication dans les relations interpersonnelles avec les pairs et in fine de l’intégration 

sociale. 

 

b. Le genre 

Pour ce qui est du genre, les recherches américaines relèvent une plus forte 

implication des filles dans les interactions entre pairs, notamment les activités sociales et les 

conversations informelles en dehors des cours, ainsi qu’une plus grande satisfaction vis-à-vis 

de ces relations sociales (Chapman et Pascarella, 1983 ; Berger et Milem, 1999). Le genre 

affecterait notamment la disposition à solliciter l’aide de ses pairs et à rechercher leur soutien 

émotionnel, les garçons étant moins enclins à exprimer leurs émotions et à verbaliser leur 

besoin d’assistance au nom de l’affirmation de leur masculinité et du conformisme aux 

stéréotypes de genre (Pollack, 1998), ce qui réduit les opportunités de soutien social reçu au 

sein du réseau et amenuise dès lors les possibilités d’intégration, sociale comme académique, 

à l’université (Tremblay et al., 2006). Par ailleurs, ils tendent à favoriser les activités externes 

telles que les activités sportives ou professionnelles, et moins souvent les activités pro-

scolaires davantage associées à un comportement féminin. En termes de sociabilité étudiante, 

les garçons se montrent plus extravertis et privilégient les sorties et soirées étudiantes ainsi 

que les activités sportives, alors que les filles favorisent les sorties culturelles (Erlich, 1998).  

Le genre agit en outre sur les lieux de socialisation fréquentés (Duclos, 2011), les 

garçons privilégiant les espaces consacrés aux activités sportives alors que les filles 

privilégient les lieux de vie telles que les résidences universitaires, ce qui induit le type 

d’interactions. Les garçons, notamment en début de parcours, investiraient davantage dans le 

développement de leur réseau social, prioritairement à leurs études, ce qui induit le type 

d’interactions au sein du réseau (Larose et Roy, 1993). La socialisation des garçons, de par 
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son caractère stéréotypé, serait ainsi moins favorable à leur adaptation scolaire, y compris à 

l’université, ainsi qu’à leur adaptation sociale (Dusek, 1987). Dès lors, les garçons seraient 

plus enclins à présenter des difficultés socioaffectives et scolaires à l’arrivée à l’université ce 

qui influerait négativement sur leur degré d’intégration (Larose et Roy, 1994). Les réseaux 

sociaux des garçons se construisent davantage sur un rapport ludique ou de comparaison, ce 

qui leur permet de se situer et de réaffirmer leur valeur personnelle (Richard et Robbins, 

2000), mais se révèlent moins intimistes que les réseaux des filles, plus à même de fournir un 

soutien scolaire et émotionnel (Larose et Roy, 1994). Enfin, le genre affecte également le 

type de fréquentations puisque les filles présenteraient une plus grande diversité dans leurs 

relations, fréquentant davantage des personnes qui ne suivent pas d’études (Erlich, 1998). 

 

c. L’origine sociale 

Autre indicateur relevant des caractéristiques sociodémographiques des étudiants, 

l’origine sociale est également un facteur pouvant insuffler des rapprochements entre 

étudiants (Montfort, 2003). Plusieurs travaux ont en effet relevé que les étudiants qui 

composent un même réseau d’appartenance disposent généralement de capitaux économiques 

et culturels proches (Molinari, 1992 ; Beaud, 1997). Ainsi la constitution des réseaux 

étudiants illustrerait la composition sociale à l’intérieur des formations. En outre, pour 

Clémençon (1995, p. 125), le milieu social d’origine et l’éducation qui en découle 

« prédispose différemment aux contacts sociaux » les étudiants, révélant un effet culturel qui 

se matérialise par une propension à sortir différente selon la catégorie sociale d’origine. Pour 

l’auteur, « le domaine des sorties demeure sans doute le domaine de la vie étudiante qui reste 

le plus marqué par les effets de la catégorie sociale » (p. 125). L’étude menée par Berger et 

Milem (1999) montre ainsi que pour les étudiants, le fait d’être issu de familles aisées influe 

positivement sur l’implication avec les pairs. Il faut bien sûr considérer à ce niveau que le 

milieu socioéconomique d’origine implique une situation financière qui n’est pas sans 

incidence sur les moyens pouvant être investis pour garantir l’intégration. Aussi Clémençon 

(1995, p. 119) rappelle que la sociabilité étudiante « croît avec le statut social », en ce sens 

que les individus socialement favorisés développent davantage de relations amicales alors 

que les individus plus modestes ont davantage de relations familiales. Pour autant, l’adhésion 

au statut d’étudiant et l’investissement dans les relations sociales avec d’autres étudiants peut 

être plus forte chez les étudiants socialement défavorisés, car elle s’associe à un éloignement 
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subjectif renforcé vis-à-vis des parents (Galland, 1995), le milieu étudiant et son intégration 

pouvant représenter pour ces étudiants une sorte de promotion sociale qui passe par 

l’assimilation au groupe majoritaire. Enfin, l’influence du milieu social d’origine transparaît 

également dans le cas des étudiants étrangers dans la mesure où le fait d’être issu d’un milieu 

favorisé dans le pays d’origine semble faciliter l’intégration dans la société d’accueil (Duclos, 

2011). 

 

d. La nationalité 

La nationalité des étudiants constitue un autre indicateur sociodémographique pouvant 

influer sur les relations sociales à l’université. A l’intérieur des cités universitaires, la 

nationalité des étudiants peut effectivement agir comme un facteur de sociabilité plus ou 

moins discriminant, les étudiants étrangers organisant généralement leurs relations sociales 

en fonction de leur origine géographique (Erlich, 1998), conduisant à la création de réseaux 

communautaires constitués autour d’une origine partagée. Pour les étudiants étrangers, le 

groupe représenté par les autres étudiants de même origine apparaît comme un espace de 

socialisation et d’entraide privilégié, et d’autant plus dans le cas des étudiants arrivés 

antérieurement et déjà intégrés à l’université (Duclos, 2011). Se rapprocher d’étudiants issus 

de la même origine culturelle permet d’obtenir le soutien nécessaire à l’arrivée dans 

l’établissement et à l’apprentissage des codes et valeurs partagés au sein de la société 

d’accueil, mais permet également d’atténuer le choc pouvant résulter de la confrontation 

culturelle. Pour ces étudiants, l’intégration sociale se résume donc généralement à une 

socialisation au sein du groupe partageant les mêmes caractéristiques, ethniques voire 

religieuses, mais n’implique l’ouverture à la société d’accueil que pour une minorité d’entre 

eux qui correspond aux plus âgés. Leur socialisation s’effectue notamment par les lieux de 

regroupement de leur culture d’origine mais aussi par le biais des résidences universitaires et 

des centres d’activités sportives du campus qui sont vus comme étant des lieux favorisant leur 

intégration (Duclos, 2011). Si cette proximité géographique et culturelle peut être vue comme 

un facilitateur social, on a pu évoquer précédemment que ce maintien d’une culture d’origine 

peut également se faire au détriment de l’ouverture à la culture étrangère (Berry, 1997), ce 

qui inclut les étudiants originaires du pays d’accueil. 
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e. Le mode d’hébergement 

Enfin, le mode d’hébergement des étudiants peut également être mobilisé en vue 

d’expliquer ce qui induit les rapprochements entre étudiants. En effet, le recours à la 

sociabilité étudiante est par exemple plus important pour les étudiants décohabitants, puisque 

confrontés à la solitude que génère la prise d’un logement indépendant (Bonnet, 1997). Par 

ailleurs, les travaux de Grayson (1997) indiquent que le fait de résider au sein du campus 

dans les résidences étudiantes peut également promouvoir l’engagement des étudiants dans la 

vie de l’université et l’intégration sociale étudiante. Le fait de résider en cité universitaire 

favoriserait en effet la fréquence des relations amicales, alignant ainsi la proximité spatiale à 

une proximité affective, la première favorisant les relations d’entraide et de bonne entente qui 

induisent la seconde (Erlich, 1998). 

 

La socialisation des étudiants émane donc du partage d’une condition commune, la 

condition étudiante, mais cette dernière n’est pas pour autant indifférente aux différences, le 

genre, l’origine sociale ou encore la nationalité régissant également la constitution des 

réseaux étudiants et les interactions sociales qui en découlent, ces caractéristiques n’étant dès 

lors pas indépendantes les unes des autres. Remplissant des fonctions diverses, assurant 

l’affiliation et l’acculturation nécessaires à leur intégration à l’université, la sociabilité 

étudiante semble en outre participer d’un autre apprentissage, se juxtaposant aux 

apprentissages découlant de la formation suivie, et auquel les étudiants se retrouvent 

confrontés mais à des degrés différents : l’autonomisation ou l’apprentissage du « rôle 

d’adulte » (Galland et al., 1995). Comme le souligne Bonnet (1997, p. 70), « l’essence 

sociale de la pratique du groupe étudiant est d’être une pratique transitionnelle ». Aussi les 

études peuvent constituer un sas, un passage entre deux modes de vie. Cependant, 

inégalement situés le long de ce processus et poursuivant des études pour des raisons variées, 

les étudiants mobilisent le réseau étudiant et les interactions sociales à des degrés différents. 
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1.3. Les moteurs de l’« investissement social16 » des étudiants 

Selon Dubet (1994), deux types d’expérience étudiante s’opposent, à savoir une 

expérience qualifiée de « pleine » définie par une plus grande importance accordée aux 

modalités internes de l’expérience universitaire (contenus, organisation, encadrement, 

personnels, etc.) et une expérience qualifiée de « vide » plutôt dominée par des modalités 

externes telles que les relations sociales, les conditions de vie, les aspects matériels de la vie 

étudiante (argent, logement, transport, etc.). Il convient de rappeler ici la distinction opérée 

par Tinto (1975 ; 1993) entre intégration académique et intégration sociale. L’intégration 

académique correspond davantage à l’acquisition de la culture universitaire académique qui 

implique des méthodes de travail, une connaissance de l’institution et des interactions avec 

les enseignants et autres personnels, mais qui s’évalue également par les résultats obtenus qui 

illustrent l’alignement de l’étudiant avec les attentes institutionnelles (cf. chapitre I). 

L’intégration sociale correspond plutôt à l’affiliation à un groupe, celui des étudiants 

notamment, et répond davantage au besoin d’affiliation de l’individu qu’à l’accomplissement 

de son projet académique et professionnel. Pour autant, on a pu voir que ces deux types 

d’intégration pouvaient agir de manière interdépendante au sein du processus de socialisation 

universitaire.  

Pour Galland et al. (1995), un étudiant non intégré est un étudiant qui n’a qu’une 

utilisation minimale de l’université, c’est-à-dire uniquement dans le but d’acquérir la 

qualification correspondant à son projet et ce plutôt dans un court terme. Le défaut 

d’intégration correspondrait ici à une attitude consumériste des étudiants, davantage tournée 

sur l’utilité des savoirs que sur les savoirs eux-mêmes, le but assigné à l’éducation se 

rapportant davantage à l’insertion professionnelle qu’au développement intellectuel et social, 

ce qui empêcherait toute identification au monde étudiant (Erlich, 2004). On voit ainsi se 

dessiner le poids déterminant des aspirations étudiantes, de la fonction, de la valeur ou du 

sens qu’ils attribuent à leurs études, dans l’explication d’un investissement plus ou moins fort 

dans la sociabilité étudiante. Comme le souligne Dubet (1996, p. 63), « la sociabilité 

étudiante dépend du cadre des études, le rapport aux études est étayé par cette sociabilité ». 

Mais les extrêmes dissimulent une diversité qui s’avère bien plus complexe. 

���������������������������������������� �������������������
16 Nous parlerons dès à présent d’« investissement social » pour désigner l’implication et l’investissement 
différenciés des étudiants dans la sociabilité étudiante, en ce sens que tous les étudiants ne s’investissent pas de 
la même manière dans les réseaux étudiants et les interactions sociales. 
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a. Processus d’autonomisation et sociabilité étudiante 

L’étudiant, notamment en premiers cycles, se situe selon Erlich (1998 ; p. 153) à la 

rencontre de « deux mondes parallèles » qui renvoient à deux formes de sociabilité distinctes. 

Une première composante du réseau de sociabilité des étudiants est relative aux relations 

amicales antérieures à l’entrée à l’université ou issues d’un autre contexte que celui des 

études. Ces relations sont notamment associées à un rapport solidaire venant atténuer la 

difficile rupture avec le foyer familial et le lieu de vie d’origine, et sont rattachées au mode de 

vie antérieur. Une seconde composante est relative au monde universitaire et aux nouvelles 

amitiés étudiantes constituées dans ce contexte, davantage associées au partage d’activités et 

de loisirs, et rattachées à un mode de vie intermédiaire. Forsé (1981) distingue également 

deux modes de sociabilité chez les individus. Le premier, qualifié d’« interne », renvoie à la 

sphère familiale en ce qu’elle représente une sphère socialisatrice et par là-même 

l’acquisition de normes et de valeurs. Le second, qualifié d’« externe », est relatif à toutes les 

autres sociabilités, autrement dit à une émancipation vis-à-vis de ces normes et valeurs 

préalablement transmises au sein du foyer familial. Nous avons pu voir dans le chapitre 

précédent que la sollicitation du réseau des pairs apparaît récurrente chaque fois que 

l’individu est soumis à de nouvelles expériences sociales qui représentent autant de 

socialisations secondaires (Van Haecht, 1998). En ce sens, la période des études correspond à 

« un temps actif de socialisation » au sein duquel les relations sociales, les loisirs et les 

différentes activités des étudiants participent tout autant de leur formation que les savoirs 

dispensés à l’université (Erlich, 2000) : c’est « un temps de construction de l’identité sociale 

et personnelle de l’individu » (p. 108). 

Cette dualité attribuée à la sociabilité étudiante illustre finalement ce que nous avons 

abordé plus tôt sous l’angle de l’affiliation (cf. chapitre I, figure 1). Cette affiliation participe 

du processus d’intégration à l’université et répond au difficile passage de l’enseignement 

secondaire vers l’université, elle marque la transition entre des univers et des modes de vie 

différents et, en ce sens, peut être davantage associée aux nouveaux étudiants. Elle a pour 

objectif de conférer à l’étudiant une identité sociale garante de son appartenance au groupe 

étudiant, en marge de l’identité universitaire témoignant de l’assimilation par l’étudiant de la 

culture universitaire. Mais cette identité sociale n’assure pas la seule fonction d’affiliation au 

groupe étudiant, elle se doit d’illustrer, en outre, le cheminement de l’étudiant le long d’un 

processus d’autonomisation le conduisant peu à peu vers un statut d’adulte indépendant. 
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Comme le souligne Delage (1999), l’autonomisation de l’étudiant constitue une réaffiliation, 

elle s’appuie sur un besoin de reconnaissance, celle de l’appartenance nouvelle à l’univers 

des adultes, en vue d’être traité en adulte. L’identité sociale étudiante apparaît ainsi 

changeante et évolutive : d’abord nécessaire au rapprochement avec la population étudiante, 

elle vise également l’appartenance à la population des adultes. 

Venant se juxtaposer au temps consacré aux études, les activités sociales entre 

étudiants remplissent des fonctions multiples de détente, de partage, et de défoulement venant 

contrecarrer le temps studieux. Mais elles sont également liées au temps de la jeunesse durant 

lequel la personnalité se construit, les rencontres se font, les affinités se créent et les couples 

se forment. Elles endossent de cette manière une fonction sociale qui est double : 

constitutives d’un réseau étudiant illustrant le partage d’une condition commune et ouvrant la 

voie au soutien social (Jellab, 2011), elles participent aussi du passage à l’âge adulte (Galland 

et al., 1995). En ce sens, le groupe de pairs représente un espace de sociabilité 

« intermédiaire », se définissant comme un sas de transition entre un mode de vie familial et 

un mode de vie adulte (Erlich, 1998). De la même façon, le temps étudiant peut être qualifié 

d’intermédiaire ou encore de transitionnel puisqu’il marque un passage entre des sorties et 

loisirs juvéniles et des pratiques plus « cultivées » en mêlant ces deux types d’activités. Il 

apparaît en effet que ces pratiques et sorties varient en fonction des caractéristiques des 

étudiants, notamment leur âge et leur milieu social d’origine. Les sorties de type « juvénile » 

(concerts, boîtes de nuit) par exemple sont notamment le fait des jeunes étudiants et de ceux 

qui vivent seuls ou en colocation entre amis. 

Ainsi, la prise d’indépendance vis-à-vis du foyer familial s’accompagne d’une 

sociabilité étudiante spécifique, qui est d’autant plus importante chez les étudiants 

décohabitants, confrontés à la solitude (Bonnet, 1997). Les lieux de convivialité partagés 

entre étudiants constituent en effet des espaces d’affiliation où ils acquièrent de nouveaux 

modes de penser et d’agir définissant un cadre identitaire (Alava et Romainville, 2001), 

l’autonomisation amenant les étudiants à « faire face à l’étirement de la socialisation 

familiale » (Cicchelli et Erlich, 2000 ; p. 61). Ce processus s’organise autour d’événements 

significatifs tels que l’installation dans un logement indépendant, l’expérience professionnelle 

ou encore la mise en couple. Ces événements sont caractéristiques de l’émancipation vis-à-

vis du foyer familial et sont déterminants dans l’évolution des parcours des étudiants (Blöss, 
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Frickey et Novi, 1994). Ce processus s’opère « sans rupture mais par des ajustements faisant 

passer les étudiants d’un mode de vie à l’autre » (Cicchelli et Erlich, 2000 ; p. 75). 

Au sein de ce processus d’autonomisation, deux extrêmes peuvent être établis entre 

d’une part les étudiants résidant au foyer familial et qui sont pris en charge intégralement et 

d’autre part les étudiants vivant en couple dans un logement indépendant et cumulant les 

études avec une activité professionnelle stable (Cicchelli et Erlich, 2000). Entre ces deux 

extrêmes, de nombreux cas intermédiaires peuvent cependant être relevés, les situations 

étudiantes apparaissant ainsi multiples ce qui fragmente l’identité étudiante (Erlich, 2004). 

Des différences en termes de relations et d’interactions sociales peuvent dès lors être 

imputées à l’âge des individus en ce qu’il est lié à une situation sociale renvoyant à un mode 

de vie (Erlich, 1998). Ainsi, un individu et notamment un étudiant ne mobilise pas les mêmes 

relations sociales selon qu’il vit au foyer familial, gardant ainsi un statut d’enfant, ou bien 

seul dans un logement indépendant ou encore en couple, ce qui amène plutôt à le considérer 

comme un adulte indépendant. De nouveau, l’identité des étudiants apparaît double, 

« caractérisée à la fois par leur position dans le cycle de vie et par leurs liens de filiation » 

(Cicchelli et Erlich, 2000 ; p. 75). Avec l’âge, les étudiants sont par ailleurs plus enclins à 

fréquenter des personnes qui ne sont pas étudiantes, ceux qui vivent en couple étant 

notamment ceux qui déclarent le moins fréquenter d’autres étudiants, et on l’imagine, 

d’autant plus quand le / la conjoint(e) n’est pas ou plus en études. La mise en ménage modifie 

le mode de vie des étudiants et de la sorte le type de sociabilité, opérant un repli sur le foyer 

et les activités de couple qui impliquent moins le réseau étudiant et s’éloignent de la culture 

juvénile (Erlich, 1998). Selon Patureau (1992), cette modification du mode de vie altère 

davantage les pratiques sociales et culturelles des étudiants que le départ du foyer familial, les 

éloignant davantage d’une culture juvénile qui persiste dans le cas d’une prise 

d’indépendance vis-à-vis de la famille mais qui s’amenuise dans le cas de la constitution d’un 

nouveau foyer. 

La prise en considération de l’âge des étudiants et de leur degré d’autonomisation qui 

en découle enrichit ainsi notre connaissance de l’intégration sociale étudiante puisqu’éclairant 

en partie les modalités de l’« investissement social » des étudiants ainsi que les raisons d’un 

recours plus ou moins important à la sociabilité étudiante. Mais ce recours inégal s’exprime 

également au travers des raisons diverses qui poussent les jeunes à poursuivre des études 

supérieures. 
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b. Raisons d’étudier et « investissement social » 

Pour Erlich (2000), le sens des études à savoir les raisons qui poussent un étudiant à 

s’investir dans des études supérieures peuvent être multiples et renvoyer soit directement aux 

études en termes d’investissement pour l’avenir professionnel, soit aux savoirs dispensés en 

termes d’intérêt intellectuel, soit au statut étudiant en lui-même. Dubet (1996) mobilise quant 

à lui les grands types d’action de Weber pour distinguer trois grandes raisons d’étudier : 

l’utilité, la vocation et l’intégration. La poursuite d’études par utilité place l’étudiant au 

centre d’un calcul des coûts et bénéfices découlant d’une formation : l’étudiant dispose d’un 

projet et de ressources et adapte son choix d’études en fonction de ces derniers. Etudier par 

vocation place les études sous un angle subjectif selon lequel l’action d’étudier participe des 

valeurs de l’étudiant qui engage sa personnalité dans ses études. Enfin, étudier par intégration 

illustre une raison d’étudier moins consciente chez l’étudiant pour lequel les études 

constituent un prolongement de la scolarité secondaire, une action programmée et 

traditionnelle17 « assurant l’intégration sociale des individus durant leur jeunesse » (p. 58). 

Mais les expériences étudiantes n’illustrent pas toujours de façon nette l’une ou l’autre de ces 

raisons d’étudier. L’intérêt entre en tension avec la vocation pour de nombreux étudiants 

soumis à la réalité des exigences universitaires et aux processus de sélection. Pour certains, le 

prolongement des études le plus longtemps possible est un moyen d’accroître potentiellement 

les opportunités, conférant aux études une utilité en soi dans une logique d’accumulation et 

de progression. Aussi l’aspect vocationnel est diffus, il s’exprime davantage pour les 

étudiants aux parcours scolaires d’excellence qui accèdent aux formations prestigieuses ou 

sélectives retranscrivant des goûts et des projets affirmés. Pour les autres, le choix s’établit en 

fonction de goûts personnels, d’attentes familiales et en fonction de l’offre18. Enfin, 

l’université peut également représenter pour certains une étape intermédiaire ou « un espace 

d’essais-erreurs » utilisé comme tel afin d’affiner voire de définir un projet académique ou 

professionnel (Paivandi, 2015). 

Dans ses travaux sur l’entrée à l’université des primo-arrivants, Boyer (2000) opère 

une dissociation entre deux profils d’étudiants aux comportements et aux expériences 

���������������������������������������� �������������������
17 Il faut noter également l’influence des politiques éducatives en France qui tendent à normaliser la poursuite 
d’études supérieures en présentant par exemple comme objectif d’atteindre 50 % d’une classe d’âge diplômée 
du supérieur dans le cadre du Plan Réussite en Licence. 
18 On peut considérer ici la logique institutionnelle qui découle de l’organisation et du fonctionnement du 
système éducatif français et qui implique une politique et une gestion de l’éducation, en termes de sélection, 
d’orientation ou encore d’offre, qui lui sont propres et qui exercent nécessairement une influence indirecte sur 
les choix et les motivations des étudiants dans leurs parcours d’études. 
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universitaires relativement distincts. C’est à nouveau sur le mode d’hébergement de l’étudiant 

que la distinction se fonde, opposant en effet les étudiants qui résident au foyer familial aux 

étudiants disposant d’un logement indépendant. Les premiers présentent un degré 

d’autonomisation moins important ce qui les amène à définir une expérience universitaire 

davantage tournée vers l’accomplissement professionnel, l’utilité des études, les 

connaissances acquises au sein de l’université. Le projet professionnel et la qualification 

représentent à leurs yeux les seules finalités des études. A l’opposé, les seconds présentent un 

degré d’autonomisation important et décrivent une expérience universitaire également 

tournée vers un apprentissage, mais de nature non académique, celui de la vie d’adulte 

(Galland et al., 1995) comme nous avons pu l’aborder plus avant. Pour ces étudiants, il s’agit 

en effet d’apprendre à gérer le logement et les ressources, ou encore à organiser son emploi 

du temps entre des tâches scolaires et des tâches ménagères. Ces deux profils donnent à voir 

deux significations données aux études : un accomplissement professionnel et un 

accomplissement identitaire et social. Le sens donné aux études définit dès lors les 

comportements de travail de même que les relations avec les autres étudiants, qui sont vus 

soit comme des collègues de travail, soit comme un facteur de développement intellectuel et 

personnel (Boyer, 2000). 

Le projet professionnel se distingue ainsi du projet d’apprendre, qui n’est pas lié à une 

aspiration professionnelle précise (Jellab, 2011). Mais un autre projet est pour certains 

étudiants de bénéficier d’un statut social ouvrant des droits comme la sécurité sociale ou un 

visa de séjour, offrant la liberté de « profiter de la jeunesse » (Beaud et Pialoux, 2001) et 

repoussant l’échéance professionnelle, certains étudiants ne s’inscrivant qu’en vue de 

bénéficier de ce statut et de ses avantages, par convenance sociale (Erlich, 2004). La visée 

intégratrice des études s’exprime ainsi par le souhait d’acquérir et de prolonger un statut 

étudiant spécifique, entre le lycéen et l’adulte, et offrant une relative stabilité 

comparativement au marché de l’emploi (Dubet, 1996). Cette raison d’étudier assure une 

intégration sociale en conférant un statut social identifiable et en ouvrant des droits ; elle ne 

vise pas les études en elles-mêmes mais peut toutefois être l’occasion de réfléchir sur son 

avenir (David et Melnik-Olive, 2014). Elle illustre la théorie économique du modèle 

d’arbitrage entre rendement et risque, développée par Mingat et Eicher (1982) et découlant de 

la théorie du capital humain de Becker (1964) : pour un étudiant peu doté socialement ou 

dans un contexte socioéconomique peu favorable, le rendement associé à la poursuite 

d’études, même si cela implique de se rabattre vers des filières moins sélectives ou 
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prestigieuses, demeure intéressant ne serait-ce que pour profiter des avantages sociaux de la 

condition étudiante. De plus, les études supérieures représentent également pour nombre 

d’étudiants un moyen de promotion sociale, soit un tremplin menant d’une identité 

minoritaire infériorisée vers une identité majoritaire valorisée (Taboada-Leonetti, 1990). 

C’est particulièrement vrai pour les étudiants les plus défavorisés ou issus de l’immigration 

qui visent ainsi l’assimilation au groupe majoritaire, investissant fortement le milieu étudiant 

et niant parfois leur identité antérieure. 

Les raisons d’étudier des étudiants apparaissent ainsi diverses. L’engagement et la 

mobilisation des étudiants dans les différents aspects de la vie étudiante sont le reflet de ces 

différentes raisons d’étudier qui s’articulent entre elles (Dubet, 1996). L’expérience 

universitaire pleinement construite autour d’un projet, d’un engagement intellectuel et d’une 

implication institutionnelle serait le fait d’une minorité d’étudiants. Par ailleurs, les raisons 

d’étudier sont dépendantes de nombreux facteurs sociaux eux-mêmes interdépendants tels 

que le statut social des parents, le mode d’hébergement, l’âge des étudiants, le niveau des 

revenus (Dubet, 1996). Selon leur classe sociale d’appartenance, les étudiants s’opposent en 

effet dans « leur vision du futur, leur rapport aux études et la gestion de leur cadre temporel », 

les inégalités culturelles et sociales se reflétant ainsi dans les motivations des étudiants (Fave-

Bonnet et Clerc, 2001 ; p. 11). Pour les étudiants étrangers, l’intégration académique est 

quant à elle prioritaire à l’intégration sociale en termes d’objectif, et c’est leur réussite 

universitaire qui semble conditionner leur sentiment d’intégration (Duclos, 2011). Pour ces 

étudiants, l’intégration sociale n’est pas vue comme une obligation ou une nécessité mais 

plutôt comme un complément bienvenu quand ils ont du temps à y consacrer.  

Les aspirations étudiantes et les projets associés aux études sont variés et s’entrelacent 

au sein d’un processus visant la construction progressive d’un statut d’adulte, qui se définit 

par une autonomisation financière et une stabilité émotionnelle (Dubet, 1996). Au sein de ce 

processus, l’intérêt professionnel, intellectuel et social des études se confrontent et se 

répercutent sur l’engagement des étudiants dans la sociabilité et le recours au réseau social 

étudiant. Le temps des études représente ainsi une « mise à l’épreuve d’une personnalité » 

pour les étudiants qui doivent construire leur expérience (Dubet, 1996), c’est une période 

moratoire caractérisée par des expériences et des apprentissages multiples, valorisée comme 

un âge normal de la vie où se construit l’individu, ce qui constitue en soi une raison d’étudier. 
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Pour les étudiants en effet, la vie étudiante correspond à une période durant laquelle « on 

apprend à vivre » ne se limitant pas au temps des études (Erlich, 2000). 

Les modalités de l’intégration sociale étudiante se révèlent donc multiples et 

changeantes au sein de la population étudiante. S’exprimant à l’intérieur du contexte 

universitaire, moins au moyen d’infrastructures ou d’activités proposées au sein du campus 

que par les rapprochements qui s’opèrent à l’intérieur des formations entre des étudiants 

partageant des dispositions communes, elle s’illustre également sinon davantage en dehors de 

l’espace universitaire par le biais d’activités et de loisirs variés. En outre, l’intégration sociale 

étudiante est mobilisée à différents niveaux : constitutive d’une forme d’entraide étudiante 

venant atténuer le passage entre l’enseignement secondaire et l’université de masse, elle vise 

également à atténuer les modifications survenant dans les modes de vie des étudiants, 

notamment ceux pour lesquels l’entrée à l’université coïncide avec une prise d’indépendance 

vis-à-vis du foyer familial. Evolutive en fonction de l’âge des étudiants, de leur situation dans 

le cycle de vie ainsi que de leur rapport aux études, l’intégration sociale étudiante apparaît 

comme un moyen mis au service des transitions auxquelles les étudiants sont confrontés : 

transition scolaire, transition sociale et transition identitaire. A ce titre, plus les étudiants sont 

âgés et moins la mobilisation de l’intégration sociale étudiante est forte. Le recours à la 

sociabilité étudiante apparaît ainsi inégal selon les modalités dans lesquelles les étudiants sont 

placés, et qui constituent des moteurs plus ou moins forts de leur « investissement social » et 

donc de leur intégration.  

Mais il s’avère que ces modalités de l’expérience étudiante ne sont pas sans lien avec 

les caractéristiques sociodémographiques des étudiants, qui déterminent tout autant les 

conditions dans lesquelles évoluent les étudiants que l’investissement dans les relations 

sociales avec le groupe de pair qui en découle (Berger et Milem, 1999 ; Montfort, 2003). En 

effet, si l’on peut considérer que les caractéristiques de la vie étudiante offrent de larges 

opportunités en termes de sociabilité amicale informelle et inopinée (Galland et al., 1995), il 

est cependant pertinent de s’interroger quant aux conditions d’études qui permettent le plus à 

l’étudiant de saisir au mieux ces opportunités. Autrement dit, il convient de s’interroger quant 

aux conditions de l’intégration sociale étudiante. 
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2. Les conditions de l’intégration sociale étudiante : quelles opportunités, 
quelles contraintes ? 

 

 La littérature scientifique relative aux conditions de vie et d’études des étudiants nous 

a d’ores et déjà permis de constater que l’intégration sociale étudiante se révèle être le reflet 

des différentes dimensions de la vie étudiante. Révélatrice d’un état transitionnel des 

étudiants se trouvant à mi-chemin entre un mode de vie juvénile et un mode de vie adulte 

(Cicchelli et Erlich, 2000), elle illustre par ailleurs la pluralité des identités étudiantes. En 

effet, Bourdieu et Passeron (1964) considéraient déjà que l’hétérogénéité sociale des 

étudiants est un tel facteur de division qu’elle rend impossible le concept d’identité étudiante 

unique. Cette hétérogénéité étudiante constitue dès lors une grille de lecture de l’émergence 

et de la constitution de la sociabilité étudiante. Les rapprochements entre étudiants de même 

que leur investissement dans la sociabilité étudiante n’apparaissent pas uniquement liés à leur 

positionnement académique et social. Si les groupes étudiants se forment notamment en 

réponse aux transitions que ces derniers subissent dans leurs parcours scolaires et personnels, 

d’autres éléments relatifs aux caractéristiques du contexte d’études ainsi qu’aux 

caractéristiques des étudiants peuvent être mobilisés afin d’éclairer davantage la manière dont 

cette sociabilité étudiante prend naissance et se matérialise dans les parcours étudiants.  

Ainsi, si les différentes composantes de la vie étudiante de même que les diverses 

expériences étudiantes ont pu être abordées, il reste à considérer que certaines d’entre elles 

constituent des obstacles ou à l’inverse des tremplins à la sociabilité étudiante. En effet, les 

conditions de l’« investissement social » des étudiants émanent du cadre au sein duquel les 

expériences étudiantes se créent : d’une part le cadre institutionnel accroît ou réduit les 

opportunités sociales au sein du réseau étudiant, et d’autre part le cadre socioéconomique 

amène des degrés de responsabilités différents et plus ou moins contraignants, autorisant 

inégalement l’investissement dans la sociabilité étudiante.  

 

2.1. Le cadre institutionnel déterminant 

Si le modèle de l’intégration sociale et académique de Tinto (1975) est axé 

principalement sur les différents engagements et les expériences institutionnelles des 
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étudiants en vue d’expliquer leur sentiment d’intégration sociale, le modèle de Pascarella 

(1985) est quant à lui davantage axé sur le contexte de formation. En ce sens, les 

caractéristiques structurelles de l’institution telles que sa taille ou sa politique de sélection, 

sont autant d’éléments constituant pour l’auteur un environnement d’apprentissage qui influe 

directement sur les interactions entre pairs et in fine sur l’intégration sociale. D’autres 

recherches s’étant intéressées à l’intégration des étudiants ont identifié certains indicateurs 

relatifs au contexte de formation comme étant des facteurs influant sur l’intégration sociale : 

le type d’établissement et de formation, la taille et la localisation du site de formation, mais 

aussi l’effectif étudiant d’une formation. Autant d’éléments qui influent sur les conditions 

d’études et les possibilités de socialisation, ne serait-ce que parce qu’ils déterminent en partie 

la manière dont les étudiants sont accueillis, répartis et pris en charge. 

 

a. Les caractéristiques de l’établissement 

D’abord l’implantation de l’université au sein de la ville apporte par exemple des 

variations quant à l’ambiance ressentie par les étudiants au sein du campus, celle-ci leur 

paraissant moins rassurante et encadrante lorsque le campus est situé en périphérie du centre-

ville, créant ainsi un « double anonymat » (Losego, 2004). La proximité avec le centre-ville 

rapproche par ailleurs des lieux de sociabilité et d’activités sociales privilégiés par les 

étudiants ce qui facilite la constitution d’un environnement social se prolongeant en dehors 

des heures de formation. De même, il apparaît que les antennes locales, de par leur taille 

réduite et leurs faibles effectifs, favorisent davantage la socialisation des étudiants et les 

conditions d’études que les grands campus universitaires (Felouzis, 2001 ; Losego, 2004). En 

effet, au sein de ces antennes, les étudiants se concertent davantage et travaillent davantage 

en groupes, ils répondent de manière collective aux demandes des enseignants et aux 

questions et problèmes qui se posent à eux. Ces relations de travail sont facilitées par le fait 

que ces antennes offrent aux étudiants des « modes de régulation des comportements et 

d’intégration » plus favorables de par une institutionnalisation et un fonctionnement plus 

proches du secondaire (Felouzis, 2003), amenant par ailleurs un rapport moins distancié entre 

étudiants et équipes pédagogiques (Bédarida, 1994). L’anonymat conféré par les grands 

campus universitaires ainsi que par les effectifs importants dans certaines formations, dont 

l’illustration la plus répandue est le cours en amphithéâtre, est constitutif d’un stress chez les 

étudiants, notamment les primo-arrivants, car associant la rupture avec les réseaux antérieurs 
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à un environnement où les étudiants sont perdus dans la masse (Haas et al., 2012). Mais 

encore, il fait obstacle aux relations de travail entre étudiants dont on a vu l’importance dans 

la constitution des réseaux étudiants et des relations amicales futures (Molinari, 1992 ; 

Coulon et Paivandi, 2008). 

 

b. Les modalités pédagogiques 

Nous avons évoqué plus avant les interactions et les rapprochements entre étudiants 

qui s’opéraient dès les premières semaines afin de faciliter la compréhension du 

fonctionnement et des règles du monde universitaire (Coulon et Paivandi, 2008). Les travaux 

de Boyer (2000) révèlent également que la socialisation à l’université passe par le fait d’être 

assis au même endroit en cours et par la répétition et la proximité qu’imposent les séances de 

TD (travaux dirigés). Ainsi, à l’intérieur même de la formation, la constitution de ces groupes 

de TD et de TP (travaux pratiques), tant au niveau de leur effectif que de leurs 

caractéristiques, est déterminante dans la définition des relations et des liens entre les 

étudiants (Montfort, 2003). Les étudiants plébiscitent les TD car ils représentent le retour à un 

fonctionnement connu et vient contrecarrer les ruptures opérées à l’université quant à la 

transmission des savoirs, aux effectifs, au rapport avec l’enseignant ou à l’anonymat, de par 

les faibles effectifs permettant l’interconnaissance des étudiants, le rapprochement avec 

l’enseignant et des conditions d’apprentissage plus favorables et détendues (Jellab, 2011). 

Les relations interpersonnelles sont ainsi facilitées de par la fréquence des séances et les 

faibles effectifs puisque favorisant les échanges et offrant en outre un environnement de 

travail rassurant pour les étudiants car se rapprochant davantage du mode de transmission à 

l’œuvre dans le secondaire. Or cette organisation des enseignements varie d’une formation à 

l’autre (Novi, 1997 ; Clanet, 2001).  

Les relations de travail entre étudiants en première année, leur fréquence et leur 

nature, dépendent en effet du contexte d’apprentissage (Montfort, 2003) et notamment de la 

nature des pratiques pédagogiques entreprises par les équipes enseignantes : exposés, devoirs 

en groupe, pédagogie active et coopérative, etc. Les révisions ultérieures du modèle de Tinto 

(1993) ont d’ailleurs pointé l’importance des expériences de classe et notamment des 

pratiques enseignantes. En effet, une pédagogie coopérative serait bénéfique à la création 

d’un réseau de soutien à l’intérieur de la classe, favorisant ainsi les interactions positives, ce 
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qui conduit à une meilleure intégration sociale puisqu’augmentant la satisfaction de l’étudiant 

vis-à-vis de ces relations avec les autres étudiants (Berger et Milem, 1999). A l’opposé, un 

apprentissage axé vers la compétition serait plutôt un facteur influant négativement sur 

l’intégration sociale et sur la persévérance (Schmitz, Frenay et Neuville, 2006). Ainsi, 

l’organisation, les pratiques pédagogiques mises en œuvre et les attentes spécifiques à une 

formation influent sur la socialisation des étudiants (Coulon et Paivandi, 2008). 

 

c. Le type de formation et la filière d’études 

Au vu des éléments précédents, il paraît pertinent de questionner le type de formation 

suivie qui semble influer sur la constitution de groupes étudiants et la manifestation d’une 

sociabilité étudiante en son sein. En effet, les faibles effectifs associés à certaines formations 

favorisent par exemple la socialisation des étudiants de même que leurs conditions d’études 

(Losego, 2004). De la sorte, les filières sélectives ou les filières technologiques, de par leur 

structure et leur fonctionnement, participent à la création de promotions étudiantes réunies 

autour d’événements culturels, sportifs et festifs permettant de souder le groupe d’étudiants et 

de forger les liens à l’intérieur de celui-ci (Merle, 1997). Il s’agit d’événements destinés à 

favoriser l’intégration et la fixation des promotions étudiantes, mais également qui permettent 

et ont pour objectif assumé l’acquisition de savoir-être spécifiques à la formation (Coulon et 

Paivandi, 2008). En ce sens, le processus de socialisation est particulièrement important pour 

les étudiants car il participe à l’insertion professionnelle future ce qui permet de répondre à la 

fois à l’aspiration vocationnelle mais aussi aux aspirations sociales. Pour Dubet (1996), ces 

formations sélectives exercent une emprise forte sur les étudiants et leur mode de vie et 

jouent ainsi un rôle important dans la création de liens amicaux et amoureux au sein de la 

promotion. A l’inverse, les filières généralistes de l’université seraient bien moins 

intégratrices et développerait des amitiés qui ne perdurent pas.  

Le type de formation suivie semble donc agir également sur l’origine des personnes 

impliquées dans les relations sociales des étudiants (Erlich, 1998). En effet, les étudiants 

inscrits dans des filières sélectives telles que les CPGE19, les IUT20, les écoles de commerce 

ou d’ingénieurs ainsi que la filière médecine, sont ceux qui déclarent le plus entretenir des 

���������������������������������������� �������������������
19 Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles. 
20 Institut Universitaire de Technologie. 
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relations amicales avec des étudiants issus de la même formation. A l’inverse, les étudiants de 

lettres sont ceux qui déclarent le plus entretenir ce type de relations avec des personnes non 

étudiantes. Les formations, les filières et les disciplines semblent ainsi constituer des entités 

indépendantes régies par une plus ou moins forte propension à produire des promotions 

étudiantes soudées et unifiées. 

Le type de filière ou de formation suivie est un facteur prédominant dans l’explication 

des difficultés étudiantes selon Clémençon (1995) ou Novi (1997), surpassant l’origine 

sociale, le genre ou encore l’âge. En effet, une fois admis au sein d’une filière, l’étudiant 

partage alors avec ses condisciples des aspirations, des intérêts, des avantages et des 

difficultés qui sont spécifiques à la formation suivie, créant une sorte d’homogénéité 

institutionnelle qui s’illustre toutefois davantage au sein des formations prestigieuses offrant 

les meilleurs débouchés. En considérant que les formations sont de deux types, avec d’un 

côté des formations professionnelles comme les IUT, les filières de santé, les BTS ou encore 

les CPGE, et d’un autre côté les filières généralistes correspondant aux grandes disciplines 

universitaires, il s’avère que les étudiants des premières évoquent davantage des difficultés 

relatives à leur mode de vie, notamment en raison d’une surcharge de travail alors que les 

seconds évoquent davantage des difficultés relatives à l’institution (Novi, 1997). Pour ce qui 

est de la sociabilité, elle ne représente pas une difficulté pour les étudiants dits professionnels 

malgré la concurrence résidant au sein de ces formations, alors qu’elle est jugée insuffisante 

et insatisfaisante chez les étudiants généralistes, disposant pourtant de plus de temps libre en 

dehors des cours. Dans certaines filières universitaires en effet, le faible nombre d’heures 

d’enseignement obligatoires ainsi que leur répartition dans l’emploi du temps hebdomadaire 

libère de certaines contraintes scolaires et ouvre en même temps une relative disponibilité 

(Erlich, 1998). Cependant, et quand bien même la sociabilité étudiante s’exprime davantage 

en dehors de l’établissement, elle se développe néanmoins à l’intérieur de la formation. 

 

 Le cadre institutionnel s’avère ainsi déterminant dans l’explication de l’intégration 

sociale étudiante, moins dans les opportunités sociales qu’il permet ou qu’il réprime mais 

plutôt dans la constitution d’un environnement d’apprentissage qui se révèle d’autant plus 

favorable à la création de réseaux étudiants stables et solidaires lorsque les effectifs étudiants 

sont réduits, que les pratiques pédagogiques favorisent la coopération ou encore qu’une 

dimension communautaire est instaurée. Cependant, de telles conditions semblent être 



CHAPITRE II : Sources et conditions de l’intégration sociale étudiante  

96 
�

l’apanage de formations sélectives, prestigieuses et élitistes ce qui n’est pas sans placer les 

étudiants en situation d’inégalité. En effet, ce type de formations opérant une sélection forte, 

se basant principalement sur des critères sociaux, culturels et économiques largement 

favorables aux étudiants issus de milieux favorisés (Merle, 1996), elles se donnent ainsi des 

moyens de favoriser l’intégration sociale étudiante auxquels d’autres formations, notamment 

les filières généralistes universitaires, ne peuvent prétendre21. De cette manière, le cadre 

institutionnel dépend fortement de caractéristiques individuelles. De plus, les relations de 

travail entre étudiants en première année universitaire, ainsi que leur fréquence et leur nature, 

dépendent de facteurs individuels tels que l’éloignement du lieu de résidence, le transport 

utilisé ou encore l’exercice d’une activité salariée (Montfort, 2003). Et ces caractéristiques 

individuelles ne s’expriment pas uniquement au travers du type de formation suivie, mais 

déterminent encore les conditions de vie et d’études des étudiants, et ces dernières diffèrent 

également d’un étudiant à l’autre. 

 

2.2. Les conditions de vie et d’études : reflet de facteurs socioéconomiques 

discriminants 

Nous venons de voir que les conditions d’études internes, c’est-à-dire celles relevant 

du cadre institutionnel, pouvaient être abordées comme des facteurs favorisant ou réduisant 

les opportunités d’intégration sociale étudiante. Il apparaît en outre que ces conditions de 

formation dépendent de caractéristiques socioéconomiques individuelles. Mais en dehors du 

cadre de formation, il en va de même des conditions d’études externes, autrement dit des 

conditions socioéconomiques dans lesquelles l’étudiant est placé durant ses études. Selon 

Bisseret (1968), l’obstacle le plus difficile à franchir pour les étudiants n’est pas d’ordre 

culturel mais d’ordre économique. En effet, si d’un côté les différents cadres institutionnels 

ainsi que les différentes formations n’offrent pas toutes les mêmes conditions 

d’apprentissage, les conditions de vie et d’études pour un même environnement 

d’apprentissage sont également variables d’un étudiant à un autre. Le mode d’hébergement, 

les ressources financières, le recours à une activité rémunérée et ce qu’elle représente en 
���������������������������������������� �������������������
21 On peut noter toutefois la mise en place dans les universités françaises d’actions spécifiques visant à 
améliorer l’accueil des primo-arrivants notamment dans le cadre du Plan Réussite en Licence en 2008 (Perret, 
2015) : ces actions renvoient par exemple à du tutorat lors de la semaine de rentrée universitaire, elles consistent 
en une visite du campus durant laquelle des informations relatives au fonctionnement de l’université sont 
transmises aux étudiants répartis en petits groupes. Aucune évaluation de ces actions sur l’intégration sociale 
des étudiants n’a toutefois été réalisée à notre connaissance. 
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termes de contraintes temporelles sont autant d’éléments entrant en lien avec la sociabilité 

étudiante mais découlant également de caractéristiques socioéconomiques. 

 

a. Le lieu de vie 

Il apparaît que les étudiants qui résident dans un logement financé par leurs parents 

sont ceux qui tirent le plus profit de leur condition étudiante, car moins contraints d’exercer 

une activité rémunérée et libérés de la surveillance parentale, ils profitent plus que les autres 

de la liberté étudiante (Clémençon, 1995). En revanche le fait de résider au domicile familial 

de même que d’être issu de milieux ouvriers diminuent le nombre de sorties des étudiants. En 

effet, le lieu de résidence des étudiants influe sur leur mode de vie (Erlich, 1998). Ceux qui 

habitent chez leurs parents durant l’année universitaire dans une ville autre que celle où ils 

font leurs études sont ceux qui investissent le moins la ville étudiante et les lieux de 

sociabilité à l’intérieur ou à l’extérieur du campus, leurs loisirs et sorties s’effectuant dans la 

ville de résidence qui constitue leur lieu de vie premier. Ceux qui résident dans la ville 

universitaire et qui rentrent au domicile familial se situant dans une autre ville, sont 

caractéristiques de cette « double vie étudiante » où la ville d’origine maintient le lien avec la 

famille, les amis d’enfance et constitue un lieu de vie pour les loisirs et la détente, et où la 

ville universitaire est un lieu d’études et d’une sociabilité étudiante s’établissant notamment 

autour de sorties nocturnes. A ce titre, être originaire de la capitale ou d’une grande 

métropole plutôt que d’une petite commune de province réduit cette dualité et constitue un 

autre facteur discriminant quant à l’intégration. 

L’opposition entre étudiants « migrants » et « sédentaires » illustre ainsi le processus 

d’autonomisation auquel participe la ville universitaire (Erlich, 1998) : simple lieu d’études 

pour les sédentaires, lieu de sorties nocturnes et de transgressions pour les migrants ou encore 

lieu de vie principal pour ceux qui ont achevé leur autonomisation. Le placement de 

l’étudiant le long de ce cycle de vie détermine finalement le recours à la ville universitaire, à 

la vie étudiante, aux loisirs et pratiques que cette dernière implique, et donc le type de 

sociabilité et la fonction qui y est associée. Le degré d’autonomisation est souvent utilisé 

dans les travaux en vue de distinguer différentes catégories d’étudiants, il se réfère à plusieurs 

indicateurs tels que le mode d’hébergement, l’indépendance financière, le mode de vie ou 

encore le rapport aux parents.  
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b. Le budget 

Les enquêtes conduites par l’OVE révèlent un écart vis-à-vis de l’aspect social de la 

vie étudiante entre des étudiants d’origines socioéconomiques différentes (Gruel et Amrous, 

2003). En effet, les étudiants les plus satisfaits de leur rythme de vie et de leur vie sociale 

sont ceux dont les revenus parentaux sont les plus élevés, ce qui s’explique notamment par le 

fait que de meilleurs revenus parentaux permettent d’alléger les charges pour l’étudiant, le 

rendant à la fois plus disponible pour travailler sur ses études mais aussi pour sa vie sociale. 

Gruel (2009) montre d’ailleurs que les étudiants résidant toujours au domicile familial et dont 

le budget découle essentiellement des aides parentales sont globalement plus satisfaits de 

leurs ressources mais aussi qu’ils consacrent une plus grande part de leur budget dans les 

sorties que les étudiants disposant de leur propre logement et uniquement de leurs propres 

revenus et qui investissent une grande partie de leur budget dans leur loyer et d’autres 

dépenses matérielles. Certains étudiants en effet, notamment les plus défavorisés socio-

économiquement, sont contraints de faire passer leurs activités extra-universitaires telles que 

leur activité rémunérée au détriment de leurs études (Erlich, 2000). 

 

c. L’activité rémunérée 

En réponse aux critiques portant sur l’identification des sources de l’intégration 

sociale, Tinto (1993) avait enrichi son modèle des engagements externes, notamment 

l’exercice d’une activité rémunérée, mais sans les relier directement à l’intégration sociale en 

imaginant en revanche qu’ils agissent sur les buts et engagements alloués aux études par les 

étudiants. Plusieurs travaux se sont intéressés à l’impact de l’activité rémunérée parallèle aux 

études sur les parcours de réussite et de persévérance ainsi que sur l’insertion professionnelle 

des étudiants. Si des résultats divergents en ressortent (Beffy, Fougère et Maurel, 2009), il 

apparaît toutefois qu’une activité rémunérée fortement concurrente des études définie comme 

étant exercée durant l’année universitaire pendant au moins 6 mois, avec une quotité 

supérieure ou égale à un mi-temps et sans lien avec les études suivies (Gruel, 2002 ; Vourc’h, 

2009), représenterait un frein à la réussite. Mais au-delà, qu’en est-il de l’impact du travail 

salarié sur la sociabilité et les sorties étudiantes ?  

Les données recueillies par Erlich (1998) montrent que l’activité rémunérée à temps 

partiel réduit fortement le temps consacré aux études mais n’affecte pas le temps alloué aux 
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loisirs. Ce dernier est même le plus élevé parmi les étudiants qui travaillent le plus, ce qui 

peut s’expliquer par le revenu d’activité qui peut être géré de façon autonome (Clémençon, 

1995). Néanmoins, l’exercice d’un travail rémunéré régulier complique l’organisation du 

temps et impose une gestion du temps différente. Une enquête récente s’intéressant au cas 

spécifique de ces étudiants salariés et à leurs conditions d’études éclaire davantage l’impact 

du travail rémunéré pour ces étudiants (Béduwé et al., 2015) : parmi ceux qui ont cumulé 

emploi et études, près des deux tiers déclarent avoir diminué leur temps de loisirs, plus de la 

moitié déclare que le cumul représente une source de stress et près d’un étudiant sur trois 

indique que cette situation a causé un éloignement voire un isolement vis-à-vis des autres 

étudiants. Ces impacts négatifs sont d’autant plus reconnus que l’activité rémunérée est 

récurrente et intensive, ceux qui travaillent depuis plusieurs années et de manière régulière 

sont ceux qui déplorent le plus ce type d’inconvénients. La comparaison entre les différentes 

enquêtes menées par l’OVE entre 1997 et 2006 montre par ailleurs que la part allouée aux 

sorties ainsi que la satisfaction quant aux ressources de ces étudiants indépendants 

financièrement a fortement chuté durant cette période, et davantage que pour les autres 

étudiants (Gruel, 2009). 

De manière générale, l’activité rémunérée concerne les trois quarts des étudiants 

français (Zilloniz, 2010) : 27 % des étudiants n’exercent aucune activité rémunérée, 23 % 

exercent une activité seulement durant l’été, 16 % exercent une activité moins de 3 mois dans 

l’année, 12 % de 3 à 6 mois et 22 % plus de 6 mois. Les étudiants qui présentent la plus forte 

probabilité d’exercer une activité concurrente des études, c’est-à-dire au moins à mi-temps et 

au moins 6 mois par an, sont issus des familles dont les parents sont peu diplômés et aux 

revenus mensuels faibles, ils habitent dans un logement indépendant, ne sont pas boursiers, 

vivent en couple et ne perçoivent aucune aide financière de la part de leur famille (Gruel et 

Tiphaine, 2004). On remarque ainsi que l’origine sociale est un facteur prédominant dans 

l’explication du recours à l’activité salariée parallèle aux études, mais aussi des conditions 

d’études en général, qu’il s’agisse du type de logement occupé, des ressources financières 

disponibles, ou encore de l’attribution d’une bourse. En outre, le type de formation suivie 

détermine fortement l’organisation de l’emploi du temps des étudiants et donc les possibilités 

de cumul. 
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Le type de formation suivie comme les conditions d’études en dehors de la formation 

se reflètent ainsi à l’aune des caractéristiques socioéconomiques qui les déterminent. Selon le 

milieu social dont ils sont issus, les étudiants sont amenés à choisir le type de formation 

permettant de répondre à la fois aux aspirations vocationnelles, en lien avec un projet qui 

s’évalue également au regard de la probabilité de réussite estimée par l’étudiant (Dubet, 

1996), mais aussi aux contraintes horaires les plus faibles dans le cas où les études doivent 

être associées à un travail salarié. Sous cet angle, la sociabilité étudiante et de fait 

l’intégration sociale étudiante apparaissent affectées par de nombreux aspects de la vie 

étudiante qui se révèlent en outre inter-reliés. Par exemple, le recours à l’activité rémunérée 

peut être mis en relation avec le mode d’hébergement (Galland, 1995), tous deux dépendants 

de l’origine sociale et traduisant les moyens financiers disponibles (Clémençon, 1995). 

L’étudiant qui réside dans un logement financé par les parents, qu’il s’agisse du domicile 

familial ou d’un logement indépendant, travaille moins et de façon irrégulière, et les revenus 

engrangés sont une façon d’améliorer le niveau de vie ou de se faire plaisir. A l’opposé, 

l’étudiant qui réside dans un logement indépendant autofinancé est un salarié régulier 

travaillant au moins à mi-temps mais dont les revenus servent à assurer un niveau de vie 

minimal. Quant à l’étudiant résidant en cité universitaire, il travaille moins que les autres car 

étant plus souvent boursier. Chacune de ces configurations confère dès lors autant 

d’opportunités ou à l’inverse de contraintes particulièrement discriminantes en ce qui 

concerne l’intégration sociale étudiante. 

Les conditions de l’intégration étudiante sont donc à rechercher du côté du contexte 

d’études et des caractéristiques sociodémographiques des étudiants, mais ces deux types 

d’information ne sont pas indépendants. Plus encore, ils s’expriment conjointement dans les 

aspirations des étudiants, le sens et la valeur qu’ils attribuent à leurs études et à leur statut. 

Tout ceci n’étant pas sans influer sur la place qu’occupe la sociabilité étudiante au sein de 

leurs parcours et expériences puisqu’amenant d’une part des opportunités et des contraintes 

plus ou moins élevées mais illustrant d’autre part des besoins et des ressources en matière 

d’intégration sociale emprunts d’inégalités. 
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3. Les besoins et les ressources déterminant l’« investissement social » des 
étudiants 

 

Selon la logique adoptée par Tinto (1993) puis par Berger et Milem (1999) dans leurs 

modèles intégratifs, l’étudiant possède un plus ou moins fort degré d’engagement envers son 

établissement qui détermine les comportements adoptés et donc le degré d’intégration sociale 

et académique. On peut considérer, à ce stade de notre réflexion, que l’étudiant possède 

également un niveau variable d’engagement dans la sociabilité étudiante qui va déterminer 

les comportements, notamment sociaux, adoptés au sein de l’université et donc également le 

degré d’intégration sociale. Au sein de ces modèles intégratifs, le niveau d’engagement est 

déterminé par des buts et des objectifs envisagés comme étant principalement de nature 

académique ou professionnelle, ceux-ci étant quant à eux définis, entres autres, en fonction 

d’attributs personnels et d’expériences, en l’occurrence des expériences scolaires, antérieures. 

Plus tôt dans ce chapitre, nous avons pu relever que les objectifs assignés aux études 

universitaires n’étaient pas tous de nature académique et/ou professionnelle et qu’il s’agissait 

là d’un élément pertinent à considérer en vue d’expliquer des degrés différents d’intégration 

sociale étudiante, objectif affiché de ce chapitre. Plus exactement, la sociabilité étudiante 

semble occuper une place variable parmi les buts et objectifs poursuivis par les étudiants en 

fonction de leurs caractéristiques ainsi que des modalités et conditions de leur expérience 

étudiante. 

Dans un prolongement du modèle intégratif de Tinto (1993), il paraît alors pertinent 

de questionner l’existence de buts et d’objectifs de nature sociale et de considérer également, 

dans ce cadre, les attributs qui caractérisent les étudiants et qui entrent en jeu dans la 

compréhension d’un investissement plus ou moins élevé dans la sociabilité étudiante. 

Autrement dit, il s’agira de considérer à la fois les besoins exprimés et les ressources 

mobilisées par les étudiants en matière de sociabilité étudiante. 

 

3.1. Des besoins variables en matière de sociabilité étudiante 

Au-delà d’une réflexion en termes d’opportunités ou de contraintes, il apparaît que les 

modalités de l’expérience étudiante traduisent des besoins plus ou moins élevés en matière de 
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sociabilité étudiante. Un besoin fort s’exprime ainsi au début du processus d’émancipation et 

d’autonomisation, lorsque les ruptures et les transitions à l’œuvre appellent le soutien social 

du groupe de pair (Erlich, 1998 ; Brochu et Moffet, 2010). A l’inverse, plus l’étudiant avance 

dans ce processus et plus le besoin social s’affaiblit à mesure que les obligations de la vie 

d’adulte s’accroissent et réduisent le poids et l’« utilité » du groupe de pair. En effet, l’âge 

des étudiants et leur avancée au sein du processus d’émancipation visant à faire d’eux des 

adultes indépendants est une donnée essentielle à considérer en ce qui concerne les besoins, 

les buts et les objectifs des étudiants. Ainsi, ceux qui vivent seuls ou en couple voient leurs 

besoins évoluer et leur niveau de vie augmenter dans le cas où ils exercent une activité 

rémunérée, cette dernière pouvant aller jusqu’à prendre le dessus en ce qu’elle apporte 

comme bénéfices immédiats (Béduwé et al., 2016). Pour ces étudiants en situation de cumul, 

les tensions budgétaires initiales peuvent s’associer à des tensions vocationnelles où l’activité 

rémunérée amène une redéfinition des aspirations premières, une réévaluation de la valeur 

des études, voire une reconsidération de la nécessité de faire des études. Tout ceci nous 

rappelle l’expérience étudiante « vide » telle que décrite par Dubet (1994), qui s’articule 

autour des modalités externes aux études comme les ressources financières et ce qu’elles 

engagent (logement, alimentation, transport, etc.). Si comme le soulignent certaines études, 

les revenus issus de l’activité rémunérée peuvent conférer à ces étudiants un avantage investi 

dans les loisirs (Erlich, 1998), ils peuvent aussi éloigner les étudiants de leurs études.  

De la même manière, nous avons évoqué le plus grand recours à la sociabilité 

étudiante chez les primo-arrivants (Boyer, Coridian et Erlich, 2001), confrontés aux ruptures 

émanant de la transition avec l’enseignement secondaire, ou encore chez les étudiants 

décohabitants pour lesquels le réseau étudiant permet de contrer la solitude et vient se 

substituer à la sphère familiale dans une logique transitionnelle (Bonnet, 1997). De la sorte, la 

sociabilité étudiante participe de l’ajustement émotionnel qui peut se définir comme étant « la 

manière dont l’étudiant fait face aux situations stressantes et aux émotions négatives » 

(Schmitz et Frenay, 2013 ; p. 86) relatives à l’expérience universitaire. Mais au-delà des 

modalités et des conditions de l’expérience étudiante, les caractéristiques 

sociodémographiques peuvent également être approchées en ce qu’elles distinguent 

également des étudiants pour lesquels l’affiliation au groupe de pair est plus ou moins 

importante, mais aussi des étudiants pour lesquels l’affiliation est plus ou moins aisée. 
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Au sein du modèle de Schmitz et Frenay (2013), l’une des sources de l’intégration 

sociale étudiante renvoie à ce que les auteures appellent les « attentes sociales ». Ces 

dernières désignent le degré d’attentes exprimé par l’étudiant quant au fait de rencontrer 

d’autres étudiants « intéressants », de les rencontrer rapidement, et d’en obtenir une forme de 

soutien ou d’entraide. En ce sens, tous les individus ne présenteraient pas les mêmes 

dispositions à se tourner vers les autres et à rechercher le lien social. Précédemment, nous 

avons vu en effet que le recours à la sociabilité était en lien avec les aspirations étudiantes et 

le sens qu’ils attribuent à leurs études, mais qu’il dépendait également de caractéristiques 

sociodémographiques telles que le genre, le milieu social ou la nationalité, les garçons se 

révélant moins enclins à exprimer un besoin socioémotionnel (Pollack, 1998), les étudiants 

socialement défavorisés pouvant investir la sociabilité pour s’assurer une forme de promotion 

sociale (Galland, 1995) et les étudiants étrangers accordant plus d’importance à leur 

intégration académique au détriment de l’intégration sociale (Duclos, 2011). 

Dans les travaux de Chapman et Pascarella (1983), les activités sociales informelles 

de même que les conversations informelles entre étudiants en dehors des cours sont 

davantage rapportées par les étudiants qui présentent à la fois un besoin d’affiliation et un 

besoin d’accomplissement élevés. Le besoin d’affiliation renvoie chez l’étudiant au besoin 

d’appartenir à un groupe, d’avoir des amis, et d’être accepté par les autres, alors que le besoin 

d’accomplissement renvoie au goût pour l’effort, pour la réalisation d’objectifs et la réussite. 

Les auteurs montrent ainsi que les étudiants qui rapportent une plus grande fréquence dans les 

contacts avec les autres étudiants ainsi que ceux qui déclarent participer le plus aux activités 

extracurriculaires organisées par l’institution présentent des besoins élevés quant à 

l’affiliation et l’accomplissement. Précédemment, nous avions noté la meilleure intégration 

des étudiants inscrits dans des formations sélectives et élitistes au sein desquelles les relations 

de travail sont plus nombreuses et où les projets sont mieux définis (Dubet, 2003), ce qui 

semble correspondre à un degré d’accomplissement supérieur. Pour certains d’ailleurs, 

l’indécision vocationnelle serait un frein à l’intégration sociale comme à l’intégration 

institutionnelle (Larose et Roy, 1993).  

 Dans une conceptualisation relativement similaire, Filisetti, Wentzel et Dépret (2006) 

abordent quant à eux les buts sociaux, qui se distinguent des buts académiques, et qui 

renvoient aux résultats, de nature sociale, que les individus (il s’agit, en l’occurrence, 

d’élèves) cherchent à atteindre. L’atteinte de ces buts sociaux, c’est-à-dire les résultats 
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escomptés en matière de socialisation, reposent alors sur les interactions sociales, et pour 

parvenir à ces résultats, les élèves vont fournir des « efforts » en matière de socialisation, ils 

vont alors adopter certains comportements en vue d’obtenir certains résultats. Ces auteurs 

amènent en outre l’idée que l’atteinte de buts sociaux peut être utile à l’atteinte de buts 

académiques, en agissant telle un tremplin vers la performance scolaire des élèves. Ceci n’est 

pas sans rappeler l’articulation entre les phases d’affiliation et d’acculturation à 

l’environnement universitaire qui définissent le processus d’intégration à l’université, ainsi 

que l’interdépendance soulevée plus avant entre intégration sociale et intégration académique 

(cf. chapitre I). 

 

Il apparaît ainsi qu’en fonction de leurs besoins, qui découlent de facteurs individuels 

et contextuels, les étudiants définissent des buts sociaux ou des attentes sociales qui à leur 

tour vont définir leurs comportements sociaux autrement dit leur degré d’investissement dans 

la sociabilité étudiante, en vue d’atteindre certains objectifs et d’obtenir certains résultats. 

D’un point de vue économique, il est aisé de faire le parallèle avec le modèle de demande 

d’éducation de Becker (1964) émanant de la théorie du capital humain et les notions 

d’investissement et de rendement en éducation. Selon ce modèle, l'éducation est considérée 

comme un investissement, et chaque individu cherche rationnellement à optimiser le 

rendement de son investissement éducatif ou vise à poursuivre des études, c'est à dire à 

demander de l'éducation, tant que le taux de rendement espéré de ses études lui parait 

supérieur à celui d'autres investissements alternatifs. Mais rappelons que, selon cette 

approche, il faut ajouter que l’investissement suppose un certain coût, engendré en vue de 

retirer des bénéfices futurs, et donc la mobilisation de ressources propres aux individus. Si les 

bénéfices de l’« investissement social » ont été évoqués ci-dessus, deux questions se posent 

en revanche en ce qui concerne les ressources. Tout d’abord, de quelles ressources disposent 

les étudiants pour s’investir socialement ? Et ensuite, ces ressources sont-elles équitablement 

réparties entre les étudiants ? 

 

3.2. Les ressources mobilisées par les étudiants pour s’intégrer socialement 

On a pu évoquer précédemment les ressources financières disponibles qui placent les 

étudiants en situation d’inégalité puisque tous ne disposent pas du même budget pouvant être 
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investi dans la sociabilité étudiante (Gruel, 2009), les sorties et loisirs caractérisant cette 

dernière impliquant nécessairement des moyens financiers. Ce type de ressources dépend 

donc fortement du milieu socioéconomique dont est issu l’étudiant mais aussi de celui dans 

lequel il évolue durant ses études. Au-delà, cela suppose également chez l’étudiant une 

certaine capacité à gérer les ressources financières disponibles, plus ou moins élevée selon les 

dépenses qui lui incombent. Mais pour assurer leur intégration sociale, les étudiants sont 

amenés à mobiliser et à gérer d’autres ressources elles-aussi inégalement distribuées et 

maîtrisées.  

De manière générale, les capacités de gestion et d’organisation sont souvent associées 

au « métier d’étudiant » et présentées comme un apprentissage incontournable de même que 

leur acquisition constitue une dimension essentielle de l’expérience étudiante (Alava, 1999). 

Par ailleurs, la vie étudiante se caractérise également par une temporalité et une gestion du 

temps spécifiques, qui illustrent les différentes dimensions de la vie étudiante et traduit 

l’investissement des étudiants dans chacune d’entre elles (Bonnet, 1997). De fait, le temps 

constitue une première ressource dont disposent les étudiants, qui peut être investie dans la 

sociabilité à ceci près que cette ressource appelle certaines aptitudes d’une part, et qu’elle 

n’est pas distribuée de manière égale d’un étudiant à l’autre d’autre part.  

 

a. Le temps : une ressource inégalement distribuée et maîtrisée 

La gestion du temps, l’organisation et la planification sont généralement présentés 

comme des dimensions essentielles du « métier d’étudiant » (Alava, 1999), marquant une 

rupture avec l’enseignement secondaire et faisant l’objet d’un apprentissage d’après plusieurs 

auteurs (Tremblay et al., 2006 ; Jellab, 2011). Plus spécifiquement, la temporalité étudiante a 

fait l’objet de recherches visant à l’appréhender, à la décrire, et à la confronter à celles des 

autres temps sociaux22. Si le débat s’ouvre quant à l’opportunité d’évoquer un temps étudiant 

spécifique, il demeure que cette gestion du temps confère aux étudiants une part importante 

de leur identité sociale (Erlich, 1998). Les temporalités étudiantes reflètent en effet la 

confrontation des aspirations et des responsabilités des étudiants. Elles illustrent par ailleurs 

la rencontre entre les contraintes et les opportunités qui se présentent aux étudiants durant 
���������������������������������������� �������������������
22 Les temps sociaux peuvent être définis ainsi (Sue, 1993 ; p.64) : « les grandes catégories ou blocs de temps 
qu’une société se donne et se représente pour désigner, articuler, rythmer et coordonner les principales activités 
sociales auxquelles elle accorde une importance et une valeur particulière ». 
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leurs études, celles-ci n’étant pas proportionnées de la même manière pour tous. Comme le 

souligne Bonnet (1997, p. 64), « les projets des sujets sont à décrire et à analyser par rapport 

aux rythmes sociaux qui leur donnent forme ». En ce sens, le temps investi dans les modalités 

externes de la vie étudiante et dans la sociabilité constitue une ressource au service de 

l’intégration sociale étudiante. 

On peut distinguer quatre temps chez les étudiants selon Lima et Granon (2010) : le 

temps du travail étudiant qui inclut les heures de formation et le travail personnel, le temps du 

travail salarié, le temps social et le temps culturel. Les données qualitatives recueillies par 

Erlich (1998) font quant à elles apparaître quatre types de journées étudiantes qui présentent 

différentes répartitions du temps. Il y a d’abord la journée consacrée exclusivement aux 

études qui est caractéristique des étudiants de santé, d’IUT mais aussi des filles. La journée 

partagée entre études et loisirs concerne quant à elle la majorité des étudiants, notamment 

ceux âgés de 17 à 24 ans. La journée partagée entre études, travail rémunéré et tâches 

domestiques est caractéristique des étudiants qui vivent en couple ou des étudiants plus âgés. 

Pour ces étudiants également salariés, les loisirs n’apparaissent pas dans la description d’une 

journée type. Enfin, le dernier type de journée est uniquement consacré aux loisirs et aux 

sorties, ce type de journée s’établissant de manière privilégiée le week-end. La temporalité 

étudiante est ainsi caractérisée par l’interchangeabilité des différents temps (études, loisirs, 

travail personnel, travail salarié, tâches domestiques). L’organisation de l’année universitaire, 

par le biais des horaires de cours ou des périodes d’examens, constitue dès lors la seule 

« référence temporelle et sociale stable » pour les étudiants (Bonnet, 1997 ; p. 67), définissant 

des contraintes temporelles faibles qui font la spécificité de la temporalité étudiante. 

Mais au-delà, les étudiants mettent parfois l’accent sur l’une ou l’autre des dimensions 

de la vie étudiante. Bonnet (1997) distingue ainsi deux pôles de la vie étudiante. Un premier 

pôle peut être qualifié d’« hédoniste » où la transition étudiante serait le temps privilégié de 

l’accumulation des plaisirs tels que les loisirs, la culture et les relations sociales et selon 

lequel le temps libre est dominant. Un second pôle peut être qualifié d’« utilitariste » où la 

transition étudiante s’associe à une « pression temporelle » de par la découverte des 

nombreuses contraintes faisant du temps un bien rare qui doit être géré pour ne pas être 

perdu. Pour certains étudiants, souvent défavorisés, le travail s’élève au rang de « principe de 

vie » et les études ne peuvent être corrompues par les loisirs (Erlich, 2000), ces étudiants se 

considérant comme privilégiés du fait de pouvoir repousser l’entrée dans le monde du travail 
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afin d’approfondir leurs connaissances. Finalement, la temporalité étudiante illustre les 

multiples aspirations qui sont allouées à cette période de la vie des individus. En effet, cette 

période représente à la fois le meilleur moment pour s’adonner aux loisirs et à la culture de 

par le temps libre disponible et les faibles contraintes horaires, mais elle représente également 

l’enjeu de l’autonomisation vis-à-vis du foyer familial, et enfin la mise en route d’une 

perspective professionnelle (Bonnet, 1997).  

Il apparaît ainsi que le temps étudiant offre de nombreuses opportunités en même 

temps qu’il se doit de répondre à différentes aspirations. De nombreuses fonctions lui sont 

associées ce qui constitue en soi l’un des défis de la condition étudiante et donc un 

apprentissage. L’interchangeabilité qui caractérise la temporalité étudiante rend d’autant plus 

difficile cet apprentissage et place à nouveau les étudiants en situation d’inégalité, la 

concurrence entre les différents temps n’étant pas identique pour tous de même que la 

capacité à gérer ces différents temps. Il faut ajouter en effet qu’en fonction du type de 

formation suivie, le temps libre allouable aux interactions sociales peut varier sensiblement et 

que selon les conditions de vie et d’études, et plus particulièrement la nécessité qui conduit 

une part de la population étudiante à travailler en parallèle des études, le budget-temps n’est 

pas le même. La gestion de ce temps représente dès lors une condition de l’intégration sociale 

étudiante puisque le temps investi dans les relations sociales constitue une ressource 

mobilisée par les étudiants en vue d’assurer leur socialisation.  

Mais pour y parvenir, les étudiants mobilisent également d’autres ressources, rendant 

tout autant compte de leur « investissement social » intrinsèque, et qu’il convient à présent 

d’aborder. En effet, si la gestion du temps peut être vue comme une capacité inégalement 

distribuée et maîtrisée parmi les étudiants, au-delà d’une simple réflexion en termes de 

budget-temps disponible, il reste à considérer que ce n’est pas la seule capacité pertinente à 

envisager parmi les ressources nécessaires afin de garantir l’intégration sociale. Ressources 

que d’aucuns, notamment dans le champ de la psychologie, évoquent sous l’angle des 

compétences sociales, qui peuvent dès lors être discutées telles des prérequis à l’intégration 

sociale, prétextant qu’en leur absence toute socialisation soit rendue impossible. 
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b. Les compétences sociales : un prérequis à l’intégration ? 

Afin d’achever notre recension relative aux déterminants de l’intégration sociale 

étudiante, il paraît essentiel d’aborder les compétences sociales parmi les ressources 

mobilisées par les étudiants pour assurer cette intégration. Il s’avère en effet que nombre de 

travaux font état de compétences spécifiques associées aux relations et aux interactions 

sociales, confirmant ainsi d’une part que les individus disposent de capacités socialisatrices 

qui leur sont propres, et que d’autre part celles-ci sont plus ou moins développées d’un 

individu à l’autre. Qu’elles soient appelées compétences sociales (Drozda-Senkowska et al., 

2002), compétences émotionnelles (Gendron, 2007), mais aussi compétences 

comportementales (Bellier, 2000 ; MESR, 2011) ou encore compétences relationnelles 

(Combes, 2002), toutes semblent rattachées à la tâche sociale, suggérant que certaines 

capacités relatives aux émotions, aux interactions et aux comportements sont attendues et 

nécessaires à l’atteinte d’objectifs sociaux et relationnels parmi lesquels figure l’intégration 

sociale. Dès lors, il convient de s’interroger quant à la nature de ces compétences et à leur 

poids dans l’explication de l’intégration sociale étudiante. 

Initialement développées dans les champs de la psychologie du développement et de 

la psychologie sociale, elles ont fait et font encore l’objet d’un intérêt grandissant à la fois 

dans le champ de l’éducation en considérant leur poids dans le développement et la 

construction des apprentissages chez les élèves ce qui transparaît dans l’élaboration du Socle 

Commun de connaissances, de compétences et de culture, mais aussi dans le champ de 

l’économie à travers leur utilité reconnue pour l’employabilité, les revenus ou encore la 

qualité de l’emploi des adultes (Albandea et Giret, 2016). Cela amène parfois à considérer les 

compétences sociales telles un prolongement du capital humain (Fanchini, 2016). Plébiscitées 

telles un outil de gestion, de management, d’évaluation ou encore de recrutement, ces 

compétences occupent en effet une place de plus en plus importante dans le monde des 

entreprises et le domaine de l’orientation et de l’insertion professionnelle depuis plus d’une 

décennie (Bellier, 2000), essor qui justifie l’effusion de référentiels de compétences visant à 

définir les critères sur lesquels reposent telle ou telle activité professionnelle. 

De manière générale, les compétences désignent des capacités d’action mobilisées par 

les individus. De fait, elles ne renvoient pas exclusivement à des connaissances ou des savoirs 

mais désignent plutôt selon Stroobants (1998, p. 14) un « potentiel », des « ressources 

individuelles cachées » qui ne sont pas identifiées directement mais à travers « ce qui est 
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supposé être leur manifestation » à savoir des actions menées en réponse à une situation. Les 

actes qui en découlent sont quant à eux catégorisés en trois types : savoirs, savoir-faire et 

savoir-être. La compétence correspondrait alors à la capacité chez l’individu à restituer ces 

différents savoirs. Les compétences sont le plus souvent déclinées en trois catégories à savoir 

des compétences théoriques (ou connaissances), des compétences pratiques (ou compétences 

opérationnelles) et des compétences comportementales pouvant être qualifiées de 

compétences sociales, émotionnelles, relationnelles ou encore de « qualités 

comportementales » (Combes, 2002) selon les auteurs. Un triptyque qui n’est pas sans 

analogie avec le trio des savoirs de Stroobants (1998) – savoirs, savoir-faire et savoir-être – 

bien que le savoir et la compétence ne puissent être confondus. 

Concernant plus particulièrement les compétences sociales, la recension opérée par 

Nangle et al. (2010) soulève un certain consensus quant à leur définition les présentant ainsi 

comme étant des comportements appropriés et efficaces adoptés par les individus en réponse 

à une tâche ou une situation sociale. Guillain et Pry (2007) évoquent quant à eux une 

aptitude, plus exactement des comportements appris par les individus qui leur permettent de 

s’adapter à des situations spécifiques, afin de remplir des objectifs sociaux, et en adéquation 

avec des normes, des valeurs et des attentes propres à un groupe ou un milieu social au sein 

duquel ils évoluent. Dans certains cas il est question de la compétence sociale, à savoir un 

comportement global renvoyant au fait d’être socialement performant, pouvant être assimilé 

quand il n’est pas directement nommé ainsi, à la sociabilité (Fanchini, 2016), de même que la 

sociabilité est parfois envisagée comme une compétence sociale ou émotionnelle parmi 

d’autres (OCDE, 2015). 

Au sein du dictionnaire des compétences du Ministère de l’Enseignement Supérieur et 

de la Recherche (2011), qui reprend à son compte la typologie en trois catégories de 

compétences (connaissances, compétences opérationnelles et compétences 

comportementales), la catégorie des compétences comportementales dresse une liste de vingt-

trois compétences. L’on trouve parmi elles l’autonomie, la gestion du stress, l’adaptabilité, 

l’écoute, la prise de décision, le raisonnement analytique, la créativité, la curiosité 

intellectuelle, la diplomatie, le leadership, la maîtrise de soi, la réactivité, la rigueur, le sens 

critique, le sens de l’organisation ou encore le sens relationnel. Heckman et Kautz (2012) 

quant à eux distinguent cinq familles de compétences sociales (les Big Five) qui englobent 

différents comportements. Cette classification comprend ainsi l’« application » qui renvoie 
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par exemple à la détermination ou la persévérance, l’« ouverture à l’expérience » qui intègre 

des comportements tels que la curiosité ou l’inventivité, l’« extraversion » qui renvoie à un 

comportement sociable, l’« agréabilité » qui intègre par exemple l’indulgence, la coopération 

ou l’altruisme, et la « stabilité émotionnelle » qui peut s’entendre en termes de gestion des 

émotions. Combes (2002) évoque pour sa part des compétences relationnelles qu’elle nomme 

parfois savoir-être ou qualités comportementales et parmi lesquelles sont notamment 

considérés les capacités d’écoute, de compréhension, d’autonomie ou d’initiative. Fanchini 

(2016) enfin, retient à l’issue d’une recension de la littérature quatorze compétences sociales 

et comportements interindividuels parmi lesquels la communication, la coopération, 

l’empathie ou l’adaptation, ainsi que quinze compétences sociales et comportements intra-

individuels tels que l’autonomie, la persévérance, la curiosité ou encore la confiance en soi. 

Plusieurs auteurs se réfèrent en effet à l’approche de « l’atteinte des buts » issue de la 

théorie de Ford (1984, 1996) selon laquelle il existe deux dimensions des compétences 

sociales, à savoir une dimension intrapersonnelle (ou intra-individuelle) et une dimension 

interpersonnelle (ou interindividuelle). Autrement présentée, cette approche opère une 

distinction entre des compétences sociales personnelles et des compétences sociales 

relationnelles, les premières ayant trait à la gestion de soi et de ses émotions (ou 

autodiscipline) et les secondes renvoyant à la gestion des relations, des interactions et des 

collaborations avec autrui (Roegiers et al., 2012 ; OCDE, 2015 ; Morlaix, 2016). On 

distingue ainsi des compétences « vis-à-vis de soi » telles que l’estime de soi, la confiance en 

soi, l’auto-évaluation, l’autonomie ou encore l’initiative et des compétences « vis-à-vis 

d’autrui » telles que l’empathie, l’écoute, la communication, le respect des autres ou encore le 

respect des règles. Pour autant, il apparaît que la dimension intra-individuelle des 

compétences sociales renvoyant à la gestion de soi et de ses émotions soit également 

mobilisée en vue d’entrer en interaction avec autrui et de gérer les relations sociales de façon 

performante, et donc de mobiliser des compétences sociales intra-individuelles. A ce titre, la 

prise en compte du sentiment d’efficacité académique comme facteur motivationnel révèle 

que celui-ci influe favorablement sur l’intégration sociale des étudiants (Schmitz et Frenay, 

2013). L’explication avancée est qu’un fort sentiment d’efficacité confère à l’étudiant un 

degré de confiance en soi qui facilite l’investissement dans les activités et les relations avec le 

réseau social, ainsi que la recherche de soutien au sein du réseau (Paquelin, 2015). De 

manière générale, les compétences sociales renverraient d’ailleurs « à l’idée d’un équilibre 
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entre les besoins de soi (l’autonomie) et les besoins des autres (interdépendance) » (Drozda-

Senkowska et al., 2002 ; p. 48). 

Pour ce qui relève de l’intra-individuel, nous pouvons mentionner le « système de 

soi » qui d’après Connell et Wellborn (1991) repose sur trois besoins psychologiques que 

sont le besoin de compétence, le besoin d’autonomie et le besoin de lien. Le degré de 

satisfaction de ces besoins influe à la fois sur l’image que l’individu a de lui-même ainsi que 

sur les comportements adoptés. Agir sur ses besoins fondamentaux permettrait ainsi de 

développer les comportements prosociaux (Wentzel, 2002). D’ailleurs, le sentiment de 

compétence sociale, c’est-à-dire se sentir compétent socialement, ainsi que le sentiment 

d’autonomie, c’est-à-dire se percevoir comme autonome, sont des conditions de l’adoption 

d’attitudes et de comportements prosociaux, notamment l’empathie, selon plusieurs travaux 

(Ryan et Connell, 1989 ; Barnett, Thompson et Pfeifer, 2001). Rappelons à ce titre les 

travaux de Chapman et Pascarella (1983) qui montrent également que les étudiants présentant 

des besoins d’affiliation et d’accomplissement élevés déclarent une plus forte implication 

sociale avec les autres étudiants, de même que la poursuite de buts sociaux n’est pas sans lien 

avec l’atteinte de buts académiques (Filisetti, Wentzel et Dépret, 2006). 

En ce qui concerne l’interindividuel cette fois-ci, la compétence au sens large renvoie 

selon Ford (1982) à l’adoption de comportements positivement renforcés par les autres ou à 

l’éviction de comportements réprimandés, ce qui suggère qu’elle soit vue comme un 

ajustement du comportement en fonction de ce qui est renvoyé comme positif et acceptable 

dans l’environnement. Etre compétent, c’est donc « agir en fonction des autres, de ce qu’ils 

vivent et ressentent, des règles qu’ils ont établies et de ce qu’ils attendent » (Drozda-

Senkowska et al., 2002 ; p. 20) et la compétence, notamment sociale, renvoie finalement à 

des savoirs permettant d’agir avec les autres. Le développement de compétences relatives à la 

participation, à la coopération ou à la communication, a par exemple un effet direct et positif 

sur la capacité de l’enfant à se faire des amis et à éviter l’isolement (Oden et Asher, 1977), de 

même que les enfants en difficultés d’adaptation sociale disposeraient de capacités plus 

faibles quant à l’altruisme et la reconnaissance des émotions chez les autres (Drozda-

Senkowska et al., 2002). Si d’un côté, il apparaît que les compétences sociales sont 

essentielles pour la construction sociale et personnelle de l’individu, et plus particulièrement 

de l’enfant, ces compétences apparaissent par la suite, sur le long terme, nécessaires sinon 

essentielles aux interactions et relations sociales et donc, par définition, à l’intégration 



CHAPITRE II : Sources et conditions de l’intégration sociale étudiante  

112 
�

sociale. Pour Gendron (2007 ; 2010), les compétences émotionnelles sont requises pour vivre 

en communauté et renvoient à des savoir-être et savoir-faire multiples tels que savoir 

communiquer, savoir gérer un conflit, savoir prendre l’autre en considération et respecter sa 

parole, savoir s’exprimer ou encore savoir gérer son stress.  

Certains travaux (OCDE, 2001 ; Gendron, 2007, 2010 ; Fanchini, 2016) enrichissent 

leur réflexion en intégrant de telles compétences (sociales, relationnelles ou émotionnelles) 

dans un prolongement du capital humain et/ou du capital social. Rappelons que le capital 

humain dans son fondement théorique avance que le salaire ou le revenu d'un individu serait 

déterminé par son niveau de productivité, lui-même déterminé par son niveau d'éducation, 

autrement dit par le stock de connaissances et compétences acquises en formation (Becker, 

1964). Ces dernières sont généralement entendues comme des compétences cognitives, 

disciplinaires ou encore académiques. Dans une vision élargie, des compétences non 

cognitives, au sens entendu par exemple par l’OCDE (2015) et incluant alors ce qui a trait au 

relationnel, font partie intégrante de ce capital et agissent donc en faveur de la productivité. 

Pour ce qui est du capital social, bien que sa définition ne semble pas faire l’objet d’un 

consensus, celui-ci renvoie globalement aux relations sociales qui constituent en quelque 

sorte un stock, une forme particulière de capital, fruit d’un investissement de la part des 

individus (Bourdieu, 1980 ; Méda, 2002). Il reposerait donc également sur les compétences 

sociales.  

Gendron (2007) synthétise quant à elle ces différents éléments en théorisant le capital 

émotionnel, défini comme un ensemble de compétences émotionnelles requises pour vivre en 

communauté, et envisagé tel un booster des capitaux humain et social. Selon l’auteure, le 

capital émotionnel est mobilisé dans la vie sociale de l’individu en termes de relations et 

d’interactions sociales, d’intégration ou encore de cohésion sociale. La constitution d’un 

capital émotionnel « équilibré » est une condition d’une socialisation réussie, il en est la base 

et le moteur. En effet, ce capital délivre aux individus des aptitudes sociales de 

communication et une conscience sociale, soit des comportements adaptés et adéquats aux 

situations d’interactions sociales, il est ainsi amené à être mobilisé par l’individu en temps et 

à des fins utiles et est primordial pour son intégration sociale. Cependant, au même titre que 

les capitaux humain et social, tous les individus ne disposent pas du même « stock » de 

capital émotionnel. 
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D’après ces mêmes travaux (Gendron, 2007), les compétences émotionnelles seraient 

issues d’un apprentissage précoce, antérieur à l’école, qui se poursuit tout au long de la vie, 

ce qui implique que tous les individus n’en sont pas également dotés et ne disposent donc pas 

du même capital émotionnel. De plus, le capital émotionnel est étroitement lié au capital 

social, dont une part est héritée, amenant dès lors une variabilité en fonction du milieu social 

d’origine et des expériences sociales antérieures, et dont l’autre part dépend fortement de ce 

capital émotionnel et des compétences qui le composent. D’autres travaux menés par 

Gendron (2010) montrent par ailleurs que les garçons et les filles ne sont pas encouragés à 

développer les mêmes compétences émotionnelles en raison d’une éducation différenciée. 

Les garçons sont davantage amenés à développer des compétences émotionnelles 

personnelles, tournées sur soi (intra-individuelles) telles que la confiance en soi, l’assertivité 

ou le sentiment d’efficacité. Les filles sont quant à elles encouragées à développer des 

compétences émotionnelles sociales (interindividuelles), tournées vers les autres, telles que 

l’empathie, le service ou l’écoute. En ce sens, les filles disposeraient davantage d’un capital 

émotionnel propice aux interactions sociales puisque tourné vers les autres. Ceci rappelle 

d’ailleurs les travaux de Dusek (1987) qui souligne également que la socialisation des 

garçons, axée davantage sur la réaffirmation de soi que sur l’échange avec les autres, serait 

moins favorable à leur adaptation sociale, même si les compétences intra-individuelles nous 

sont apparues plus tôt comme étant tout autant nécessaires au processus de socialisation. 

De cette recension nous relèverons deux informations particulièrement instructives. Il 

apparaît tout d’abord que les compétences sociales (ou émotionnelles) agissent en faveur de 

relations et de réseaux socialement utiles ce qui évoque finalement, pour notre part, 

l’intégration sociale telle que définie plus tôt : un moyen mis au service de besoins 

particuliers ou encore un recours face à des situations difficiles permettant l’ajustement 

émotionnel, l’entraide et le soutien. Un tel capital, comme le nomme certains, serait par 

ailleurs le résultat d’un investissement, autrement dit des interactions sociales au sein 

desquelles l’individu s’engage. Ainsi, les compétences sociales constituent un déterminant, 

une ressource ou encore un prérequis de l’intégration sociale, et donc de l’intégration sociale 

étudiante, et l’on peut dès lors supposer que tous les étudiants n’en sont pas équitablement 

dotés. Nous retenons ensuite que les compétences sociales peuvent également servir des 

objectifs d’une autre nature, comme par exemple des objectifs académiques, ce qui au regard 

des multiples dimensions de l’expérience étudiante, notamment ses dimensions sociale et 

académique, n’est pas vide de sens. En effet, la question se pose alors de savoir si de telles 
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compétences vont servir simultanément les enjeux sociaux et académiques de l’activité 

étudiante ou bien si l’attention va être portée sur l’une des dimensions en dépit de l’autre, à 

savoir un attrait pour la performance qui se détache des formes de valorisation sociale, ou à 

l’inverse une recherche de valorisation qui s’exprime en dépit de la performance effective 

comme le suggèrent Albero et Nagels (2011) lorsqu’ils abordent les deux facettes, interne et 

externe, de la compétence. 

 

* 
* * 

Ce second chapitre visait à poursuivre notre analyse et notre compréhension de 

l’intégration sociale étudiante en vue d’identifier les sources de sa constitution ainsi que les 

conditions de sa réalisation. Pour ce faire, les différentes facettes de la condition étudiante ont 

été sollicitées en ce qu’elles permettent de répondre à ce questionnement autour de la genèse 

de la sociabilité étudiante. La diversité étudiante reflète en effet la variabilité de l’intégration 

sociale étudiante. Les étudiants présentent ainsi de manière individuelle différents degrés 

d’intégration selon leurs caractéristiques sociodémographiques, académiques mais aussi 

personnelles. En outre, tous les étudiants ne mobilisent pas la sociabilité étudiante de manière 

équivalente selon le type et le niveau de formation considérés et les conditions de vie au sein 

desquelles prennent place les études, ces indicateurs révélant en effet les opportunités et les 

contraintes en matière d’intégration et conduisant les étudiants à vivre différentes facettes de 

l’expérience étudiante. Finalement, ces multiples indicateurs s’entrecroisent dans la définition 

des aspirations étudiantes et du sens conféré aux études, où l’intégration sociale étudiante 

occupe une place plus ou moins importante mais peut aussi représenter l’enjeu principal des 

études dans certains cas.  

Mais encore, ces indicateurs contextuels et individuels déterminent les besoins et les 

ressources en termes de sociabilité chez les étudiants. Ainsi le « besoin social » s’exprime 

différemment en fonction des expériences étudiantes, apparaissant notamment plus fort pour 

les primo-arrivants, les étudiants vivant dans un logement indépendant et ceux qui visent 

l’émancipation familiale. Parmi les ressources, se trouvent le temps dont disposent les 

étudiants pour assurer leur intégration ainsi que les compétences sociales qui constituent 

autant de prérequis aux interactions sociales, à la constitution de réseaux ainsi qu’au maintien 

de relations sociales. Inégalement exprimés et distribuées, ces besoins et ressources en 
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matière de sociabilité étudiante reprennent, illustrent et traduisent finalement l’hétérogénéité 

résidant au sein de la population étudiante. 

La figure suivante synthétise ainsi les nombreux apports de la littérature qu’il nous a 

été donné de voir jusqu’ici et illustre notre tentative d’élaboration d’un modèle explicatif de 

l’intégration sociale étudiante : 

 

Figure 3 : Modèle explicatif de l'intégration sociale étudiante (auteur, 2017) 

 

 

Notre connaissance relative à l’intégration sociale étudiante étant à présent enrichie 

des déterminants intervenant dans l’explication de cette dernière, l’intérêt se porte désormais 

vers les effets qui peuvent lui être imputés au sein des parcours étudiants, et plus 

particulièrement quant à son rôle et son poids dans l’explication des différences de réussite 

entre étudiants, ce à quoi le chapitre suivant tentera de répondre. 
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CHAPITRE III : Poids et place de l’intégration 
sociale étudiante dans les parcours de réussite des 

étudiants 
 

 

La question de la réussite des étudiants est une préoccupation traditionnellement 

soulevée, et de manière persistante, par l’ensemble des acteurs de la sphère éducative, en 

France comme à l’étranger, et depuis de nombreuses années. Au sein du système éducatif 

français, les phénomènes de massification et de démocratisation de l’enseignement supérieur 

survenus au cours du XXème siècle, et découlant principalement de l’accroissement 

démographique de l’après-guerre et de l’accès élargi au baccalauréat (Merle, 2000 ; Beaud, 

2002 ; Sautory, 2007), ont logiquement contribué à cet intérêt tout en accentuant le regard sur 

la réussite des étudiants à l’université. En effet, la massification et la démocratisation ont 

principalement profité aux universités dont les effectifs ont été multipliés par huit en une 

cinquantaine d’années, les universités accueillant aujourd’hui plus de la moitié des effectifs 

étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur français. Conséquence de cette massification 

mais aussi d’un contexte socioéconomique qui s’endurcit, les ambitions de même que la 

durée des études s’allongent, les effectifs ayant davantage augmenté en second et troisième 

cycles universitaires (MENESR, 2015). A leurs côtés, les formations sélectives que 

constituent les grandes écoles, spécificité de l’enseignement supérieur français, ont très peu 

modifié leurs modalités de recrutement, tant en termes d’effectifs qu’en ce qui concerne les 

caractéristiques sociales des étudiants (Duru-Bellat et Verley, 2009)23. Ceci expliquant sans 

doute cela, la question de la réussite étudiante est volontiers assignée à l’université qui a vu 

son public augmenter et se diversifier au fil du temps, venant se substituer aux « héritiers » 

qui composaient encore à eux-seuls le public étudiant à l’université dans la première moitié 

du XXème siècle (Fave-Bonnet et Clerc, 2001).  

���������������������������������������� �������������������
23 On relève toutefois un accroissement assez notable des effectifs du secteur privé (écoles de commerce et de 
management) qui ont doublé sur la période 2000-2013, un étudiant sur six étant actuellement inscrit dans ces 
formations (MENESR, 2015). Pour autant, si la part des bacheliers professionnels accédant à ces écoles a 
légèrement augmenté entre 2004 et 2013, ce sont principalement les bacheliers généraux qui ont profité de cet 
accroissement. Notons également ces dernières années la création au sein des écoles de commerce du 
« Bachelor » soit des formations en 3 ans constituant une alternative moins onéreuse et moins sélective que les 
« Programme Grande Ecole » en 5 ans. 
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Désormais, l’université réunit en son sein des publics très hétérogènes, que ce soit en 

termes de capitaux social, culturel ou économique, mais aussi d’âge ou de nationalité (Gruel, 

Galland et Houzel, 2009). Une diversité qui ne s’adapte pas toujours aux exigences et aux 

codes universitaires traditionnellement profitables aux étudiants issus des catégories 

socioéconomiques supérieures, qui présentent des parcours scolaires d’excellence, héritant 

ainsi d’un capital socioculturel et de connaissances volontiers considérés comme des 

prérequis à la réussite universitaire (Nils et Lambert, 2011). La remise en cause de cette 

culture universitaire socialement ancrée ne va pas de soi et la responsabilité de la réussite des 

étudiants est tout autant attribuée à l’institution qu’aux individus qui la fréquentent. Quoi 

qu’il en soit, une certaine stabilité se dégage dans les chiffres nationaux, mettant notamment 

en lumière le fait que, chaque année, un étudiant sur deux seulement passe en 2ème année de 

Licence à l’issue de la première année24, ce qui a par ailleurs largement dicté les politiques de 

soutien à la réussite et conduit les recherches à se focaliser sur la réussite des primo-arrivants. 

De fait, d’autres dimensions de la vie étudiante sont désormais envisagées et la réussite 

étudiante n’est plus seulement vue sous l’angle de l’adhésion plus ou moins forte des 

étudiants aux exigences académiques. Comme le soulignent Endrizzi et Sibut au terme d’une 

recension (2015 ; p. 2), « la figure de l’héritier est définitivement dépassée et la réussite 

s’envisage désormais comme une combinaison de variables associant conditions de vie, 

conditions d’études, capacités à faire face aux changements et à se projeter dans un avenir 

professionnel ». 

Ce troisième chapitre vise ainsi à questionner la place occupée par l’intégration 

sociale étudiante parmi ces « combinaisons de variables » étudiées en vue d’expliciter la 

réussite des étudiants. Il recense pour ce faire les recherches, plutôt étrangères faute de 

littérature francophone, qui ont cherché à identifier le poids respectif à cette intégration 

sociale dans l’explication des parcours de réussite des étudiants, la confrontant à cette 

���������������������������������������� �������������������
24 A l’issue de la L1, 52 % passent en L2, 23 % redoublent en L1 dans la même spécialité ou dans une autre, 19 
% se réorientent en STS, IUT ou dans d’autres formations et 6 % interrompent leurs études (MESR, 2012). Ces 
taux varient cependant en fonction du type de baccalauréat : 69 % des bacheliers généraux passent en L2 contre 
seulement 21 % des bacheliers technologiques et 18 % des bacheliers professionnels. Parmi les bacheliers 
généraux, ceux ayant obtenu une mention sont 72 % à passer en L2 contre 50 % pour les bacheliers sans 
mention. Les réorientations sont quant à elles plus répandues parmi les bacheliers technologiques et les arrêts 
d’études sont davantage le fait des bacheliers professionnels.  

Par ailleurs, parmi les étudiants inscrits en L1 en 2009-2010, 31 % sont en L3 deux ans plus tard, 23 % ont 
redoublé en L2 voire en L1, 4 % se sont réorientés dans d’autres formations universitaires et 43 % ne sont plus 
inscrits à l’université, ce taux atteignant 70 % pour les bacheliers technologiques et 85 % pour les bacheliers 
professionnels (MESR, 2015). Enfin, l’obtention de la Licence en trois ans est stable (entre 26 et 28 % d’une 
cohorte) de même qu’en 4 ans (autour de 12 %) ou en 5 ans (autour de 5 %). 
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occasion à d’autres groupes de variables, parfois au sein de modèles intégratifs complexes. 

Le recours à ces modèles, bien qu’encore peu répandu, permettrait d’ailleurs une analyse plus 

fine des processus pouvant conduire un étudiant à réussir ou non ses études (Neuville et 

Galand, 2013), en considérant les liens et les médiations résidant entre différents groupes de 

variables. En amont, il s’agira toutefois de synthétiser la riche littérature qui s’est saisie de la 

problématique globale de la réussite étudiante afin d’en dégager les principaux déterminants, 

mobilisant cette fois-ci prioritairement les travaux français ou francophones puisque 

disponibles en nombre. Cet ultime état de l’art viendra ainsi compléter notre réflexion autour 

de l’intégration sociale étudiante, cheminement qui s’achèvera par la constitution d’un 

modèle de l’intégration sociale et de la réussite étudiantes, et par la définition de la 

problématique de recherche inhérente à ce travail de thèse. 

 

1. Les déterminants de la réussite des étudiants 

 

 La littérature scientifique portant sur la réussite étudiante est abondante et s’est 

renouvelée au fil du temps et au gré des considérations politiques, sociologiques ou 

économiques qui en émanent (Fave-Bonnet et Clerc, 2001). Comme le soulignent Roland et 

al. (2015), s’intéresser à la réussite étudiante et à ses conditions peut constituer une réponse 

aux conséquences négatives, pour les individus mais aussi pour la société, associées à 

l’échec. Du côté de l’étudiant, l’échec peut affecter son bien-être psychologique et remettre 

en question les aspirations initiales (Galand, Neuville et Frenay, 2005) de même que l’année 

« perdue » de par l’échec représente un coût d’opportunité, c’est-à-dire une année de salaire à 

laquelle l’étudiant renonce pour poursuivre des études. Pour les familles, il peut entraîner des 

dépenses supplémentaires quand elles participent au financement des études (Beaupère et al., 

2007). Pour la société enfin, l’échec représente un coût à la fois en termes de budget assignés 

à l’enseignement supérieur, puisqu’il accroît potentiellement l’effectif étudiant, mais aussi en 

termes de pertes liées à cet investissement lorsque les études n’aboutissent pas à une 

qualification et donc à un accroissement de la productivité suivant la théorie économique du 

capital humain (Gravot, 1993). De ce fait, accroître la réussite des étudiants ou, au contraire, 

réduire les échecs est une préoccupation récurrente des chercheurs en éducation, comme des 

politiques.  
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En ce qui concerne l’université en France, plusieurs réformes et plans nationaux se 

sont ainsi succédé parmi lesquels la réforme Bayrou de 1998 qui a généralisé et rendu 

obligatoire le tutorat à l’université et a introduit le semestre d’orientation offrant la possibilité 

d’une réorientation en cours d’année ; ou encore le Plan Réussite en Licence (PRL) instauré 

en 2008 qui affichait, pour la première fois, des objectifs chiffrés tels que réduire de moitié 

l’échec en 1ère année et atteindre 50 % d’une classe d’âge au niveau Licence en instaurant des 

dispositifs multiples25 comme par exemple les enseignants-référents (Perret, Pichon et 

Berthaud, 2012). Malgré ces traditions de « lutte contre l’échec » désormais abordée sous 

l’angle de l’« aide à la réussite » (Perret, 2015), les statistiques nationales demeurent 

inchangées et le taux d’échec en première année de Licence reste important26. De fait, 

l’intérêt portant sur les déterminants de la réussite étudiante, notamment à l’université, ne 

décroît pas.  

Il convient donc d’interroger de manière détaillée la nature de ces déterminants et 

leurs poids respectifs dans l’explication de la réussite des étudiants. Une telle recension 

constitue par ailleurs l’occasion de questionner la place occupée par les compétences parmi 

ces déterminants, ne serait-ce qu’en raison de l’engouement pour l’approche par compétences 

qui s’est développée à l’université (Chauvigné et Coulet, 2010). Toutefois, une première 

nécessité réside dans la clarification des terminologies utilisées pour aborder la réussite 

étudiante ou ses dimensions. Réussite ou échec, mais aussi persévérance ou abandon : autant 

de termes qui, malgré leur utilisation courante, peuvent renvoyer à des notions bien distinctes, 

appréhendées de manière tout aussi différente. Mais encore, la notion même de réussite en 

tant que concept scientifique peut également renvoyer à des considérations variées. Dès lors, 

la pluralité de la réussite étudiante se doit d’être questionnée dans un premier temps. 

 

���������������������������������������� �������������������
25 Mis en place à la suite de la loi Libertés et Responsabilités des Universités (LRU) de 2007, le PRL a constitué 
pour les universités l’un des premiers exercices dans le cadre de l’autonomie, les actions mises en place étaient 
de la responsabilité des équipes pédagogiques et ont été imaginées en l’absence de consignes pédagogiques 
précises (Perret, 2015). La mise en place du PRL a ainsi été inégale d’une université à l’autre mais également à 
l’intérieur d’une même université. 
26 Ils sont toutefois variables en fonction des formations et des filières d’études : le taux d’obtention du BTS en 
deux ans est de 64 % et celui du DUT est de 57 % alors que seulement 37 % des inscrits en Licence valident 
leur L2 au bout de deux ans (Beaupère et al., 2007). Par ailleurs, le taux de réussite à l’issue de la L1 est plus 
fort dans certaines filières comme en STAPS ou en Lettres (entre 53 et 55 %) que dans d’autres comme en Droit 
(28 %) (Lemaire, 2000). L’arrêt des études universitaires à l’issue de la L1 est également plus fort dans certaines 
filières comme en AES (39 %) ou en lettres, langues et arts (36 à 37 %) qu’en santé (20 %), en droit (23 %) ou 
encore en sciences et techniques (26 %) (MENESR, 2015). 
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1.1. Discussion autour de la notion de réussite étudiante : réussite ou réussites ? 

Bien que l’usage du terme « réussite » soit récurrent voire communément admis pour 

distinguer les étudiants qui remplissent les exigences académiques de la formation dans 

laquelle ils sont inscrits, des autres étudiants qui n’y parviennent pas, il s’avère cependant que 

cette réussite peut être appréhendée de différentes manières (Leclercq et Parmentier, 2011). 

Plusieurs critères peuvent ainsi être retenus pour aborder la réussite étudiante, de même que 

l’attention peut se porter sur d’autres conceptions d’un tel phénomène, en l’abordant plutôt 

sous l’angle de la persévérance mais aussi sous ses dimensions plus négatives en termes 

d’échec, d’abandon voire de décrochage. Pour certains, l’utilisation de ces termes peut en 

outre constituer des abus de langage s’ils ne sont pas systématiquement contextualisés et que 

les limites de leur utilisation ne sont pas clairement indiquées. De plus, les modalités de leur 

utilisation sont parfois telles qu’elles tendent à simplifier des situations éminemment 

complexes, réduisant la diversité des parcours étudiants à de simples indicateurs statistiques, 

ce qui pour d’aucuns appauvrit considérablement la valeur et la pertinence qui leur sont 

attribuées (Bodin et Millet, 2011). Pour autant, force est de constater que les enjeux qui y 

sont associés sont importants, les taux bruts de réussite demeurant des indicateurs 

d’évaluation et d’efficacité pour les établissements et le système éducatif dans son ensemble, 

ne manquant pas de dicter les politiques qui sont mises en place (Perret, 2015). Au-delà 

encore, c’est la représentation même de la notion de réussite qui peut faire l’objet de débats : 

limiter la réussite étudiante à la seule satisfaction d’exigences académiques ne rendrait pas 

compte des différents enjeux assignés à l’expérience étudiante (Leclercq et Parmentier, 

2011). Il paraît dès lors justifié d’apporter, sur ce sujet, quelques clarifications. 

Roland et al. (2015) rappellent que, d’après le décret du processus de Bologne, un 

étudiant qui réussit est celui qui est autorisé, par délibération d’un jury, à passer au niveau 

d’étude supérieur, cette décision attestant d’un « niveau de maîtrise de la matière et des 

compétences relatives à l’année en cours » (p. 8). Cette décision institutionnelle repose 

globalement, dans le cas français, sur l’obtention d’une note finale supérieure ou égale à 

10/20, sur la validation d’un certain nombre d’unités d’enseignement27 (UE) délivrant un 

���������������������������������������� �������������������
27 Chaque année d’études est composée de deux semestres, eux-mêmes composés de différentes Unités 
d’Enseignement. Plusieurs disciplines ou matières réunies constituent ces Unités d’Enseignement auxquelles 
correspondent un nombre d’heures d’enseignement, un coefficient et un nombre de crédits validés si l’étudiant 
obtient une moyenne de 10/20 à l’unité d’enseignement. 
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certain nombre de crédits européens28 (ECTS) et qui attestent de l’admission dans l’année 

supérieure ou de l’obtention d’un diplôme, même si les systèmes de compensation29 et de 

cursus double30 à l’œuvre complexifient sensiblement la donne. Ainsi, la réussite peut être 

appréhendée de manière indirecte par la décision finale du jury ou de manière directe par les 

notes ou les scores obtenus par les étudiants, ce qui, pour Roland et al. (2015), renvoie 

davantage à une mesure de la performance que de la réussite, bien que dans le cas français la 

seconde découle de la première. Par ailleurs, aborder la réussite étudiante via les résultats 

obtenus à une évaluation ou à un examen est à distinguer d’une approche se basant sur le 

résultat final obtenu en fin d’année qui agrège les différentes réussites et les différents échecs, 

en offrant un indicateur synthétique de la plus ou moins grande adéquation de l’étudiant avec 

l’ensemble des attentes assignées à une même formation, effaçant de la sorte « les variations 

spécifiques inhérentes aux caractéristiques des cours » (p. 6) ainsi qu’aux différentes 

modalités d’évaluation qui y sont appliquées. De fait, un échec en fin d’année n’implique pas 

nécessairement que l’étudiant ait échoué à toutes les évaluations qui lui ont été soumises, de 

même que la réussite à l’année n’implique pas nécessairement la maîtrise de l’ensemble des 

compétences supposées acquises en fin de formation, et qui repose sur des indicateurs 

externes tels que les critères de réussite ou les niveaux d’exigence propres à chaque discipline 

ou à chaque enseignant. 

Sur le plan institutionnel, la notion apparaît donc d’emblée complexe selon que le 

regard soit porté sur des indicateurs isolés ou sur une décision finale agrégative. Pour autant, 

associer une mesure de l’admission, correspondant au passage à l’année supérieure, à une 
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28 Les crédits européens (ECTS) sont un système de points attribués et sanctionnant la validation des UE, des 
semestres et des diplômes universitaires. Chaque semestre comporte 30 crédits si bien que le diplôme de 
Licence correspond à un total de 180 crédits. Les ECTS ont pour but de faciliter la lecture et la comparaison des 
programmes d'études des différents pays européens. Ils peuvent en outre être reconnus, acquis et transférables 
au sein de différents établissements d’enseignement supérieur à l’étranger. 
29 Il est possible de valider une UE sans avoir obtenu la moyenne à la totalité des matières qui la composent 
grâce à la compensation. De même, il est possible de valider un semestre sans avoir validé l’ensemble des UE 
dans le cas où la moyenne générale sur le semestre est égale à 10/20. Des exceptions peuvent néanmoins 
survenir concernant les UE dites « fondamentales ». Une compensation est enfin effectuée à la fin d’une même 
année de formation entre les deux semestres, si bien qu’il est possible de valider l’année universitaire en n’ayant 
validé qu’un seul semestre.  
30 Durant la Licence (1er cycle), un étudiant n’ayant validé qu’un semestre sur deux et dont la moyenne générale 
sur l’année est inférieure à 10/20 et ne permet pas la compensation des semestres, peut-être autorisé à poursuivre 
dans l’année supérieure (L2 ou L3). Ce statut est appelé AJAC (ajourné autorisé à continuer). L’étudiant devra 
alors valider le semestre manquant en même temps qu’il prépare les semestres de l’année supérieure. Il s’agit 
d’un régime dérogatoire, non imposable à l’étudiant. Les étudiants désignés comme pouvant prétendre au statut 
AJAC doivent en faire la demande explicite. Ce statut ne peut-être accordé aux étudiants à qui il manque plus de 
10 ECTS par semestre. Le diplôme de Licence ne pouvant être délivré par ailleurs qu’aux étudiants ayant validé 
au moins 5 semestres sur les 6 composant la Licence. 
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mesure de performance par les notes attribuées permettrait « une capture plus complète du 

phénomène de réussite » selon Roland et al. (2015 ; p. 8). Aborder l’échec à l’université n’est 

pas davantage aisé puisque, de nouveau, cette notion agrège des situations bien différentes. Si 

institutionnellement, un étudiant en échec est considéré comme ajourné31, c’est-à-dire qu’il 

ne remplit pas les conditions de passage dans l’année supérieure, il peut cependant renvoyer à 

différents cas de figure. On peut par exemple distinguer les étudiants qui échouent en fin 

d’année mais se réinscrivent l’année suivante, des étudiants qui échouent et quittent 

définitivement l’université, ou encore des étudiants qui échouent mais se réorientent 

(Droesbeke et al., 2008). C’est ainsi que certains travaux abordent les parcours étudiants, non 

pas sous l’angle de la réussite mais sous celui de la persévérance. Pour autant, la notion de 

persévérance peut également renvoyer à différentes significations, conceptualisations et 

opérationnalisations, selon les travaux considérés : une durée d’inscription factuelle c’est-à-

dire qu’un étudiant est considéré comme persévérant tant qu’il continue de s’inscrire dans 

une formation (Cabrera et al., 1992), un engagement individuel cognitif et comportemental 

détaché d’indicateurs institutionnels (Miller et al., 1996), voire une mesure de la motivation 

ou encore de la performance (Bonin, Bujold et Chenard, 2004). Toujours est-il qu’aborder la 

réussite sous l’angle de la persévérance conduit à se détacher d’indicateurs institutionnels 

pour approcher la subjectivité de l’étudiant. Mais les liens résidant entre ces concepts 

participent encore de leur fragilité. 

La persévérance, lorsqu’elle renvoie au fait de demeurer inscrit dans une formation, 

est nécessairement une condition de la réussite mais la réussite peut aussi être une condition 

de la persévérance, soit institutionnellement dans le cas où le nombre de réinscriptions pour 

un même niveau d’études est limité par l’institution, soit individuellement dans la mesure où 

l’échec peut être rédhibitoire chez certains étudiants (Galand, Neuville et Frenay, 2005). Pour 

autant, la réussite n’implique pas nécessairement la persévérance puisque certains étudiants, 

pourtant autorisés à passer au niveau supérieur, ne le font pas pour différentes raisons : 

désintérêt (Eccles et Wigfield, 2002), ambitions revues à la baisse, découragement face aux 

exigences (Boudrenghien, Frenay et Bourgeois, 2012), modification du projet ou encore 

défaut d’intégration (Coulon, 1993 ; Tinto, 1993). Parallèlement, un étudiant non persévérant 

est généralement considéré en situation d’abandon, voire de décrochage bien que ce terme 

���������������������������������������� �������������������
31 Dans les universités françaises, la décision finale découlant des jurys d’admission peut être de trois types : 
« admis » lorsque l’année d’études est validée et que l’étudiant est autorisé à passer à l’année supérieure, 
« ajourné » lorsque l’étudiant ne remplit pas ces conditions ou « défaillant » dans le cas où il ne s’est pas 
présenté à un ou plusieurs examens d’une même session. 
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soit davantage utilisé pour l’enseignement secondaire32. Mais la délimitation à opérer entre 

l’abandon et la persévérance n’est pas plus évidente à conceptualiser (Sauvé et al., 2006). Si 

la persévérance émane de la réinscription au sein d’une formation, alors l’abandon ou le 

décrochage désigne le fait de ne pas se réinscrire l’année suivante mais ces non-réinscriptions 

peuvent traduire des réalités bien différentes. Pour Sarfati (2013), les vrais « décrocheurs » 

sont les étudiants qui présentent un défaut d’affiliation : ce sont ceux qui n’ont, en fin de 

compte, « jamais accroché », c’est-à-dire qu’ils n’ont pas su s’adapter aux multiples ruptures 

avec l’enseignement secondaire, tant d’un point de vue social, institutionnel qu’académique. 

Ainsi défini, un étudiant ayant validé son année mais ne poursuivant pas ses études ne peut 

être qualifié de « décrocheur », pas plus qu’il peut être considéré en échec. Et pourtant, 

nombre de statistiques reposent sur de telles conditions pour délimiter la réussite de l’échec, 

ou la persévérance de l’abandon. 

Les réorientations, et d’autant plus quand elles constituent des reprises d’études une 

ou plusieurs années plus tard, peuvent en effet être assignées à des échecs ou à des abandons 

dans les statistiques produites, l’idée de réussite demeurant, notamment en France, fortement 

associée à un parcours linéaire se soldant par l’obtention d’un diplôme (Bodin et Millet, 

2011 ; Charles, 2015). Pourtant, la réorientation ne semble pas avoir de connotation négative 

pour les étudiants (APEC, 2015), elle est plutôt « source d’espoirs », les étudiants n’y voyant 

pas un échec mais une opportunité de reconsidérer leur avenir professionnel. De même, 

l’abandon des études, volontiers connoté négativement, peut en réalité constituer une issue 

dans le cas où les études ne conviennent pas, qui plus est préférable à un acharnement 

obsolète selon certains (Boudrenghien, Frenay et Bourgeois, 2012). En outre, la reprise 

d’études constitue un phénomène important chez les non-diplômés, mais pas uniquement : 16 

% des diplômés de l’enseignement supérieur et environ un tiers des sortants sans qualification 

reprennent des études dans les trois années suivant leur « sortie » du système (MENESR, 

2015). 

Il s’avère donc que les parcours étudiants ne sont pas linéaires, les réorientations et les 

reprises d’études étant de plus en plus nombreuses amenant l’idée « d’itinéraires à choix 

multiples » (Annoot, 2012). C’est pourtant l’idée de linéarité qui, en France, dicte les 
���������������������������������������� �������������������
32 Au niveau européen, le décrochage renvoie aux jeunes âgés de 18 à 24 ans n’ayant pas de qualification 
supérieure au diplôme certifiant la fin d’études secondaires inférieures et n’étant plus en formation. Pour autant, 
le concept de décrochage est principalement rattaché à l’enseignement secondaire (Bloch & Gerde, 1998), la 
sortie sans diplôme du supérieur étant principalement qualifiée d’abandon (Sauvé et al., 2006 ; Bodin & Millet, 
2011 ; Beaupère & Grunfeld, 2012 ; Michaut, 2012). 
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représentations et surtout les applications de la réussite étudiante. La non-réinscription 

l’année suivante constitue par exemple un critère pour identifier le « décrochage » 

universitaire (Bodin et Millet, 2011). Or cette catégorisation, calquée sur le mode de calcul 

du décrochage dans l’enseignement secondaire, à savoir une sortie sans qualification, ne tient 

pas compte des parcours individuels sur le long terme, conduisant à faire l’amalgame de 

situations pourtant très variées. En effet, les parcours étudiants sont multiples et 

retranscrivent « un processus de régulation des aspirations et des choix des nouveaux 

bacheliers » (p. 233) ne pouvant être apprécié à l’échelle d’une année universitaire. En ce 

sens, il paraît abusif de considérer ces « réajustements » tels des échecs ou des parcours 

accidentés, d’autant plus que les étudiants eux-mêmes se saisissent parfois des premières 

années universitaires tel un « espace d’essais-erreurs » afin d’affiner leur choix mais aussi 

leur adéquation avec telle ou telle formation (Paivandi, 2015). Délimiter l’abandon de la 

persévérance ou l’échec de la réussite nécessiterait donc de porter un regard longitudinal et 

individualisé sur chaque étudiant afin de rendre compte de toute une « série d’actes prenant 

place tout au long du parcours universitaire » (Roland et al., 2015 ; p. 5), ce qu’aucune 

recherche ni aucun recensement n’est en mesure d’apporter de manière exhaustive. Par 

ailleurs, il reste à considérer que la notion même de réussite, en dehors de la prise en compte 

des parcours, peut être affublée de différentes significations, notamment en ce qui concerne la 

population étudiante. 

Pour les étudiants, la réussite ne réside pas uniquement dans l’obtention du diplôme 

d’après la dernière enquête « conditions de vie » de l’OVE ; ils ne sont d’ailleurs que 45 % à 

le considérer comme très important pour réussir (OVE, 2014 ; Ferry et Verley, 2016), et 

semblent envisager leur réussite de manière plus individualisée, reposant sur d’autres critères 

et indépendamment de la certification institutionnelle. Selon Pascarella et Terenzini (2005) en 

effet, la réussite « académique » n’est qu’un indicateur parmi d’autres de l’adaptation de 

l’étudiant à l’université et au monde universitaire. De plus, elle n’est pas forcément 

souhaitable dans le cas où elle ne s’accompagne pas d’un sentiment de bien-être chez 

l’étudiant (Tinto, 1997), une réorientation pouvant parfois être préférable à une réussite « à 

tout prix » (Boudrenghien, Frenay et Bourgeois, 2012). Pour les étudiants, les efforts 

personnels fournis ainsi que le développement des relations et réseaux illustrent ainsi 

davantage la réussite que l’obtention du diplôme (OVE, 2014). Mais encore, d’autres 

dimensions de l’expérience étudiante peuvent être considérées en ce qu’elles constituent 
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autant d’enjeux assignés à cette période de la vie des individus qui se doit de répondre aux 

multiples facettes de leur développement personnel et social (Bonnet, 1997).  

A ce titre, pour certains (Dubet, 1996), l’autonomie illustre l’un des enjeux sinon une 

finalité peu ou prou explicite de l’expérience étudiante. En ce sens, la finalisation du 

processus d’autonomisation des étudiants, indépendamment de leur parcours académique et 

professionnel, peut être appréhendée telle une réussite résultant de l’expérience étudiante. 

Récemment, une recherche originale a d’ailleurs cherché à appréhender les représentations de 

la réussite chez les adultes, étudiants mais pas seulement (Guégnard et al., 2016). Si la 

dimension professionnelle ressort assez fortement, les adultes associent en revanche assez 

peu la notion de réussite à une réussite académique. Par ailleurs, d’autres dimensions 

renvoyant à la famille et à la vie sociale, à l’accomplissement personnel ou à l’atteinte 

d’objectifs plus ou moins précis sont relevées. La plus grande part des réponses obtenues 

associe finalement la réussite à des sentiments de bonheur et de bien-être, s’appliquant 

principalement individuellement, et qui s’apprécient sur le long terme. Dans ce cadre, 

l’intégration sociale des étudiants peut également être vue comme un indicateur de réussite 

puisqu’impliquant potentiellement des conséquences positives à la fois personnelles, en 

termes d’engagement ou d’estime de soi, et académiques, en termes de réussite et de 

performance (Roland et al., 2015). 

De cette rapide recension l’on retiendra qu’en dépit d’une utilisation courante, la 

notion de réussite n’est pas sans soulever de difficultés. Pouvant renvoyer à différentes façons 

de catégoriser les étudiants en fonction d’indicateurs institutionnels plus ou moins 

synthétiques, relevant soit d’une décision finale attestant de l’autorisation à passer d’un 

niveau d’études à un autre soit à une mesure de performance à travers les notes obtenues par 

les étudiants, elle est en outre riche de sens de par les conclusions qui peuvent en être tirées. 

De fait, interpréter la réussite, de même que la persévérance, l’échec ou encore l’abandon, à 

l’échelle d’une seule année universitaire, et en considérant uniquement les résultats 

sanctionnant l’année d’études considérée, constitue selon certains un abus de langage, du 

moins un amoindrissement inopiné de ce que peut être la réussite à l’échelle d’un parcours 

étudiant sur le long terme (Bodin et Millet, 2011). Approcher la réussite ou la persévérance 

dans leur entièreté nécessiterait de fait d’étendre le regard au-delà des seuls résultats 

sanctionnant une année d’études. Pour autant, aborder la réussite en vue de retranscrire la 

satisfaction par l’étudiant des exigences académiques qui lui ont été soumises dans le cadre 
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de sa formation, et pour un niveau d’études donné, n’en est pas moins vide de sens puisqu’il 

s’agit bien d’évaluer ce qui, durant cette période, détermine l’atteinte d’un tel objectif. Il 

convient toutefois, dans une telle optique, de délimiter la portée de cette notion riche de 

multiples représentations. En ce sens, se saisir d’indicateurs institutionnels pour ce qu’ils 

sont, et rien d’autre, en associant par exemple les résultats d’admission aux notes obtenues 

par les étudiants, offre bien l’opportunité de décrire, et dans de bonnes conditions, la réussite 

académique, et sans pour autant soustraire le fait que d’autres formes de réussite peuvent être 

considérées simultanément. L’éclaircissement étant fait, l’attention se porte désormais 

logiquement sur les déterminants avérés de cette réussite académique. 

 

1.2. Les facteurs (traditionnellement) mobilisés pour expliquer la réussite 

académique des étudiants 

La littérature relative aux déterminants de la réussite étudiante notamment à 

l’université et plus spécifiquement en 1ère année de 1er cycle (Licence 1) est foisonnante, de 

nombreux travaux de recherche s’étant inscrits dans ce champ qui constitue une certaine 

tradition de la recherche en éducation (Roland et al., 2015), et participent encore à son 

renouvellement (Duguet, Le-Mener et Morlaix, 2016). Concernant ces déterminants de la 

réussite étudiante, parfois mobilisés en vue d’expliquer plutôt la persévérance à l’université, 

les travaux existants ont démontré l’influence de nombreux facteurs relevant notamment des 

caractéristiques sociodémographiques des étudiants, de leur passé scolaire, de leur 

engagement, de leurs manières d’étudier et plus généralement des modalités du métier 

d’étudiant, mais également du contexte de formation ainsi que des conditions d’études dans 

l’explication des résultats et des parcours étudiants. Il s’agit donc à présent de décrire, dans 

leurs grandes lignes, la nature et le poids de ces différents types de facteurs. 

 

a. Les caractéristiques sociodémographiques des étudiants 

Un premier groupe de facteurs renvoie aux caractéristiques sociodémographiques des 

étudiants, ce qui inclut leur âge, leur genre et leur origine tant en termes de nationalité que de 

milieu social. Ainsi, l’âge et le genre sont parfois présentés comme des variables influentes 

sur la réussite en 1er cycle, les étudiants plus âgés présentant des risques d’échec plus élevés 
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en 1ère année (Lemaire, 2000) et les filles abandonneraient moins et réussiraient également 

mieux en L2 (Beaupère et al., 2007). Mais ces indicateurs sociodémographiques, dont 

l’impact demeure faible, peuvent en réalité substituer l’influence d’autres variables, 

notamment en ce qui concerne l’âge qui constitue un indicateur indirect du parcours scolaire 

de l’étudiant dans l’enseignement primaire et secondaire et des éventuels redoublements qui 

l’ont ponctué. 

Au sein de ce groupe de facteurs, l’origine sociale des étudiants est un aspect plus 

régulièrement documenté dans les recherches sur la réussite étudiante, son effet ayant été 

démontré empiriquement depuis de nombreuses années et de manière récurrente 

(Romainville, 2000 ; Beguin et al., 2002 ; Gruel, 2002 ; Michaut, 2012). Elle renvoie 

notamment au statut socioéconomique découlant du niveau de revenus des parents (Gruel, 

2002), à leur catégorie socioprofessionnelle (Duru-Bellat, 1995 ; Lemaire, 2000) ou encore à 

leur niveau de diplôme (Michaut, 2012), ces indicateurs étant utilisés afin de rendre compte 

d’un capital social et culturel dont il est généralement admis qu’il est en lien avec la réussite 

scolaire et favorise particulièrement les élèves issus de milieux socioéconomiques supérieurs 

(Nils et Lambert, 2011). A l’université, l’influence de l’origine sociale serait toutefois 

variable en fonction des filières (Duru-Bellat, 1995) : à baccalauréat identique, une origine 

sociale favorisée augmenterait la réussite dans les filières littéraires, en droit ou en sciences 

humaines mais aurait moins d’incidence en sciences et en santé, où l’hétérogénéité sociale du 

public étudiant est plus forte (Merle, 1996 ; Duru-Bellat et Verley, 2009). Il semble en outre 

que les étudiants les moins dotés socialement, et donc scolairement, soient moins prompts à 

se réorienter et à reprendre des études (MENESR, 2015) ; l’origine sociale agirait même 

davantage sur la persévérance que sur la réussite effective selon certains en raison du coût 

que représente une année supplémentaire d’études et des conditions d’attribution des bourses 

(Michaut, 2004 ; Beaupère et al., 2007). Mais le recours aux modèles statistiques « toutes 

choses égales par ailleurs »33 tendent surtout à relativiser l’impact de cette variable sur la 

réussite étudiante, qui n’expliquerait finalement qu’une faible part du processus (Galand, 

Neuville et Frenay, 2005). Toutefois, si l’effet direct de l’origine sociale sur la réussite à 

l’université est considéré comme faible, il faut noter qu’elle influe de manière indirecte sur 

���������������������������������������� �������������������
33 Cette méthode statistique consiste à appréhender l’effet net de variables dites indépendantes ou explicatives 
sur une variable dépendante à expliquer, c’est-à-dire l’impact de chaque variable explicative sous contrôle des 
autres variables explicatives introduites. Autrement dit, on cherche à estimer l’impact d’une variable quand 
toutes les autres variables introduites sont égales ; par exemple l’effet du genre des étudiants sur leur réussite 
pour un même âge ou une même origine sociale. 
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d’autres variables influentes comme par exemple les manières d’étudier mais aussi, voire 

surtout, le passé scolaire. Aussi considère-t-on que son influence agit en amont de l’arrivée à 

l’université, à travers les parcours scolaires ou le type de baccalauréat préparé (Lambert-Le 

Mener, 2012). 

 

b. Le passé scolaire 

Un second groupe de facteurs traditionnellement utilisés renvoie donc au niveau 

académique initial des étudiants, ce dernier étant appréhendé par le passé scolaire qui 

« illustre » le niveau de connaissances des étudiants à leur entrée à l’université. Il s’agit là 

d’un aspect régulièrement mis en avant et largement reconnu comme étant un déterminant de 

la réussite étudiante : les élèves « à l’heure » scolairement, issus de bacs généraux et ayant eu 

une mention au baccalauréat réussissent mieux que les autres conformément à de nombreux 

travaux (Parmentier, 1994 ; Gruel, 2002 ; Soulie, 2002 ; Gury, 2007 ; Morlaix et Suchaut, 

2012). Ainsi, un étudiant ayant redoublé à une ou plusieurs reprises durant son parcours 

scolaire, et qui est donc plus âgé à l’entrée à l’université, a moins de chances de réussir qu’un 

étudiant dit « à l’heure » (Duru-Bellat, 1995 ; Lemaire, 2000). En revanche, un redoublement 

ou une réorientation à l’université ont plutôt un effet positif puisqu’ayant permis une 

acclimatation aux exigences universitaires (Romainville, 2000 ; Michaut, 2000). Le type de 

bac et le fait d’avoir obtenu ou non une mention sont quant à eux de puissants indicateurs de 

l’explication de la réussite étudiante, conférant un large avantage aux bacheliers généraux et à 

ceux qui ont obtenu une mention (Gruel, 2002 ; Beaupère et al., 2007). Le type de 

baccalauréat obtenu semble par ailleurs influer sur la probabilité de sortir sans qualification, 

celle-ci étant plus forte chez les bacheliers technologiques et professionnels (Bodin et Millet, 

2011). 

 

c. L’engagement dans les études 

Un troisième groupe de déterminants de la réussite étudiante renvoie cette fois-ci à ce 

qu’on pourrait appeler le degré d’engagement de l’étudiant dans ses études. Trois principaux 

facteurs, fortement reliés les uns aux autres, peuvent y être abordés : la motivation, le rapport 

aux études et les manières d’étudier. 
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Tout d’abord, la motivation des étudiants apparaît comme un déterminant de la 

réussite étudiante dans plusieurs travaux (Trinquier et Clanet, 2001 ; Beaupère et Grunfeld, 

2012). Selon Vallerand (1993), un manque de motivation chez les étudiants serait en outre un 

facteur d’abandon important. On distingue deux types de motivation suivant la théorie de 

l’autodétermination développée par Deci et Ryan (2008) : la motivation intrinsèque et la 

motivation extrinsèque, auxquelles s’oppose l’amotivation renvoyant à l’absence de 

motivation. La motivation intrinsèque répond notamment à des besoins personnels de plaisir, 

de satisfaction et de compétence alors que la motivation extrinsèque relève plutôt de 

validations ou de valorisations externes. La motivation intrinsèque participe le plus fortement 

à l’autodétermination, c’est-à-dire au sentiment qu’a l’individu d’être décisionnaire de son 

comportement et de ses actions (Pelletier et Vallerand, 1993). La thèse de Lambert-Le Mener 

(2012) montre l’effet notable mais cependant variable de la motivation sur la réussite chez les 

étudiants de 1ère année : la motivation intrinsèque aurait un effet positif sur les notes obtenues 

mais cet effet se constate davantage sur les étudiants obtenant des bons résultats. De plus, 

pour ces derniers, le sentiment d’efficacité découlant de leurs bons résultats tendrait à se 

substituer à l’effet direct de leur motivation. 

Derrière cette notion, différentes composantes reconnues comme déterminantes dans 

l’explication de la réussite peuvent être appréciées, en se référant notamment au modèle de 

l’« expectancy-value » d’Eccles et Wigfield (2002) : la confiance qu’a l’étudiant en ses 

propres capacités qui influent sur les objectifs fixés34, associée à la valeur accordée aux 

apprentissages qui détermine l’investissement individuel. Mais encore, l’orientation des buts 

affublés à l’engagement dans les études, qui peut être tournée vers l’apprentissage ou vers les 

performances, est une autre dimension à prendre en compte selon Neuville et Galand (2013). 

On comprend ainsi que la motivation dépend en premier lieu du rapport qu’entretient 

l’étudiant avec ses études et du sens qu’il leur confère. 

Le rapport aux études ainsi que la notion de projet constituent ainsi un autre 

déterminant de la réussite mis en avant dans de nombreux travaux en ce qu’il détermine la 

���������������������������������������� �������������������
34 Cette dimension renvoie à ce que d’aucuns appellent l’auto-sélection (Lévy-Garboua, 1976 ; Biémar, Philippe 
et Romainville, 2003) c’est-à-dire que le choix d’études ainsi que les parcours reflètent la rationalité de 
l’étudiant qui estime ses chances de réussite en fonction de l’idée qu’il se fait de ses propres capacités, 
connaissances ou compétences. 
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motivation et l’engagement de l’étudiant dans ses études35 (Neuville et Frenay, 2012) et donc 

leurs manières d’étudier. Morlaix et Suchaut (2012) montrent ainsi que lorsque le projet de 

l’étudiant entre en adéquation avec la formation suivie, la motivation de l’étudiant croît en 

même temps que ses chances de réussir. Sous cette notion de projet, ce sont donc celles 

d’orientation et de sens attribué aux études qui transparaissent. D’une part, l’adéquation entre 

le projet et l’orientation dépend fortement de l’offre de formation et des politiques de 

sélection propres à certaines d’entre elles (Felouzis, 2000) mais cela suppose également que 

l’étudiant en ait connaissance. D’autre part, le sens ou l’intérêt des études peuvent être 

multiples, comme nous l’avons mentionné plus tôt, et se rapporter soit à la qualification, soit 

à l’intérêt intellectuel soit encore au statut d’étudiant (Dubet, 1996). De fait, les projets sont 

eux-aussi multiples et ne visent pas tous une réussite académique en premier lieu (Paivandi, 

2015). Pour certains d’ailleurs, l’absence de projet n’est pas nécessairement facteur d’échec 

de même que sa présence n’est pas gage de réussite car ne garantissant pas l’investissement 

ou l’intérêt des étudiants pour leurs études, notamment quand le lien entre ces dernières et la 

profession visée ne leur paraît pas explicite (Biémar, Philippe et Romainville, 2003). Et force 

est de constater que nombre d’étudiants sont déçus, voire découragés, par le manque de 

professionnalisation au sein des formations universitaires, notamment en Licence : des 

contenus trop théoriques et un manque de mise en application ou de relations avec le terrain, 

le « concret », sont déplorés par des étudiants disposant pourtant d’un projet professionnel 

précis (Lima et Hadji, 2005 ; Paivandi, 2015 ; Béduwé et al., 2016). Pour autant, trouver du 

sens dans les savoirs eux-mêmes, indépendamment de leur utilité ou de leur application, afin 

de coller à la représentation universitaire du savoir (ce qui renvoie à la culture universitaire), 

serait une condition de la réussite pour Biémar, Philippe et Romainville (2003). D’après 

Romainville et Michaut (2012), le projet d’études et le sens conféré aux études priment sur le 

projet professionnel. Lambert-Le Mener (2012) démontre à ce titre que la motivation 

intrinsèque influe davantage sur la réussite en première année que la motivation extrinsèque. 

Les manières d’étudier sont également régulièrement mises en avant pour expliquer la 

réussite étudiante : l’assiduité, le travail personnel et l’organisation du travail sont des 

éléments influant sur la réussite d’après plusieurs travaux (Michaut, 2000 ; Alava, 2000 ; 

���������������������������������������� �������������������
35 C’est également dans ce champ que se situent nombre de travaux américains parmi lesquels ceux de Tinto 
(1993), de Berger et Milem (1999) ou encore de Cabrera et al. (1992) : l’engagement de l’étudiant y est vu 
comme un élément central dans l’explication de la persévérance dans les études, il se réfère aux buts et aux 
objectifs assignés aux études mais aussi au fait de fréquenter tel établissement plutôt qu’un autre. Les différents 
modèles proposés par ces auteurs sont présentés en détail en seconde partie de ce chapitre. 
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Gruel, 2002 ; Frickey et Primon, 2003). Ces pratiques étudiantes sont par ailleurs intimement 

liées à la motivation selon certains auteurs (Vallerand, 1993 ; Viau, 1998) : les étudiants les 

plus motivés sont ceux qui adoptent les méthodes d’apprentissage et les manières d’étudier 

les plus poussées. La motivation des étudiants serait ainsi le gage de manières d’étudier 

variées et d’un travail personnel plus important (Bédard et Viau, 2001 ; Lambert-Le Mener, 

2012). Par ailleurs, Millet (2003) fait état d’une « matrice disciplinaire » selon laquelle un 

ensemble de savoirs, de formes de transmission et d’exercices des connaissances est propre à 

chaque discipline, tout en étant plus ou moins connu des étudiants, mais nécessaire à 

l’atteinte des exigences relatives à la discipline et donc à la formation suivie. Il y aurait donc 

des manières d’étudier plus ou moins spécifiques à acquérir en vue de réussir dans telle ou 

telle discipline, ce que tendent à montrer d’autres travaux (Frickey et Primon, 2003). 

Plusieurs travaux ont également abordé les conceptions36 et les approches37 de 

l’apprentissage chez les étudiants, qui déterminent les manières d’étudier adoptées, et ont 

tenté de les mettre en lien avec la réussite, notamment en 1ère année : il en ressort des 

conclusions divergentes mettant parfois en avant la plus grande efficacité des approches dites 

en profondeur comparativement aux approches dites en surface (Pirot et De Ketele, 2000), ou 

à l’inverse prétextant qu’il n’existe aucune relation entre l’approche adoptée et la réussite 

(Philippe, Romainville et Willocq, 1997), ou encore donnant l’avantage aux étudiants faisant 

preuve de différentes stratégies d’apprentissage (Romainville, 1993). 

Mais au-delà, les recherches convergent surtout vers la définition du métier 

d’étudiant, prétextant qu’un ensemble de méthodes de travail et de dispositions intellectuelles 

et sociales serait attendu et exigé par l’université de manière générale (Alava, 1999), et 

impliquant une phase d’affiliation intellectuelle pour les primo-arrivants (Coulon, 1997). 

Aussi, les politiques publiques ont pu mettre l’accent sur l’accueil des nouveaux étudiants ou 

sur l’acquisition de la méthodologie universitaire au sens large (Annoot, 2012), entendue 

���������������������������������������� �������������������
36 Selon Romainville (1993), la conception de l’apprentissage la plus répandue chez les étudiants de 1ère année 
consiste à mémoriser et étudier de façon « scolaire » en vue de restituer les connaissances lors de l’examen. 
L’autre conception la plus mobilisée renvoie à un apprentissage pensé comme un stockage de connaissances qui 
pourront être utiles ultérieurement, y compris dans la vie professionnelle. Les autres conceptions, moins souvent 
mobilisées renvoient au fait de rechercher un sens aux apprentissages en vue de comprendre les matières mais 
aussi la réalité, ou encore les liens résidant entre elles, voire de se comprendre soi-même. 
37 On distingue globalement d’après Ramsden (1992) des approches dites « en profondeur » où l’étudiant vise la 
compréhension de la matière et la recherche de sens en vue d’un développement intellectuel et personnel, 
d’approches dites « en surface » qui visent la seule rétention des connaissances en vue de les restituer lors des 
évaluations et de répondre aux exigences, auxquelles s’ajoutent les approches dites « stratégiques » où l’étudiant 
met en œuvre différentes stratégies d’apprentissage en vue d’obtenir une qualification mais aussi d’obtenir une 
certaine valorisation sociale. 
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comme cruciale pour réussir à l’université. Elle se rapporte par exemple à la prise de notes, à 

la recherche documentaire, à l’approfondissement et à l’appropriation des savoirs par les 

étudiants mais aussi à l’acquisition des « règles du travail intellectuel » (Alava, 1999 ; 

Coulon, 1999). Mais encore, la gestion du temps, la capacité d’adaptation ainsi que la 

capacité à travailler en autonomie sont volontiers considérées comme des dispositions clés à 

l’acquisition du métier d’étudiant, lui-même primordial à la réussite universitaire (De Ketele, 

1990 ; Lahire, 1996 ; Gruel, 2002). Ces dispositions seraient par ailleurs davantage présentes 

chez les étudiants issus de classes favorisées (Bodin et Millet, 2011), mais aussi chez les 

filles (Frickey et Primon, 2003). 

 

d. Le contexte de formation 

La réussite étudiante ne s’explique pas exclusivement par le biais de facteurs relatifs 

aux étudiants, à leurs caractéristiques ou à leur engagement dans les études. Une autre 

catégorie de facteurs émane en effet du contexte au sein duquel l’étudiant est placé durant ses 

études et qui n’est pas sans influer sur les modalités de l’expérience étudiante. En premier 

lieu, l’influence du contexte de formation à savoir des modes d’organisation des études 

(structure, sélectivité, dispositifs d’accompagnement) mais aussi des pratiques 

d’enseignement (pratiques pédagogiques, attentes institutionnelles, modes d’évaluation), sont 

des éléments considérés plus récemment comme pouvant agir sur l’engagement des étudiants 

dans leurs études et in fine sur leur réussite (Fontaine et Peters, 2012 ; Michaut, 2012 ; 

Neuville et Galand, 2013). Certains de ses aspects demeurent à ce jour encore peu étudiés, 

notamment en ce qui concerne les pratiques pédagogiques des enseignants. Une thèse récente 

montre toutefois que la façon dont les étudiants perçoivent ces pratiques pédagogiques exerce 

une influence sur leur motivation, mais aussi que ces pratiques influent de manière directe et 

significative sur les manières d’étudier et la réussite des étudiants (Duguet, 2014). Par 

ailleurs, la rencontre des manières d’étudier et du contexte de formation s’illustre par un 

certain décalage entre les pratiques étudiantes et les attentes des enseignants (Bourgin, 2011), 

les étudiants manifestant leurs difficultés à comprendre ce qui leur est demandé, à répondre à 

la charge de travail jugée trop importante et à appliquer la méthodologie universitaire 

(Paquelin, 2015). 
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De manière générale, en ce qui concerne le contexte de formation dans son ensemble, 

il apparaît que plus les pratiques pédagogiques ainsi que le fonctionnement institutionnel se 

rapprochent de ceux à l’œuvre dans l’enseignement secondaire et plus les étudiants s’y 

acculturent facilement (Daverne et Dutercq, 2014), pouvant ainsi favoriser leur réussite 

puisque les difficultés des étudiants semblent résider dans les changements. Ceci pourrait 

expliquer ainsi les taux de réussite plus élevés de certaines formations telles que les IUT ou 

les sections STS (Lemaire, 2000), ou encore des filières très sélectives, où les effectifs réduits 

favorisent les échanges avec les enseignants, permettent un meilleur suivi du travail étudiant 

et où les pratiques pédagogiques et les attentes s’éloignent fortement de celles qualifiant 

l’université (Beaud, 2008). A l’inverse, le manque de cadrage, de sanction et 

d’institutionnalisation du travail des étudiants à l’université serait facteur de relâchement 

chez ces derniers, notamment pour ceux qui disposent d’un faible capital scolaire/social 

(Garcia, 2010). En ce qui concerne les dispositifs d’accompagnement et de soutien à la 

réussite enfin, leur efficacité est parfois soulevée mais la prise en compte des caractéristiques 

des étudiants tendent à relativiser les effets positifs relevés : en effet, ces dispositifs comme 

par exemple le tutorat ou les actions de renforcement disciplinaire seraient surtout favorables 

aux bons étudiants ne serait-ce qu’en raison d’une plus forte appropriation par ces derniers 

(Danner, 2000 ; Michaut, 2003 ; Morlaix et Perret, 2015). 

 

e. Les conditions de vie et d’études 

Un dernier groupe de facteurs renvoie cette fois-ci au contexte extra-universitaire 

appréhendé sous le prisme des conditions de vie et d’études. Parmi ces dernières sont 

généralement considérés le mode d’hébergement, les ressources financières et l’activité 

rémunérée en parallèle des études.  

Plus rarement, la réussite ou du moins la persévérance peut être mise en lien avec la 

santé et l’état psychologique des étudiants (stress, fatigue, consommations d’alcool, de 

drogues, de tabac ou de psychotropes, états dépressifs, etc.) qui influeraient sur les capacités 

des étudiants à mener à bien leurs études selon certains (Schmitz et Frenay, 2013), 

puisqu’indiquant leur degré d’ajustement émotionnel aux pressions émanant de l’activité 

étudiante. C’est d’autant plus vrai dans le cas des primo-arrivants pour lesquels la transition 

peut constituer une source de stress importante (Tremblay et al., 2006). Il est en revanche 








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































